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A la mémoire de Richard Descoings, Directeur de l’Institut d’études 

politiques de Paris, qui nous a fait le grand honneur de venir enrichir les débats de 
cette audition publique, quelques semaines avant sa brusque disparition, en venant 
soutenir le projet DIME-SHS, projet de bases de données en sciences humaines, 
initié par Sciences Po et sélectionné dans le cadre des investissements d’avenir. 
Lors de cette audition, il avait particulièrement mis l’accent sur l’importance de la 
continuité d’action au long cours dans les mécanismes de soutien à l’innovation. 
Sa brillante intelligence reconnue par tous, et son engagement au service de 
l’enseignement et de la recherche, manqueront à notre pays. 

 
Claude Birraux, 9 mai 2012 
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INTRODUCTION GÉNÉRALE 
par  M.  Claude Birraux,  député,  Premier  v ice-président  de l ’OPECST  

 

M. Claude Birraux, député, premier vice-président de l’OPECST. 
L’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques est 
heureux de rassembler, à l’occasion de l’organisation de l’audition publique 
d’aujourd’hui, tant de personnalités marquantes du monde de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’industrie, ayant participé de manière active et 
avec conviction à la mise en place des investissements d’avenir, et qui, j’en suis 
persuadé, mettront en œuvre tout leur talent pour contribuer à la réussite de cette 
initiative sans précédent en termes de financement de la recherche. 

L’OPECST, quant à lui, manifeste un intérêt constant pour les 
problématiques liées à la recherche et à l’innovation, et a mis l’accent de longue 
date sur la nécessité d’une coordination et d’une concentration des moyens, afin 
que la recherche française, dont la qualité s’exprime dans bien des domaines, 
parvienne à franchir le cap indispensable du passage de la recherche à 
l’innovation, notamment en resserrant les liens entre enseignement supérieur, 
recherche et industrie. 

En décembre 2008, l’Office avait d’ores et déjà consacré une audition 
publique à la valorisation de la recherche, identifiant comme verrous majeurs la 
dispersion des structures et la coupure persistante entre le monde de la recherche 
et celui des entreprises. En mars 2009, dans son rapport d’évaluation de la 
stratégie nationale de recherche énergétique, l’Office préconisait la nomination de 
« coordinateurs » désignés officiellement parmi les partenaires relevant d’une 
priorité de recherche. 

 En octobre 2009, dans son avis relatif à la stratégie nationale de recherche 
et d’innovation, avis sollicité par le ministère de la recherche et de l’enseignement 
supérieur, aux côtés de l’avis de l’Académie des sciences qui avait également été 
sollicité, l’Office a souligné l’intérêt de cette démarche audacieuse, consistant à 
proposer une stratégie engagée, opérationnelle et ciblée, mettant l’accent sur la 
coordination de la recherche et sur l’établissement de partenariats public-privé. 

En novembre 2010, l’Office a organisé une audition publique relative aux 
alliances thématiques de recherche et a salué ce dispositif novateur et ambitieux, 
regroupant les principaux acteurs de la recherche publique par secteur, dans le but 
d’élaborer des programmes transversaux et de nouer des partenariats avec les 
entreprises travaillant dans le même domaine. Parallèlement, l’Office s’est 
employé à renforcer les liens entre les alliances de recherche et le Commissariat 
général à l’investissement (CGI), afin que l’expertise des alliances puisse 
contribuer à éclairer les choix effectués par le CGI. À l’occasion d’une réunion au 
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CGI à laquelle j’ai participé en mai 2011, M. René Ricol, Commissaire général, a 
d’ailleurs proposé aux alliances de recherche de prendre une part active dans le 
fonctionnement des SATT, les Sociétés d’accélération de transfert de 
technologies, qui sont appelées à jouer un rôle majeur dans la valorisation de la 
recherche. 

Le Grand Emprunt et les appels à projets compétitifs ont suscité un espoir 
et un engouement certain auprès de la communauté scientifique et des équipes de 
chercheurs. En effet, dans le prolongement des conclusions de la Commission sur 
les priorités stratégiques d’investissement et l’emprunt national, présidée par 
MM. Alain Juppé et Michel Rocard, la loi de finances rectificative pour 2010 a 
prévu la mise en œuvre d’un programme d’investissements d’avenir pour un 
montant de 35 Milliards €, au sein desquels 22 Milliards € sont dédiés à 
l’enseignement supérieur et à la recherche. Le Commissaire général à 
l’investissement, M. René Ricol, lequel est placé sous l’autorité du Premier 
ministre, est chargé de la mise en œuvre du programme, de sa coordination 
interministérielle ainsi que de son évaluation. 

Les investissements d’avenir constituent un programme de grande 
envergure venant compléter la stratégie nationale de recherche et d’innovation et 
le dispositif des alliances de recherche, en apportant à la recherche française le 
financement supplémentaire qui lui est nécessaire pour dynamiser celle-ci de 
manière significative dans les prochaines années. En effet, les investissements 
d’avenir ont pour objet de financer des infrastructures de recherche et d’innovation 
pour le développement économique de notre pays. 

Les deux vagues d’appels à projets, sélectionnés par des jurys 
internationaux, ont mobilisé les équipes scientifiques pendant plusieurs mois et 
vont permettre de financer un nombre important de projets, même si la 
compétition entre les différents projets a été intense et qu’il n’a pas été possible de 
les retenir tous, malgré l’intérêt indéniable de certains, tant il est nécessaire de 
concentrer les moyens sur les opérations les plus prometteuses en termes de 
qualité scientifique et de caractère innovant. 

Il n’est naturellement pas envisageable de présenter en une seule journée 
l’ensemble des lauréats sélectionnés à la suite des deux vagues d’appels à projets. 
C’est pourquoi l’audition d’aujourd’hui, dans le but d’apporter une meilleure 
lisibilité dans ce foisonnement de projets et d’évaluer leur impact pour le 
développement de la recherche et de l’innovation, a choisi de se concentrer sur les 
différents types d’actions financées par les investissements d’avenir, en présentant 
chacune d’entre elles au travers d’un exemple particulièrement représentatif, afin 
de pouvoir appréhender de manière très concrète en quoi elles consistent et quelle 
dynamique elles vont représenter dans leur domaine. 

 C’est ainsi que parmi les nombreux porteurs de ces projets ont été 
notamment retenus, au titre des centres d’excellence, un laboratoire d’excellence, 
un équipement d’excellence, un institut hospitalo-universitaire, une cohorte, un 
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institut de recherche technologique, un institut d’excellence en énergies 
décarbonées, une initiative d’excellence, un représentant de l’opération Campus, 
sans oublier l’opération du plateau de Saclay et le réacteur Jules Horowitz, ainsi 
que le volet valorisation dans une SATT et un institut Carnot.  

Mais avant d’aborder chaque type d’action, il convient de présenter les 
grands opérateurs du programme Investissements d’avenir, au premier rang 
desquels le Commissariat général à l’investissement, maître d’œuvre du 
programme, ainsi que l’ANR et l’ADEME qui vont assurer le suivi financier des 
différents projets. Au préalable, M. Ronan Stephan, directeur général pour la 
recherche et l’innovation auprès du ministère de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche, va nous éclairer sur la manière dont les investissements d’avenir 
s’inscrivent dans le cadre de la stratégie nationale de recherche et d’innovation et 
viennent la renforcer. 

Cette audition, qui arrive en fin de législature, est un peu particulière pour 
moi qui ai présidé tant de ces auditions à l’Office parlementaire, puisque c’est 
vraisemblablement la dernière que je préside. La presse locale a annoncé ce matin 
par le communiqué que j’ai rédigé que je ne sollicitais pas le renouvellement de 
mon mandat aux élections de 2012. (Applaudissements.) 
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LA MISE EN OEUVRE DES INVESTISSEMENTS D’AVENIR : 
LES PRINCIPAUX OPERATEURS 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 

M. Ronan Stephan, directeur général pour la recherche et l’innovation 
au ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche (DGRI). Nous 
avons collectivement conscience que les crises auxquelles nous sommes 
confrontés depuis quelques années ne sont pas que des crises financières. Cette 
conscience est largement diffusée à l’ensemble des sphères de nos sociétés, de 
notre société. Pour répondre à ces situations, les évolutions incrémentales de nos 
dispositifs, de nos mesures, n’apportaient pas de solutions adaptées à l’acuité des 
problèmes traversés. Il a été décidé, sous l’égide de la commission à laquelle M. le 
Président a fait référence, d’apporter des solutions à la fois fortes, ambitieuses, 
mais aussi garantes de beaucoup plus de transversalité.  

En 2009 et 2010, le choix de la France s’est donc porté sur un soutien sans 
précédent à la formation, à la recherche, à l’innovation, avec une conviction forte : 
investir dans ces différents domaines, créer un système entre ces différentes 
composantes de la croissance, du dynamisme de nos sociétés, c’est préparer dans 
les meilleures conditions, les meilleurs atouts et construire les meilleurs leviers 
pour stimuler le retour à la croissance bien sûr, et préparer aussi les emplois de 
demain. 

Dans un souci d’efficacité, ce triptyque entre la formation, la recherche et 
l’innovation n’a pas du tout été envisagé de façon morcelée, mais bien au 
contraire, en veillant à constituer un véritable continuum. Le temps où l’on 
opposait la recherche exploratoire ou fondamentale d’un côté, la recherche dite 
appliquée de l’autre, est aujourd’hui parfaitement révolu. Le temps où les 
formations universitaires étaient élaborées, construites, en l’absence d’interactions 
avec la sphère économique, et sans lien étroit avec les besoins ou les attentes de 
nos sociétés, est également révolu. Les trois dimensions auxquelles je faisais 
allusion sont véritablement complémentaires. 

Les auditions cet après-midi des porteurs de projets du plateau de Saclay 
ou de l’opération Campus vous montreront les liens entre ces différentes 
composantes, ces différents volets des projets qu’ils portent. 

Pour autant, il n’a jamais été question de procéder à un amalgame entre 
ces différentes composantes, ces différentes cases. Concernant la recherche 
fondamentale et la recherche orientée vers les applications, vers l’innovation, elles 
gardent leurs ADN propres. Dans bien des cas, nous ne sommes pas du tout en 
train de parler de fusion, mais beaucoup plus de multiplication des passerelles et 
des espaces d’interaction, convaincus du fait que l’indépendance n’est pas du tout 
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un obstacle aux synergies, aux partenaires, et in fine, à la performance, aux 
performances dont nous avons crucialement besoin. 

Pour alimenter cette dynamique, nous avons veillé en amont à renouveler 
les formations, de façon à les rendre à la fois plus attractives et plus en adéquation 
avec les besoins exprimés par la société, et aussi avec les besoins réels identifiés 
sur le marché.  

Dans le cadre de toutes les réformes qui ont été engagées depuis quelques 
années, le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche a vu son rôle 
d’éclairage stratégique se renforcer. Cela s’est traduit en particulier par 
l’élaboration entre 2008 et 2009 d’une stratégie nationale pour la recherche et 
l’innovation, qui a été actée par le Conseil des ministres en décembre 2009. Ce 
document, ces travaux, ces lignes directrices, ont été le fruit d’une concertation 
extrêmement large. L’OPECST, naturellement, y a été largement associé. Dans 
ces travaux, dans ces conclusions, il y a une grande ambition qui est de remettre la 
recherche, l’innovation, au cœur de notre société et des moteurs de notre 
économie. 

Cette stratégie nationale a permis de décliner un certain nombre de 
principes. Parmi eux, je citerais le rôle essentiel de la recherche fondamentale, et 
en corollaire, l’exigence de soutien à une recherche fondamentale d’excellence, la 
nécessité d’avoir une recherche ouverte sur la société, et sur l’économie en 
particulier, l’importance tout à fait cruciale des sciences humaines et sociales, ou 
encore le rôle de la pluridisciplinarité, des transversalités, afin de permettre des 
approches plus innovantes, de croiser les regards issus des différentes 
communautés disciplinaires, issues aussi de la société au sens large, qui répondent 
à ces différents enjeux de manière beaucoup plus adaptée. 

En complément de ces différents principes directeurs qui ont été retenus 
pour la stratégie nationale de recherche et d’innovation, ce qui est véritablement 
un exercice là aussi sans précédent, trois axes prioritaires de recherche et 
d’innovation ont été retenus. Ces axes ne sont pas exclusifs, mais représentent de 
grandes lignes directrices : un premier axe autour de la santé, du bien-être, de 
l’alimentation et des biotechnologies ; un deuxième axe autour de l’urgence 
environnementale et du développement des écotechnologies — les technologies 
propres — ; un troisième axe autour de l’information, de la communication et des 
nanotechnologies.  

Tous ces axes répondent à des enjeux qui ont été bien identifiés 
aujourd’hui. D’autres enjeux fleuriront et pourront être abordés. Ils correspondent 
à des domaines d’innovation forte, parfois à des domaines économiques 
parfaitement émergents, je pense en particulier aux écotechnologies, et ils vont 
nécessiter des recherches véritablement pluridisciplinaires, pour lesquelles la 
France est en situation de pouvoir mobiliser des communautés de chercheurs de 
premier plan. 
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Cette stratégie nationale a constitué une étape tout à fait importante dans 
les réformes structurelles qui ont été engagées, dans leur mise en œuvre. Elle a 
notamment guidé, et vous y avez fait allusion M. le député, la création des 
alliances. Désormais, ces alliances, au nombre de cinq, ont vocation à améliorer la 
coordination, les synergies, l’efficacité, entre les acteurs des mêmes communautés 
de recherche, en tendant leurs partenariats vers la réponse aux enjeux qui ont été 
identifiés.  

Ces alliances ont aussi pour objectif de bâtir, d’alimenter des réflexions 
stratégiques sectorielles. Elles sont là pour accroître notre performance globale, 
notre visibilité, le rayonnement international de notre recherche, et la valorisation 
de l’ouverture de notre recherche.  

Les missions de ces alliances consistent ainsi à favoriser les partenariats de 
recherche et les synergies entre les acteurs publics et privés des secteurs concernés 
en France, mais aussi en Europe, l’espace naturel et l’espace européen. Elles ont 
également pour mission de concevoir des programmes thématiques de recherche et 
de développement qui sont cohérents avec la stratégie nationale que j’ai 
brièvement décrite un peu plus tôt. Elles doivent participer à l’élaboration de la 
programmation de l’Agence nationale de la recherche (ANR). Jacqueline 
Lecourtier vous en dira certainement plus. Enfin, elles doivent participer à la 
construction de l’espace européen de la recherche et à la coordination de nos 
efforts de recherche publique à l’international. 

Ces alliances sont : l’alliance AVIESAN (Alliance nationale pour les 
sciences de la vie et de la santé) ; l’alliance ANCRE (Alliance nationale de 
coordination de la recherche pour l’énergie) ; l’alliance ALLISTENE (Alliance 
des sciences et technologies du numérique) ; l’alliance AllEnvi (Alliance nationale 
de recherche pour l’environnement) ; l’alliance ATHENA (Alliance nationale des 
humanités, sciences humaines et sciences sociales). 

L’ANR est le bras armé de notre ministère dans la mise en France des 
orientations de l’Etat, à la fois en matière de recherche amont, plus fondamentale 
— je pense en particulier au programme Blanc —, et aussi en matière 
d’innovation, de stimulation de l’innovation, que l’on va retrouver essentiellement 
dans les programmes thématiques, voire dans un certain nombre de dispositifs, 
comme le dispositif Carnot.  

Cette volonté d’investir résolument dans la formation, dans la recherche, 
et dans la stimulation de l’innovation, s’incarne de manière privilégiée dans le 
programme des investissements d’avenir. Ce programme, financé par le Grand 
Emprunt, prévoit 22 Milliards € pour soutenir la recherche et les technologies 
d’avenir, sur les 35 Milliards € du programme. Cela fait une quotité tout à fait 
significative. L’architecture de ce programme a été largement guidée ou orientée 
pour la mise en œuvre des principes directeurs des orientations de l’Etat et des 
grandes priorités nationales que j’ai citées. 
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Avant que M. René Ricol ne rentre davantage dans le détail, je citerais, par 
exemple, l’initiative d’excellence qui est destinée à mettre sur pied de véritables 
campus d’excellence à l’échelle internationale, qui vont rivaliser avec les 
meilleurs mondiaux. C’est l’instrument clé d’accompagnement de la loi relative 
aux libertés et responsabilités des universités (dite loi LRU). Les programmes 
EquipEx (équipements d’excellence) et LabEx (laboratoires d’excellence) sont 
orientés vers la levée de verrous scientifiques majeurs en lien avec l’innovation et 
avec la formation. Les instituts de recherche technologique (IRT), les instituts 
d’excellence sur les énergies décarbonées (IEED), les sociétés d’accélération du 
transfert de technologies (SATT), les consortia de valorisation thématique (CVT), 
constituent autant de dispositifs destinés à doper l’innovation et le transfert de 
technologie, à rénover, à réinventer le partenariat public-privé, et à stimuler 
l’entreprenariat. Les programmes santé-biotechnologies mettent en France les 
priorités de l’Etat concernant la biologie, la santé et les biotechnologies. Les 
différents programmes, en particulier celui de l’ADEME, sur lequel M. François 
Moisan reviendra, sont aussi très liés, très intriqués, avec les programmes des 
instituts d’excellence sur les énergies décarbonées. Enfin, il y a le soutien à 
l’économie numérique. 

D’ores et déjà, 800 projets ont été déposés. Plus de 200 ont été 
sélectionnés par des jurys internationaux. Le ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche, qui faisait partie du comité de pilotage, a veillé en 
amont à ce que ces grands principes et ces axes prioritaires que j’évoquais, soient 
pris en compte dans les différents appels à projets.  

Après la première vague de projets, il ressort que 35% des projets retenus 
ont trait aux sciences de la vie, plus de 20% aux sciences et technologies de 
l’information et du numérique, 20% aux sciences humaines et sociales, 15% à 
l’environnement, 10% autour de l’énergie. Ce n’est pas terminé, la vague 2 est en 
cours. 

Certains domaines, tels l’écologie, les sciences humaines et sociales, 
l’informatique, n’ont peut-être pas connu le succès que l’on pouvait attendre, en 
lien avec les enjeux qu’ils représentent. Tout cela est en train d’être pris en 
compte. Dans bien des cas, les dossiers ont été modifiés pour répondre aux futures 
vagues des appels à projets des investissements d’avenir. 

J’arrêterais là cette rapide présentation du rôle de notre ministère et des 
attentes qu’il porte dans les investissements d’avenir. Je crois que ces quelques 
exemples apportent des signes clairs de l’émulation qui a été créée, et de la 
confiance nouvelle qui est accordée à la formation, à la recherche et à l’innovation 
en France. 

COMMISSARIAT GENERAL A L’INVESTISSEMENT  

M. René Ricol, Commissaire général à l’investissement (CGI). Je vais 
essayer d’être rapide, d’autant que j’ai dû renouer, malheureusement, avec une 
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mission précédente que j’avais sur les entreprises connaissant quelques difficultés, 
et donc je ne pourrai pas rester très longtemps avec vous ce matin. 

Je vais commencer par deux observations. La première vous concerne, 
M. le Président. Je voudrais dire à quel point, à travers les différentes missions au 
service de la société civile que j’ai eues auprès de ce gouvernement, j’ai eu du 
plaisir à travailler avec vous. Vous avez été en permanence un interlocuteur 
disponible, efficace, pour nous aider à avancer, à réfléchir. Rien n’est gravé dans 
le marbre, et quelle que soit la qualité des rapports qui ont été faits, ou la mise en 
œuvre, on a toujours besoin de réfléchir. Jacqueline Lecourtier sûrement y 
reviendra. On a tout le temps des surprises. 

Je voudrais dire aussi, moi qui suis un homme de la société civile, toujours 
resté un peu à l’écart de la politique, et même tout à fait, combien j’ai de 
l’admiration pour les parlementaires. Je les vois à la fois mener des réflexions 
globales, comme le fait le président Birraux ici, qui a de vraies réflexions, et en 
même temps être extrêmement disponibles sur le terrain, pour aider des entreprises 
en difficulté. Je les vois sous leurs deux aspects. C’est un métier difficile, qui 
entraîne de ma part beaucoup de considération et d’admiration. C’est un vrai 
dévouement, une forme de sacerdoce. C’est très impressionnant. Vous allez quitter 
vos fonctions, M. le président. En juin 2012, j’aurai quitté les miennes pour 
retourner dans l’exercice de ma vie professionnelle. Il y a toujours un moment où 
il faut rentrer. 

Ma deuxième observation porte sur qui se passe actuellement à travers les 
discussions avec Standard & Poor’s. Nous sommes dans un affrontement qui n’est 
jamais arrivé, entre le monde de l’argent et la vraie vie. Quelles que soient nos 
opinions politiques et nos engagements les uns et les autres, nous sommes en 
réalité dans la vraie vie, et nous avons dans le monde, singulièrement en Europe et 
dans la zone euro, un combat incroyable à mener contre des gens qui considèrent 
qu’il est normal de gagner de l’argent très vite, beaucoup, quelles qu’en soient les 
conséquences, de manière spéculative. De l’autre côté, il y a celles et ceux qui 
essaient de bâtir un avenir plus sûr pour leurs enfants. 

Vous allez voir aujourd’hui beaucoup d’exemples de choses absolument 
magnifiques. Par exemple, le Réacteur de recherche Jules-Horowitz (RJH) qui est 
à la fois un expérimentateur en matière nucléaire, mais aussi ce qui peut permettre 
de faire face, en matière de médecine nucléaire, aux besoins dramatiques que nous 
avons de produire des radionucléides. Le RJH peut être un acteur majeur dans le 
monde de production de radionucléides, qui est essentiel pour le diagnostic et le 
traitement de maladies très nombreuses.  

Pendant que vous verrez le RJH, à la pointe de la technologie, vous 
penserez à la même technologie qui est appliquée par des gens ayant souvent eu la 
même formation, mais qui ont malheureusement un peu manqué de discernement 
dans leur choix, en mettant en place ce dispositif fou qui s’appelle les transactions 
à haute fréquence. Aujourd’hui, sur des obligations d’Etat, sur des actions, vous 



–  14  – 

avez 1000 transactions à la seconde. Il suffit juste de penser à cela. Et je voudrais 
dire à quel point le Commissariat général à l’investissement a été pour moi un 
bonheur d’être dans la vraie vie. 

Plus largement, avant de revenir sur l’Enseignement supérieur et la 
Recherche, notre objectif en termes d’investissements d’avenir, c’est 35 Milliards 
€, avec un effet de levier de 70 Milliards €. Ces effets de levier, évidemment, ne 
seront pas les mêmes partout. Quand on crée un internat d’excellence, on n’en 
attend pas de retour financier. Mais quand on crée un institut de recherche 
technologique (IRT), dont vous verrez ici un exemple formidable, l’alliance que 
nous créons entre la recherche d’un côté, et l’entreprise de l’autre, est producteur 
de valeur, puisque les entreprises amènent le même montant que nous amenons au 
titre de la recherche. Par conséquent, nous créons un effet de levier. Et puis, à 
travers le financement des entreprises, les effets de levier sont encore meilleurs et 
plus forts. 

La deuxième règle, c’est qu’on a essayé autant que possible de supprimer 
le terme de subvention pour être plutôt dans une position d’investisseur avisé, 
notamment dans nos discussions avec l’ADEME, qui est un autre acteur 
important, aux côtés de l’acteur essentiel que constitue l’ANR. Pourquoi cette 
règle ? Notre pays n’a pas énormément d’argent et nous allons être contraints à 
des restrictions budgétaires, qu’on le veuille ou non. Par conséquent, il faut 
rompre avec cette habitude de la subvention, et à chaque fois se poser la question, 
quand on finance des démonstrateurs : y a-t-il une chance pour qu’on ait un 
retour ? Rien que le fait de se poser cette question aide déjà à sélectionner des 
projets. 

Il y a un nombre exceptionnel de projets que nous aurions soutenus sans 
hésitation si nous ne nous étions pas posé cette question : y a-t-il une chance que 
demain il y ait une industrialisation dans ce pays ? Le fait de se poser la question 
constitue déjà une bonne approche. 

La deuxième chose, c’est qu’il est normal de tenter des expériences sur des 
projets essentiels d’avenir, que ce soit dans le domaine du numérique, du véhicule 
du futur, de l’avion, de la fusée du futur. Il est assez normal que l’Etat finance des 
projets que personne ne pourrait financer autrement, et qu’il dise : « si ça ne 
marche pas, je ne réclamerai rien à personne. » Mais il est essentiel, pour 
continuer à pouvoir financer de la recherche, que dans tous les domaines on se 
dise : « quand ça marche, il faut que l’Etat, c’est-à-dire les laboratoires et les 
instituts, aient un retour. » 

Vous entendrez peut-être certains porteurs de projets, notamment du côté 
industriel, dire que le Commissariat général à l’investissement a été anormalement 
exigeant et brutal sur la propriété intellectuelle. C’est vrai que sur les IRT, nous 
avons été intransigeants, en disant que la propriété intellectuelle devait appartenir 
à l’IRT. Cela n’empêche pas évidemment l’entreprise qui va l’utiliser d’avoir une 
licence exclusive. Mais il faut que de l’argent revienne sur l’IRT, sinon, quand le 
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programme sera terminé, on fermera la porte et ce sera terminé. Or si nous 
voulons nous installer durablement, il faut qu’on sache organiser ces retours. 

L’endroit le plus spectaculaire où nous avons réussi à mettre cette règle en 
place, c’est dans le domaine de la culture. De façon extraordinaire, avec Frédéric 
Mitterrand, nous avons réussi à entrer dans des process, y compris avec la 
Bibliothèque nationale de France, dans lesquels on a mis des projets qui sont des 
écosystèmes. Équilibrés sur dix, quinze, vingt ans, ils permettront de continuer à 
numériser notre patrimoine. Sinon on aurait mis une enveloppe et puis on se serait 
arrêté au milieu du chemin. Et ce serait fini. 

Je dis toujours que les membres du Commissariat général sont pour moi, 
non pas des collaborateurs, mais des collègues formidablement dévoués, 
compétents, efficaces. C’est toujours très agréable de travailler avec des gens qui 
sont plus intelligents que vous. Thierry Coulhon, directeur de programme Centres 
d’excellence, a fait un travail inouï, peu de gens me contrediront. S’il n’avait pas 
été là, la tâche aurait été plus compliquée, notamment dans le domaine de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche. 

Pour vous donner une idée du travail du Commissariat général, on a reçu 
2700 dossiers au titre des différents appels à projets, 573 ont été sélectionnés à ce 
jour, et nous avons en même temps soutenu plus de 1900 entreprises innovantes. 
À mi-janvier 2012, 17 Milliards € ont été engagés. Nous avons effectivement 
dépensé de l’ordre de 1,7 Milliards € au 31 décembre 2011, puisque, dans bien des 
cas, l’attribution d’un montant important donne droit au versement des intérêts, ou 
se fait par des versements progressifs, car nous nous assurons à chaque fois que 
les projets sont bien sur leurs trajectoires, en tout cas c’est ce qui se passera dans 
l’avenir. 

J’ai été frappé par le côté extraordinairement fair-play des chercheurs et 
des enseignants. Ils acceptent la règle des jurys internationaux. Quand ils sont 
sélectionnés, ils sont contents, quand ils ne le sont pas, ils re-préparent un projet 
pour mieux se présenter, comme l’a dit Ronan Stephan. 

Est-ce qu’il y a un équilibre entre tous les projets dans les grands 
domaines scientifiques ? Nous ne pourrons en juger qu’après les résultats de la 
deuxième vague des LabEx, dans quelques jours. J’entends dire que le jury a 
sélectionné des choses formidables. Et puis nous aurons la deuxième vague des 
initiatives d’excellence, les grands prix dont a déjà parlé Ronan Stephan. 

D’ores et déjà, 20% sur les sciences humaines et sociales, au regard de ce 
qui se passe dans d’autres pays, ce n’est pas ridicule. Ce pourcentage nous 
paraissait faible, mais en réalité il ne l’est pas. Ce qui est essentiel dans ce qu’a dit 
Ronan Stephan, c’est que nous soyons bien dans un écosystème, que les sciences 
humaines et sociales ne soient pas à côté des sciences dures, mais que tout cela 
travaille et fonctionne ensemble. Pour ma part, je ne sais pas bien comment faire 
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fonctionner un projet humain s’il n’intègre pas des sciences dures et des sciences 
humaines et sociales. On a besoin de tout en réalité. 

À présent, je vais faire trois observations. Premièrement, je crois que nous 
sommes entrés dans un process intelligent et moderne de gestion de l’argent rare 
dont l’Etat disposera. L’investissement d’avenir, quelle que soit la manière dont 
on l’appelle, en tout cas cette idée d’investir lourdement des sommes importantes 
sur des projets qui en valent la peine, je crois que c’est quelque chose qui doit 
perdurer. Je serais extrêmement déçu qu’il n’y ait dans ce pays qu’une seule vague 
d’investissements d’avenir. Cela voudrait dire que quand on aura fini les 
attributions à la fin 2012, alors ce sera terminé pour ceux qui n’auront pas été 
lauréats. Cela doit donc être un continuum, et je formule le vœu que nous rentrions 
dans ce process moderne. En réalité, il permet aux gens d’avancer en permanence, 
et à celui qui n’a pas été retenu de savoir qu’il peut revenir une nouvelle fois. Il 
n’y a pas de raison que dans toutes les régions de France, on n’ait pas des pépites 
qui se développent dans tous les domaines. 

Deuxième observation, il ne faut surtout pas, dans ces investissements 
d’avenir, vouloir faire de l’aménagement du territoire ou de la politique 
industrielle. Cependant, tout en vous le disant, je regarde tous les jours deux 
tableaux : celui de l’aménagement du territoire et celui du secteur industriel dans 
lequel nous sommes ou nous ne sommes pas. Mais si nous partions de l’idée que 
notre rôle est d’abord de faire de l’aménagement du territoire ou de la politique 
industrielle, évidemment, nous n’aurions pas su qu’il y avait à Montpellier 6 
LabEx, à Clermont-Ferrand 3 LabEx, et vous allez voir que dans la nouvelle 
vague des choses merveilleuses se font dans des endroits absolument improbables 
en France. À chaque fois, il faut essentiellement repartir du terrain et dire aux 
gens : « venez avec vos projets, où que vous soyez ! » Et c’est vrai que nous avons 
des surprises. Des jurys internationaux, on attend une sortie sur une école 
d’économie, dans un endroit de la France, et au final on l’a ailleurs. C’est comme 
ça. Et ce sont des jurys internationaux de première qualité. Tout le monde 
l’accepte, et c’est formidable. Cela ne veut pas dire que Toulouse ne va pas 
revenir en deuxième vague, mais tout simplement que des jeunes ont réussi à faire 
des choses à Paris, là où personne ne les attendait. C’est tout à fait spectaculaire. 
Personne n’attendait non plus Clermont-Ferrand. C’est pourquoi je crois que cette 
idée de laisser monter les projets est essentielle. Bien sûr, il faut en permanence 
être attentif aux territoires où rien ne se passe, pour les réveiller. Dans le même 
temps, il faut aussi être attentif aux secteurs industriels clés. Mais c’est une 
résultante. 

Troisième observation, les investissements d’avenir sont un travail 
d’équipe que nous menons avec tous les opérateurs, avec tous les acteurs. On a fait 
des choses avec Ronan Stephan pour favoriser l’entente avec des porteurs de 
projet. Avec Jacqueline Lecourtier, nous avons travaillé sur tous les problèmes de 
contractualisation, qui sont épouvantables, mais on est en train de s’en sortir. Cet 
état d’esprit de coopération nous permet de surmonter l’incroyable complexité de 
ce pays. Je voudrais terminer là-dessus. Ronan Stephan parlait des alliances. En 
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termes de recherche, on a le CEA, le CNRS, l’INSERM, l’INSERM Transfert, 
l’INRA, l’INRIA, j’en oublie un ou deux, cinq Alliances, plus une sixième en 
voie. Et puis on va créer des Sociétés d’accélération du transfert de technologies 
(SATT) qui vont permettre aux chercheurs de reprendre aux universités le 
leadership sur la valorisation de la recherche, et éviter de se faire « squeezer » par 
des fonds prédateurs qui nous prendraient la recherche pour la revendre à 
l’étranger. Tout cela est très complexe.  

Alors on pourrait essayer de fusionner. D’après mon expérience, je crains 
qu’ on ne passe dix ans à essayer de faire fusionner des structures, n’est-ce pas 
M. le Président. Voyez le temps que cela nous a pris. Un an pour se mettre 
d’accord ensemble, Oséo et la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC), et au 
sein de la CDC, la partie FSI (Fond stratégique d’investissement) et la partie 
caisse classique. M. Philippe Braidy pourrait nous raconter cette histoire. Elle 
nous a occupé un an. 

Il y a un autre système, que nous appliquons tous ensemble, c’est de 
mettre les gens en réseau. Au niveau de la recherche et de la valorisation de la 
recherche, nous avons décidé de réunir périodiquement au Commissariat général, 
tous les gens qui sont impliqués, pour qu’on s’assure qu’ils travaillent bien tous 
ensemble sur le terrain. Et si quelqu’un se trompe de porte, on lui montre la bonne 
porte. Ce modèle-là, au cas particulier de la France, est le seul qui tourne et qui 
permet d’avancer rapidement. Je pense que naturellement, au bout de quelque 
temps, les gens trouveront absurde qu’en travaillant si bien en réseau, on ne décide 
pas de se rapprocher. C’est cela le bon process. 

Mon intervention est terminée. Pour ceux qui s’inquiéteraient des délais, 
Jacqueline Lecourtier sera là pour donner des détails sur la contractualisation, sur 
la façon dont on avance, parce que c’est un travail très lourd. De temps en temps, 
on doit traiter avec Bruxelles, avec qui on doit passer un peu de temps. 

Aujourd’hui, vous allez voir des choses magnifiques. Parmi les quelques 
exemples que vous avez sélectionnés, il y a des choses incroyables. Ce qui s’est 
passé là, à mes yeux, c’est inouï. Je vis quelque chose de schizophrénique en ce 
moment, c’est-à-dire que j’ai à la fois le bonheur des investissements d’avenir, des 
gens qui, sur des projets, sont en position de leaders mondiaux ou de capacité à 
l’être, et puis je vis malheureusement à nouveau, depuis quelques semaines, des 
cas d’entreprises en difficulté. 

Je voudrais terminer par cela. L’outil qui nous manquait, pour remettre les 
entreprises sur les rails, nous l’avons avec les investissements d’avenir. On a 
beaucoup de systèmes d’aide, comme jamais ce pays n’en a eu, mais nous savons 
en plus qu’il existe dans plein d’endroits des LabEx, des IRT, des IHU, des 
IEED… Dieu sait qu’on a trouvé un nombre de sigles ! Cela crée une famille, une 
nouvelle langue en quelque sorte. Mais nous savons où brancher les gens et les 
rapprocher. Cela me rend un peu plus espérant sur l’avenir. Je vois beaucoup 
d’entreprises, et au-delà de la question de savoir si on va pouvoir trouver des 
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capitaux, je me dis qu’au moins, ce que je ne savais pas faire il y a trois ans, on 
sait les brancher sur des lieux formidables où ils pourront avoir la technologie. 

Merci M. le Président de m’avoir donné la parole. 

M. Claude Birraux. Je vous remercie M. le Commissaire général, cher 
M. Ricol. Je ferais deux remarques. L’une est à propos de la mise en réseau. 
Demain, devant l’Office parlementaire, et jeudi devant la presse, Jean-Yves Le 
Déaut et moi-même allons rendre notre étude sur l’innovation à l’épreuve des 
peurs et des risques. En échangeant nos recommandations et conclusions, j’ai lu ce 
mot « fusionner ». Il était suivi de deux ou trois organismes. Je l’ai rayé, et à la 
place j’ai écrit « mettre en réseau ». Cela me paraît en effet très important. 

Un autre élément très important, c’est peut-être de définir un programme 
pour la prochaine législature de l’Office parlementaire. Faire un bilan, une 
évaluation globale, pour savoir où l’on en est. Les nouvelles structures mises en 
place ont-elles vraiment trouvé leur place ? Faut-il rapprocher certaines, ou en 
supprimer d’autres ? Depuis six ans, il y a eu une inflation de sigles assez 
exponentielle. Pour s’y retrouver, il est nécessaire de savoir si chacun répond bien 
à ce qu’il attend, à ce qu’on attend de lui. À un moment donné, il faudra faire ce 
comparatif. Il nous permettra de savoir si tout le monde a le bon braquet et peut 
avancer dans le même sens. 

M. René Ricol. Vous avez raison. Jacqueline Lecourtier le dira : dans 
chaque programme est intégrée une procédure d’évaluation. Plus globalement, au 
Commissariat général nous faisons travailler une équipe d’économistes, 
d’évaluateurs, autour de Jean-Louis Levet, conseiller auprès du commissaire 
général, pour essayer d’avoir une approche globale. Il est sûr qu’à force de vouloir 
caractériser, on multiplie les sigles et donc la visibilité. Parfois, je me demande si 
c’était vraiment indispensable. Maintenant, c’est dans la loi, on ne va pas y 
revenir. Pour nous, c’est très clair. Peut-être qu’un jour on pourra simplifier tous 
ces sigles. On avance comme ça. 
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AGENCE NATIONALE DE LA RECHERCHE 

Mme Jacqueline Lecourtier, directrice générale de l’Agence nationale 
de la recherche (ANR). Je remercie l’Office pour le soutien et l’aide que ses 
membres ont apportés à l’ANR durant toute sa phase de mise en place, puisque 
cette agence n’a que six ans. On a beaucoup apprécié les débats et les conseils que 
nous avons eus. Ils nous ont permis d’avancer plus vite et mieux. 

Messieurs Ronan Stephan et René Ricol ont bien planté le décor des 
investissements d’avenir, en reprécisant les objectifs et en expliquant déjà les 
premiers impacts que nous voyons. En tant qu’opérateur du volet Recherche des 
investissements d’avenir, je vais vous présenter quelques données plus techniques. 

Je vais revenir sur la façon dont on a travaillé pour conduire notamment la 
sélection des projets dans un temps relativement réduit. Les premiers appels à 
projets Investissements d’avenir ont été lancés en juillet 2010. Les derniers ont été 
lancés fin 2011. Normalement, 95% des projets seront sélectionnés en février 
2012. 

Pour mettre en œuvre ces investissements d’avenir, L’ANR est intervenue 
à deux niveaux dans le processus de sélection des projets, en coordination étroite 
avec le Commissariat général à l’investissement (CGI) et avec le ministère de la 
Recherche, dans le cadre de ce que nous appelons un comité de pilotage qui 
prenait toutes les décisions relatives à la mise en France des différents appels à 
projets. 

Pour chaque appel à projets, l’ANR a eu la responsabilité d’organiser le 
travail d’un jury international. Ensuite, sur la base du travail du jury, lorsque le 
comité de pilotage a fait ses recommandations au CGI, puis au Premier ministre, 
et que donc les décisions de financement étaient prises, l’ANR a repris la main.  

D’une part, elle a travaillé sur les rapports qui étaient envoyés aux 
candidats malheureux. Comme l’a rappelé M. René Ricol, l’important, c’est que 
les équipes soient capables de soumettre à nouveau des projets et de préparer la 
suite. Ceux qui ne sont pas retenus dans le cadre d’un premier appel à projets ne 
font pas l’objet d’une condamnation. Des éléments sont à améliorer. Ces rapports 
étaient très importants, et l’ANR y a passé beaucoup de temps.  

D’autre part, il y a le mécanisme de conventionnement sur lequel je 
reviendrai. Celui-ci s’est révélé très complexe. Je crois qu’il nous a fallu quelques 
mois pour parvenir à établir un dialogue constructif avec les lauréats, lesquels 
n’étaient pas forcément tous prêts à entrer dans ce processus. Notre système est 
très complexe au plan de l’organisation thématique et scientifique de la recherche, 
mais il l’est également  aux plans administratif et financier. Ce dialogue, il fallait 
l’établir avec les bénéficiaires, mais aussi avec le CGI, pour arriver à un schéma 
qui soit satisfaisant pour tout le monde. 
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Un mot sur le mécanisme de sélection. Nous avons constitué des jurys 
largement internationaux, constitués à 90% de chercheurs de haut niveau 
travaillant hors de nos frontières. Ce sont beaucoup d’Européens, mais également 
quelques Canadiens, quelques Américains. Chaque projet a été revu par deux 
experts externes au jury, choisis par le jury, de façon à ce que le jugement et la 
discussion menés par ce jury soient éclairés par des expertises externes. Sur la 
base de ces expertises et de leurs propres évaluations, les jurys ont établi des 
classements qui ont été transmis au comité de pilotage. C’est sur cette base et 
aussi sur celle des commentaires du président du jury, toujours invité au comité de 
pilotage décisionnel, en vue des propositions pour le CGI et le Premier ministre, 
que le comité de pilotage faisait une proposition des projets qui pouvaient être 
sélectionnés et financés. Outre la qualité scientifique, il y a toujours un paramètre 
important qui est le budget dont on dispose. À partir de cette liste, les décisions 
étaient finalement prises. 

Le programme EquipEx de la vague 2 est un exemple qui montre que ce 
travail était extrêmement lourd. Nous avons reçu 272 projets. Le jury était 
composé de 82 membres. Tous étaient indispensables, puisqu’il fallait le diviser 
en sous-jurys thématiques, correspondant aux différents sujets traités dans les 
projets. On nous a souvent demandé : comment faites-vous pour traiter ces appel à 
projets très pluridisciplinaires ? Nous avons un jury en sciences humaines et 
sociales, en sciences dures, en sciences de l’environnement, en sciences de la vie. 
Ces sous-jurys ont travaillé en parallèle, et à la fin de la séance, le président et les 
vice-présidents des sous-jurys se réunissent pour établir une liste consolidée, qui 
est soumise au comité de pilotage. 

J’ajoute que pour trouver des experts à l’international, c’est lourd. Il faut 
tirer notre chapeau à Jean-François Baumard, responsable du département « 
Investissements d’avenir » à l’ANR. Rien que pour le jury EquipEx, ils ont 
envoyé plus de 12 000 mails. L’ANR a été vraiment sous tension durant toute 
cette période des appels à projets. 

On avait trois types d’appels à projets. Premièrement, des appels à projets 
ciblés sur l’objectif de créer des centres d’excellence, avec des centres équipés 
d’équipements de haut niveau (EquipEx) permettant de bien se positionner dans la 
compétition internationale, les laboratoires d’excellence (LabEx), les grands 
campus d’excellence (IDEX), et puis, dernier appel à projets, le jury est en train de 
travailler sur les formations innovantes. Le succès de cet appel à projets est une 
bonne surprise. Les excellentes propositions sont en cours d’évaluation. Cet appel 
est un très bon complément aux initiatives d’excellence. Un couplage entre ces 
campus d’excellence et les formations innovantes devra être opéré. 

Deuxièmement, il y a un volet Santé et Biotechnologies, avec notamment 
la mise en place des Instituts hospitalo-universitaires (IHU) et un certain nombre 
de projets dans le domaine des biotechnologies qui nous permettent, là encore, 
d’accélérer les recherches qui étaient menées par les opérateurs, et de bien nous 
positionner dans la compétition internationale. 
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Troisièmement, il y a le volet Valorisation, dont le M. René Ricol vous a 
dit à quel point il était important pour cette opération Investissements d’avenir, 
avec la création des Sociétés d’accélération de transfert de technologies (SATT), 
les Instituts de recherche technologique (IRT), les Instituts d’excellence en 
énergies décarbonées (IEED), les instituts Carnot qui ont eu à cette occasion un 
incrément important de leurs moyens financiers, notamment pour travailler avec 
les PME, ce qui avait été identifié comme le talon d’Achille du dispositif Carnot. 
Les investissements d’avenir vont permettre d’avancer sur ce créneau très 
important, dans le contexte de crise actuel où l’on a besoin de relancer l’emploi, 
l’innovation, et également le travail à l’international.  

Enfin, suite à la catastrophe de Fukushima, il a été décidé de consacrer 
50 Millions € à un programme de recherche dans le domaine de la sûreté nucléaire 
et de la radioprotection. Ce dernier appel à projets sera lancé dans les jours qui 
viennent. 

Je ne vais pas vous détailler les différents montants attribués à chacun des 
appels à projets [Slide 7]. L’originalité des investissements d’avenir, c’est qu’une 
partie de ces dotations sont consomptibles. Elles pourront être utilisées au cours de 
ces dix années pendant lesquelles vont s’étaler les investissements d’avenir. Une 
autre partie est non consomptible, qui va rapporter des intérêts tout au long de ces 
dix années. C’est très important par exemple pour les laboratoires d’excellence, 
qui auront une dotation initiale, mais qui surtout vont pouvoir tous les ans 
bénéficier d’une dotation permettant d’assurer la pérennité du dispositif. 

Le nombre de projets soumis et le nombre de projets financés figurent sur 
la Slide 9. À ce jour, pour la vague 1, nous avons reçu 829 projets et nous avons 
accepté 230 projets. Disons que le gros du bataillon, ce sont les EquipEx et les 
LabEx. Le processus a été extrêmement sélectif, notamment dans tout ce qui a 
concerné la santé ou les biotechnologies, où les taux de sélection ont été d’environ 
25%. Le projet Initiative d’excellence a été également très sélectif (18%), les 
EquipEx (16%). Le terme d’excellence s’applique vraiment quand on arrive à de 
tels taux de sélection.  

La cartographie des projets sélectionnés présente une concentration dans 
un certain nombre de grands centres universitaires bien connus : Rhône-Alpes, 
Bordeaux, Ile-de-France, Strasbourg. Cela s’est enrichi au cours de la deuxième 
vague, où dans un certain nombre de régions, l’on n’attendait pas forcément des 
équipements d’excellence [Slide 10] ou des laboratoires d’excellence [Slide 11]. 
À l’issue de la vague 2, même si on n’a pas fait d’aménagement du territoire, car 
ce n’était vraiment pas l’esprit ni l’objectif, on observe une répartition des lauréats 
qui est très intéressante. Dans le futur, cela donnera un coup d’accélérateur pour 
un certain nombre de régions dans les domaines où elles ont montré leur 
excellence.  

Le conventionnement des projets a commencé en juillet 2011. Après la 
période de sélection des projets que j’ai décrite précédemment, en insistant sur la 
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lourdeur des opérations, il a fallu attendre que la première vague des appel à 
projets ait été lancée, que les projets aient été sélectionnés, avant d’avoir une 
équipe disponible pour travailler sur le conventionnement (Slide 12). Les budgets 
ne correspondaient pas à ceux qui étaient demandés. Il fallait donc revoir le 
contour des projets. Les textes de convention et les conditions dans lesquelles les 
lauréats allaient travailler ont nécessité aussi un certain nombre d’ajustements 
avec le ministère, avec le CGI et avec les lauréats. 

 Aujourd’hui, la situation est la suivante. Nous avons à peu près terminé 
les EquipEx, la finalisation scientifique et technique du dossier, c’est-à-dire qu’on 
s’est bien mis d’accord, compte tenu du budget final attribué, sur ce qui serait fait, 
et dans quelles conditions ce serait fait. Cette planification s’étend sur dix ans. Ce 
sont des choses qui prennent du temps.  

Sur les LabEx, on a fait du pré-conventionnement pour qu’ils puissent 
démarrer. L’année 2012 va être un vrai challenge sur la préparation des 
conventions finales LabEx.  

Sur les initiatives d’excellence, c’est la même chose : pré-
conventionnement pour qu’ils puissent démarrer.  

En ce qui concerne la santé et les biotechnologies, on est en train de mettre 
en place les conventions sur les projets. C’est plus classique, on a l’habitude de 
faire cela.  

Par contre, on a aussi de gros objets, comme les Instituts hospitalo-
universitaires. Ils ont bien avancé. Les 6 sont finalisés en termes scientifiques et 
techniques, déjà 3 ont été signés.  

Sur les SATT, c’est la même chose. 9 dossiers sont à peu près finalisés sur 
le plan technique. Par contre, seulement 3 ont été signés. 

On est donc dans ce processus de mise en place qui est assez lourd. Je 
crois qu’on a passé le plus difficile. La réflexion et l’ajustement des textes, les 
contraintes de ce qu’il faut faire sur les dix ans, sont bien intégrés par tout le 
monde. Je pense que nous allons aller beaucoup plus vite pour la suite. 

La vague 2 est en train d’être finalisée elle aussi [Slide 13]. EquipEx est 
terminé. Nous avons mis en place le jury, la sélection est terminée, les résultats 
ont été donnés. Pour les LabEx, le jury s’est terminé la semaine dernière et les 
résultats vont être publiés. Le gros morceau de ce mois de janvier et début février, 
ce sont les initiatives d’excellence, où l’on attend la fin de la sélection des grands 
campus d’excellence. Je pense que dans les années qui viennent, ils vont jouer un 
rôle central dans le dispositif universitaire. Là encore, on a mobilisé environ 700 
membres de jury pour l’ensemble de cette opération. 

En conclusion, le calendrier a été respecté dans son ensemble, malgré des 
délais très courts. Pour gérer l’ensemble des investissements d’avenir, l’ANR 
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disposait de 30 postes. Pour accélérer le conventionnement, nous avons eu un 
soutien supplémentaire à la fin 2011. C’était bien nécessaire, car ce travail était 
extrêmement lourd.  

Ce qu’on a vu, et qui est très intéressant, ce sont des effets structurants. 
Les porteurs et leurs équipes indiquent que le montage de « projets à dix ans » , 
avec des financements importants, leur ont ouvert des perspectives nouvelles et 
ont suscité des associations qui n’auraient pas vu le jour sans les investissements 
d’avenir. Nous l’entendons au quotidien, quand on reçoit les porteurs de projets. 
Je pense que ce sera dit pendant cette journée.  

Très important aussi, les classements émis par les jurys ont été respectés 
pour les décisions finales. Les jurys internationaux y ont été très sensibles. C’est 
extrêmement lourd ce qu’on leur demande. À chaque fois qu’on mettait en place 
un jury, ils nous demandaient : « on va travailler, mais au final, qu’est-ce qui va se 
passer ? Est-ce que réellement, nos décisions vont être prises en compte ? » Je 
crois qu’ils sont tous maintenant complètement rassurés. 

Au sujet de la répartition sur le territoire français, M. René Ricol l’a 
souligné, nous avons vu apparaître des « niches d’excellence » relativement peu 
attendues. C’est vraiment un effet très positif du mécanisme de sélection 
compétitif. Il n’est pas là pour reproduire à l’identique un système qui s’auto-
entretient, au contraire, il vise à faire émerger de nouveaux talents, des équipes qui 
ont de l’audace et qui vont vraiment préparer l’avenir.  

On constate malheureusement des retards sur la finalisation des 
conventions, par rapport à ce qu’on aurait voulu. Je crois que je l’ai déjà souligné : 
les difficultés étaient multiples, et cela nous a demandé un travail d’équipe 
extrêmement étroit entre le CGI, le ministère et l’ANR. 

Je pense que maintenant nous sommes en bonne position pour terminer 
selon le calendrier prévu. Les sélections des appel à projets seront finies en février 
2012.  

L’année 2012 sera consacrée à finaliser tout le conventionnement et à 
mettre en place ce qui va être la phase la plus importante de notre activité, à savoir 
le suivi des projets. Nous assistons le plus possible aux réunions de lancement de 
chacun des grands projets LabEx et EquipEx. Ce sont les méthodes de travail 
habituelles de l’ANR. Mais il est bien évident que sur des objets aussi gros, il va 
falloir mettre en place des opérations de suivi, un process qui va permettre de 
suivre ce qui se passe réellement sur le terrain, aider éventuellement s’il y a des 
difficultés sur tel ou tel projet, de façon à ce que ces investissements d’avenir 
portent réellement leurs fruits. C’est un travail auquel nous nous attelons avec 
notre comité de pilotage. 
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AGENCE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L’ENERGIE  

M. François Moisan, directeur exécutif Stratégie, Recherche, et 
International, à l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie 
(ADEME). Je vais vous présenter l’implication de l’ADEME en tant qu’opérateur 
des investissements d’avenir, en précisant quelques spécificités de notre 
intervention par rapport à celle de l’ANR, puisque les programmes de l’ADEME 
se situent en aval dans le processus de R&D. Je finirai par quelques éléments 
factuels sur l’état d’avancement des programmes.  

Dans le cadre des investissements d’avenir (loi rectificative de mars 2010), 
l’ADEME a en charge quatre programmes ou actions. Le programme intitulé 
« Démonstrateurs dans le domaine des énergies décarbonées et de la chimie 
verte » (1,6 Milliards €), se décompose en deux actions : une action 
spécifiquement sur « les énergies renouvelables et la chimie verte » (1,35 
Milliards €), une action « économie circulaire » (250 Millions €) qui porte 
davantage sur les déchets et la pollution des sols. Le programme « Véhicule du 
futur » (1 Milliard €) a une répartition indicative de 750 Millions € sur les 
véhicules routiers, 150 Millions € sur les véhicules ferroviaires, 100 Millions € sur 
les véhicules  maritimes. Enfin, l’action sur les « réseaux électriques intelligents » 
(250 Millions €) constitue une partie d’un programme plus vaste sur « l’économie 
numérique ». 

Ces quatre actions ou programmes ont donné lieu à des conventions qui 
ont été signées entre l’ADEME, les ministères et le CGI, et une convention-
chapeau pour gérer l’ensemble du dispositif. 

Pour les re-situer dans l’ensemble des investissements d’avenir, voyons les 
masses budgétaires qui sont associées aux cinq priorités nationales résultant du 
Grand Emprunt (Slide 3). Une faible partie de la priorité sur le numérique (4,5 
Milliards €) est gérée par l’ADEME (250 Millions €). Sur la priorité au 
développement durable (5,1 Milliards €), l’ADEME intervient sur une partie 
relativement importante (1,6 Milliards € sur l’économie circulaire et les énergies 
décarbonées). Sur la priorité Filières industrielles et PME (6,5 Milliards €), on va 
retrouver le programme sur les véhicules du futur (1 Milliard €) aux côtés d’autres 
actions gérées par la Caisse des Dépôts, Oséo ou l’ONERA notamment. Après 
l’ANR et la Caisse des Dépôts, l’ADEME se situe au niveau des trois premiers 
opérateurs en termes de volume financier.  

Les priorités thématiques des programmes Investissements d’avenir de 
l’ADEME sont : la promotion du développement des technologies et des 
organisations innovantes dans le domaine des énergies décarbonées, qui comprend 
toutes les énergies renouvelables, mais ne comprend pas, bien entendu, l’énergie 
nucléaire. Ces initiatives présentent des opportunités d’activités économiques 
durables ; le soutien à la création et au déploiement de nouvelles filières 
énergétiques porteuses d’avenir ; le développement en France des applications de 
pointe de l’économie circulaire de demain, qui recouvre le tri et la valorisation des 
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déchets, la dépollution des sols, l’éco-conception des produits industriels portés 
par les entreprises ; la promotion et le développement des technologies et des 
organisations innovantes et durables en matière de déplacement terrestre et 
maritime, y compris les infrastructures de charge des véhicules électriques ; le 
développement, en France, des recherches expérimentales sur la chimie du 
végétal, plus particulièrement les biocarburants ; la promotion des technologies et 
organisations innovantes dans le domaine des réseaux intelligents, avec des enjeux 
d’intégration des énergies renouvelables, de distribution et de consommation 
électrique. 

En ce qui concerne la typologie des projet ciblés, ils recouvrent trois volets 
du processus de R&D. Le premier volet se situe au stade de la recherche 
industrielle et du démonstrateur de recherche. Sans faire référence au Manuel de 
Frascati, une partie des projets intègrent un volet industriel, qui vise la mise au 
point de technologies ou de services dédiés à des applications industrielles. Le 
démonstrateur de recherche vise à expérimenter une option technologique à une 
échelle représentative de leur fonctionnement, c’est-à-dire à une taille suffisante 
pour en tirer les enseignements, avant de passer à la phase d’industrialisation.  

Le deuxième volet se situe au stade de l’expérimentation pré-industrielle. 
Là, on est beaucoup plus proche du marché, il s’agit de valider des technologies à 
l’échelle de pré-séries préalables à l’industrialisation. Il peut s’agir également 
d’opérations de démonstrations pré-industrielles d’un équipement pour lequel il 
n’y a plus de verrous technologiques, mais où il faut encore valider la viabilité 
technico-économique, avant de lancer l’industrialisation. 

Enfin, il est prévu le soutien, la mise en place de plateformes 
technologiques d’essais. Cette action recouvre les équipements nécessaires aux 
essais, mais ne peuvent pas concerner le soutien pérenne à des équipes de 
recherche ni à des infrastructures immobilières inhérentes à certains moyens 
d’essais. 

Comment fonctionnons-nous ? Notre processus d’appel et de sélection des 
projets est un peu différent de celui de l’ANR. Tout d’abord, pour chaque 
thématique au sein de l’ensemble de ces grands programmes, que ce soit celui des 
« véhicules » ou des « énergies décarbonées », l’ADEME élabore avec des experts 
issus du monde des entreprises ou du monde académique une feuille de route 
stratégique, afin de partager les visions du déploiement potentiel de cette 
technologie à long terme. L’objectif, à travers ce travail de mise en commun des 
visions, est de regarder quel pourrait être le déploiement, et surtout, quels sont les 
verrous, les obstacles au déploiement de cette technologie ou de cette option.  

L’identification des barrières et des verrous au déploiement vont nous 
permettre de rédiger un Appel à Manifestations d’Intérêt (AMI) ciblant les 
démonstrateurs et les expérimentations attendues. C’est un travail peut-être 
spécifique à l’ADEME dans le rôle de gestion des programmes d’investissements 
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d’avenir, mais qui nous semble important à partager avec les acteurs de la R&D. 
Quelles sont les priorités que l’on doit souligner, intégrer dans les AMI ?  

Ensuite, nous ouvrons cet AMI pendant environ 4 mois, au terme duquel 
on reçoit les dossiers. Une première présélection des dossiers reçus est effectuée 
avec les ministères associés au processus et avec le CGI. En interne, l’ADEME 
conduit une instruction technique et financière avec ses experts propres, puisque 
nous disposons d’une capacité d’expertise propre, mais on fait aussi appel à des 
experts externes sur les différents dossiers. 

Au terme de cette expertise, les dossiers sont présentés devant un première 
commission intitulée « Commission nationale des aides ». Celle-ci comprend, 
outre les ministères, des experts externes, des personnalités qualifiées, qui donnent 
un avis consultatif. Puis le comité de pilotage, qui comprend les ministères 
concernés (ministère de la Recherche et de l’Enseignement supérieur, ministère de 
l’Écologie et du Développement durable, ministère chargé de l’Industrie) valide 
chaque proposition de soutien à projet. Le projet, s’il est validé, est transmis au 
CGI pour une décision du Premier ministre. 

Sans rentrer dans le détail, les 21 feuilles de route réalisées montrent 
l’ampleur des domaines techniques et organisationnels qui sont couverts par les 
programmes Investissements d’avenir portés par l’ADEME [Slide 7]. 

Pour les véhicules du futur, certaines de ces feuilles de route sont à 
caractère très technologique. Sur les infrastructures de recharge des véhicules 
électriques par exemple, ou sur les véhicules automobiles à faible émission de gaz 
à effet de serre, cela consiste à regarder à long terme quelles sont les options 
porteuses d’activité et d’emplois. Certaines de ces feuilles de route sont à caractère 
beaucoup plus organisationnel. Par exemple, sur les systèmes de mobilité pour les 
biens et les personnes, quelles sont les grandes options du futur, notamment en 
zone urbaine, sur les navires ou sur les systèmes ferroviaires ? 

Pour les énergies décarbonées, on retrouve dans ces feuilles de route les 
principales filières « Énergies renouvelables », que ce soit l’électricité 
photovoltaïque, le solaire thermique, la biomasse, mais également des systèmes de 
conversion, le stockage d’énergie, l’hydrogène énergie et les piles à combustible. 
Font également partie de ce programme les bâtiments et îlots à énergie positive, et 
aussi le captage, le transport, le stockage géologique et la valorisation du CO2. 

Il y a une feuille de route sur les réseaux électriques intelligents. 

En matière d’économie circulaire, il y a trois feuilles de route 
prospectives. L’une concerne tout ce qui touche à la gestion des déchets, une 
deuxième le traitement des sols pollués (technologies de traitement de ces sols et 
des sédiments), et enfin, les produits, services et procédés éco-conçus constituent 
un troisième domaine. 
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Les critères de sélection des projets sont assez classiques. Le caractère 
innovant va de soi. J’insisterais sur la qualité économique et financière du projet, 
sa dimension sociale, sociétale, environnementale, l’impact sur l’écosystème 
d’innovation, et puis la qualité du consortium. Tous ces projets sont proposés par 
des consortia portés par des industriels auxquels sont associés le plus souvent des 
laboratoires publics. Dans chacun des cas, le coordonnateur du projet est une 
entreprise.  

Au sujet des modes d’intervention, je voudrais revenir sur ce qu’a dit René 
Ricol. Nous avons des avances remboursables et des subventions. Certaines 
subventions sont nécessaires pour les parties les plus amont des projets. Mais les 
fonds que nous pouvons utiliser en termes de subvention sont limités par les 
conventions qui nous lient avec l’Etat à environ un tiers des montants de chacun 
des programmes.  

Le mode principal d’intervention est donc celui des avances 
remboursables, un co-investissement avec les entreprises. Ce mode est nouveau, 
bien que l’ADEME l’avait déjà pratiqué, mais pas de façon systématique. 
L’ADEME accompagne le financement. Un talon minimal de remboursement est 
prévu. L’idée est de partager le risque avec les entreprises qui portent ces projets, 
dans le sens où s’il y a un échec technique, l’avance remboursable n’est pas 
remboursée. En revanche, en cas de succès commercial, l’avance est remboursée, 
ce remboursement pouvant même  dépasser le montant de l’aide apportée. Il s’agit 
bien d’un co-investissement pour le futur. Ce remboursement est basé sur un 
nombre d’unités d’œuvre, par exemple le nombre de produits ou de tonnes vendus. 
Sur la base de cet élément physique, on négocie avec les porteurs de projets un 
scénario nominal qui va constituer la base contractuelle des remboursements. À 
présent, nous mettons en œuvre systématiquement ce mode d’intervention. 

On a également un cas minoritaire d’intervention. Il est prévu dans le 
programme que nous puissions intervenir en fonds propres ou quasi-fonds propres 
auprès d’entreprises, que ce soit des PME qui ont besoin de capitaux pour se 
développer, ou des sociétés de projet qui peuvent être des filiales de grands 
groupes. 

Je passe vite sur le cadre juridique dans lequel nous intervenons. Les 
contrats sont standards, ils prennent en compte le dispositif des avances 
remboursables que j’ai évoqué. Dans la mesure où l’on soutient des entreprises, on 
entre dans l’encadrement communautaire des aides d’Etat aux entreprises, avec 
notamment un seuil important de 7,5 Millions € par entreprise et par projet, c’est-
à-dire que pour une entreprise qui reçoit une aide d’Etat supérieure à ce seuil pour 
un projet, il convient de la notifier à la Commission européenne avant l’octroi de 
l’aide. Cette notification inclut un délai assez important. C’est déjà le cas pour 
certains projets et cela va encore être le cas.  

Où en est-on actuellement dans la mise en œuvre ? J’ai évoqué les 21 
feuilles de routes stratégiques que nous avons développées. Elles sont réalisées en 



–  28  – 

quelques mois avec des experts. L’appel à manifestations d’intérêt (AMI) est 
ensuite rédigé. En 2010, nous avions publié 1 AMI sur les bâtiments et îlots à 
énergie positive à la fin 2010. En 2011, on a publié 24 AMI, dont 18 sont clos.  

Je souligne l’accélération du processus. Depuis le début 2011, on a reçu 
288 projets à ces différents AMI. Ces chiffres évoluent chaque semaine. Chaque 
mois, une commission nationale des aides et un comité de pilotage décident d’un 
certain nombre de projets. Actuellement, on est sur un rythme de 7 à 8 projets par 
comité de pilotage. Ce rythme va s’amplifier.  

Sur ces 288 projets, 167 projets ont été sélectionnés pour instruction, c’est-
à-dire qu’on a émis un premier avis positif, cette pré-instruction dure environ un 
mois et le comité de pilotage valide. 

Après l’instruction définitive des projets, à ce stade, 33 projets ont été 
validés par le comité de pilotage. Sont inclus des projets reçus par l’ADEME dans 
le cadre du fonds démonstrateur de recherche mis en place dans le cadre du 
Grenelle de l’environnement, un dispositif préalable aux investissements d’avenir.  

139,2 Millions € d’aides ont été engagées en subventions et en avances 
remboursables. Un premier projet en termes d’investissement en capital est en 
cours, et d’autres sont en instruction pour des décisions à venir dans quelques 
semaines.  

218 Millions € d’aides sont en cours d’engagement pour 18 projets qui 
sont d’ores et déjà validés par le comité de pilotage, avant décision finale du 
Premier ministre.  

En tout, cela porte à 350 Millions € les décisions qui ont été prises dans les 
investissements d’avenir, sur une enveloppe globale de 2,85 Milliards € sur 
l’ensemble des projets, avec une très forte accélération du processus à la mi-2011.  

Une centaine de personnes à l’ADEME sont mobilisées sur les 
investissements d’avenir, dont 80 ingénieurs qui par le passé participaient à 
l’expertise de la recherche que soutenait l’ADEME, et une vingtaine d’unités 
supports ou juridiques. 

Je précise que dans le cadre d’un appel à propositions de la Commission 
européenne sur l’utilisation des crédits des nouveaux entrants dans le dispositif de 
permis négociable, c’est-à-dire les crédits CO2 prévus dans le protocole de Kyoto, 
une réserve avait été constituée pour de nouvelles entreprises qui entraient dans le 
dispositif. Ces crédits vont être vendus par l’Europe et servir à financer des projets 
de démonstrateurs au niveau européen. La France a proposé deux de ses projets. 
Un co-financement est prévu par l’Etat de façon à accompagner le financement 
européen. 
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M. Claude Birraux. La parole est à M. Philippe Braidy, qui va nous dire 
en une dizaine de minutes l’essentiel de ce que le banquier de l’investissement 
fait. 

 

FRANCE-BREVETS 

M. Philippe Braidy, président de la Caisse des Dépôts et Consignations 
Entreprises. Je vais faire un petit rappel sur le positionnement de France Brevets. 
La Caisse des Dépôts s’est vue confier 7,4 Milliards € de crédits du Grand 
Emprunt, dans lesquels 1,5 Milliards € sont consacrés à la partie innovation et 
recherche, une partie est faite pour le compte de l’ANR avec les SATT, 400 
Millions € pour la mise en place des fonds d’amorçage. Le premier, INSERM 
Transfert, vient d’être redoté, et les autres sont en cours de discussion, la difficulté 
étant de trouver les contreparties privées. Nous avons une cible de 40% de fonds 
privés. Nous travaillons aussi sur les pôles de compétitivité et une initiative, la 
constitution de France Brevets, qui vise à donner de nouveaux outils pour la 
valorisation de la recherche, au-delà de la constitution de start-up ou de grands 
contrats de R&D partenariale.  

France Brevets est une société commune dotée d’une enveloppe de 100 
Millions €, 50% Etat et 50% CDC, dédiée à cette initiative.  

Pourquoi la création de cette société ? Le nombre de brevets croît à une 
vitesse exponentielle dans le monde, notamment en provenance d’Asie. Pour les 
brevet PCT déposés au niveau international, aujourd’hui la Corée et la Chine sont 
passées devant la France et la France. Sur le marché, il y a donc un certain nombre 
d’innovations disponibles, ce qui change la manière pour les industriels 
d’appréhender la valorisation de leur recherche. 

L’idée initiale était inspirée des France ou de la France, notamment des 
initiatives privées comme « Intellectual ventures » qui sont des banques qui se 
sont constituées pour acheter des innovations, des inventions, des brevets, les 
fédérer, et ensuite les remettre sur le marché. Il faut savoir qu’aujourd’hui, la 
valorisation de la recherche ne peut pas se faire autour d’un nombre limité de 
brevets. Bien sûr, c’est variable selon le secteurs d’activité, mais dans certains 
domaines, notamment celui des NTIC, il faut parfois des grappes de brevets 
importantes qui ne sont pas forcément dans une seule main. Un travail 
d’agrégateur peut donc se faire. C’était un peu la mission qu’on s’était assignée, 
en disant qu’il fallait que les universités qui travaillent aujourd’hui sur des 
portefeuilles relativement limités puissent se fédérer. Certains grands organismes, 
le CNRS ou le CEA, ont déjà des portefeuilles conséquents. Mais ce n’est pas le 
cas de tout le milieu universitaire. C’était notre première cible. 

La première année, puisqu’on est une start-up, a été en quelque sorte « la 
preuve de concept ». L’argent ne devait être libéré que progressivement. Dans la 
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première année, nous avions 2 Milllions € libérés pour démontrer la faisabilité, le 
modèle économique et définir les modèles d’intervention de France Brevets. Nous 
nous y sommes employés. Un rapport d’activité a ensuite été remis au comité de 
pilotage du Programme d’investissements d’avenir (PIA).  

L’année a été consacrée à plusieurs sujets, au travers de discussions avec 
les trois parties prenantes qui sont les trois interlocuteurs privilégiés de France 
Brevets. D’abord les universités et tout le monde universitaire, avec lesquels la 
relation va beaucoup passer par les SATT dès qu’elles seront constituées. Des 
conventions ont été passées avec les premiers grands organismes, notamment  
l’INRIA et l’institut Telecom. Un certain nombre de discussions sont en cours 
mais pas totalement finalisées avec le CNRS, le CEA ou le CNES. Nous essayons 
de voir avec eux comment travailler sur leurs portefeuilles de brevets, quelle est la 
part qu’ils souhaitent valoriser en propre et la part sur laquelle nous pourrions 
avoir une valeur ajoutée. Je reviendrai sur les modes d’intervention de France 
Brevets, qui travaille en coopération, en transparence, ce qui nous permet d’avoir 
un regard sur leur portefeuille, et éventuellement de nous porter acquéreur de 
droits sur ces portefeuilles. 

En constituant progressivement l’équipe de France Brevets, nous avons eu 
une surprise. La demande a été très forte aussi du côté des grands industriels qui 
n’étaient pas naturellement notre clientèle spontanée. Visiblement, eux aussi, en 
matière de R&D, sont confrontés à une limitation de leurs coûts de R&D, à un 
problème de protection qui est peut-être plus difficile dans un monde d’innovation 
ouverte, et au souhait de mieux valoriser, au-delà de leur cœur de métier, leur 
propriété intellectuelle. On a été sollicité par des groupes industriels. Ils sont prêts 
à nous concéder leurs droits de licence pour que nous les valorisions dans un 
champ qui n’est pas concurrent de leur activité industrielle. 

La troisième partie prenante a été les PME. Avec France Brevets, nous 
avions l’intention de regrouper des brevets provenant essentiellement de la 
recherche académique, de la recherche universitaire, avec l’intention de les mettre 
sur le marché et de permettre aux PME d’accéder aux brevets. On constate qu’il y 
a aussi une demande de la part des PME. Celle-ci est d’une autre nature, qui est 
souvent de protéger leur propriété intellectuelle, de les aider parfois à se financer. 
La propriété intellectuelle est un actif immatériel, qui souvent n’est pas valorisé 
dans leurs bilans. Lorsqu’ils sont confrontés à des problèmes de développement ou 
de financement, ils sont intéressés à trouver quelqu’un qui peut porter leurs 
brevets, financer éventuellement la protection de leurs brevets, et comme pour les 
grands groupes, les aider à les valoriser au-delà de leur cœur d’activité. 

Avec ces trois grandes catégories de clients, nos modes d’interventions se 
diversifient. Au niveau des moyens financiers qu’on pouvait consacrer, 100 
Milllions €, on voyait bien qu’il y avait un sujet d’équation financière à terme. 
C’est à la fois beaucoup d’argent, mais qu’il faut relativiser par rapport aux 
initiatives étrangères. « Intellectual ventures », c’est 5 Millliards €. Les fonds 
japonais ou chinois sont de l’ordre de plusieurs milliards de dollars. On est en 
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train de s’orienter vers des mécanismes peut-être moins gourmands en fonds 
propres, c’est-à-dire qu’on n’a pas besoin nécessairement d’acquérir la propriété 
intellectuelle ou les droits et de les financer, mais on peut se positionner comme 
un prestataire de services qui se rémunérerait, en cas de succès, sur la valorisation 
qu’on peut apporter. Ce mode devient actuellement le mode privilégié de France 
Brevets. Les grands groupes, tout comme les universités, ne souhaitent pas 
nécessairement transférer l’intégralité des droits, mais ils sont prêts à nous 
concéder la capacité de les valoriser et de nous rémunérer en cas de succès. 

À la fin de l’année 2011, on a donc défini un modèle économique sur ces 
trois grands catégories d’acteurs, qui est passé en conseil d’administration et qui a 
fait l’objet d’un rapport au PIA. On voit qu’avec 100 Milllions €, on a 
effectivement la capacité de trouver les champs d’intervention, aussi bien pour les 
PME, que pour les grands groupes ou les universités, et de dégager une rentabilité 
tout à fait acceptable pour un investisseur public.  

On a bon espoir que l’ensemble des fonds se libère et qu’on puisse 
maintenant entrer dans la phase active d’acquisition de brevets. On a commencé à 
le faire sur des petits portefeuilles. On ne pourra couvrir l’ensemble des champs. Il 
va falloir être sélectif sur les domaines dans lesquels nous voulons aller. Les NTIC 
sont un domaine privilégié, parce que les grappes de brevets et l’innovation 
ouverte sont extrêmement importants, et donc, peut-être plus que dans des secteurs 
comme la santé, la protection rend plus légitime encore la constitution de grappes 
et donc l’intervention de France Brevets.  

On a une petite équipe qui couvre aujourd’hui le champ du biomédical et 
des NTIC. On va travailler en réseau avec l’ensemble des organismes, FIST SA 
(France Innovation Scientifique & Transfert SA) avec lequel on a conventionné, 
Oséo, qui a une expertise dans le domaine de l’innovation. Durant l’année 2012, 
on va commencer à acquérir des brevets dans des secteurs que nous devrons 
parfaitement cibler. On a mis en place un comité stratégique qui réunit un certain 
nombre d’experts, dont des experts de l’Etat. Sont représentés les ministères, 
Oséo, mais aussi des experts indépendants qui vont nous aider à mieux définir nos 
stratégies et nos modes d’intervention, et à cibler nos interventions en 2012. 

On sort de la démonstration de la phase de concept et on s’attaque 
maintenant à la phase opérationnelle, avec l’idée qu’on apporte dans le paysage de 
la valorisation de la recherche un troisième véhicule qui va au-delà de ce que 
faisaient déjà très bien les laboratoires, à savoir constituer de jeunes pousses, 
passer des contrats avec les grands industriels, ou essayer de valoriser eux-mêmes 
à leur niveau, mais peut-être à une échelle hexagonale. On voit bien que sur le 
marché international il y a un manque dans le domaine de la valorisation. Il y a 
une forte attente, notamment de la part de la recherche universitaire, d’avoir des 
gens qui puissent les aider à valoriser dans d’autres zones géographiques que 
l’hexagone.  
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M. Claude Birraux. Par rapport à tous les systèmes de valorisation, j’ai 
un peu de mal à visualiser les SATT. Quelle est l’articulation entre France Brevets 
et les SATT ? Quel rôle et quelles interactions avez-vous par rapport aux SATT ? 

J’ai aussi une deuxième question par rapport au « Small Business Act » ou 
SBIR (Small Business Innovation Research program), dont un jour quelqu’un 
m’avait dit : « non, c’est l’exclusivité pour les France dans le cadre de l’OMC ». 
Et puis la semaine dernière, il y avait une réunion entre le Haut conseil de la 
science et de la technologie et son homologue britannique le British Council. Le 
SBIR existe au France. Qu’est-ce qu’on peut faire chez nous ? 

M. Philippe Braidy. Je ne suis pas sûr d’être le plus compétent. Sur la 
première question, on vient plutôt en aval des SATT. Les SATT vont être dotées 
de 900 Milllions €. Dans notre vision, il s’agit pour elles de faire la maturation de 
recherches, qui parfois ne sont pas suffisamment abouties pour être directement 
valorisables, et d’amener jusqu’au brevet et à la capacité de valoriser.  

Là où il peut y avoir un sujet de discussion, c’est sur ce que les SATT vont 
valoriser elles-mêmes et ce qu’elles souhaitent déléguer ou transférer. Y a-t-il une 
part de transfert ? On n’a pas discuté formellement avec les SATT, puisqu’elles 
sont en train de se constituer, mais plutôt avec les universités et les organismes de 
recherche, et je pense que les discussions vont être de même nature. Nous n’avons 
pas vocation à faire cette maturation de recherche. Nous sommes une petite équipe 
et nous avons vocation à rester une équipe légère. On ne pourra pas avoir ce 
contact avec l’ensemble des laboratoires au quotidien, ce qui est nécessaire pour 
aller détecter ce qui est valorisable. 

M. Claude Birraux. Vous avez un portefeuille de brevets. Les SATT sont 
chargées de faire maturer les projets pour qu’ils aillent vers de la valorisation. 
Alors comment vous jouez tous les deux ? 

M. Philippe Braidy. Après, il va y avoir une négociation pour savoir ce 
qu’ils souhaitent valoriser, et encore une fois, si les organismes, les universités, 
veulent créer des sociétés, valoriser eux-mêmes, ou ont détecté un industriel 
auprès duquel elles souhaitent licencier elles-mêmes leurs brevets, évidemment, 
nous ne pourrons pas les en empêcher.  

Par contre, on va nouer des partenariats, de manière à avoir un regard en 
transparence sur leurs portefeuilles et faire ces choix ensemble, en disant : « dans 
ce domaine-là, nous, on peut vous apporter quelque chose. » On va essayer de 
jouer la complémentarité, sachant encore une fois que nos moyens ne sont pas 
extensibles à l’infini, et qu’on a vocation à apporter plutôt une dimension 
supplémentaire à la valorisation qu’elle faisait déjà, plutôt qu’à être concurrents. 
Donc je ne peux pas vous répondre. Il y aura du cas par cas.  

On a ces discussions, notamment avec FIST SA, le CNRS, sur les 
portefeuilles de brevets qu’ils souhaitent garder et ceux sur lesquels ils ont une 
difficulté particulière à valoriser. Et donc on les expertise. Aujourd’hui, on fait des 
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analyses de portefeuilles pour le compte de ces organismes, en disant : « nous, 
dans votre portefeuille, ces lignes-là nous paraissent avoir un potentiel et nous 
intéressent si vous souhaitez nous déléguer les droits. » Et on voit que la 
discussion est assez constructive.  

Je pense donc que c’est un travail qu’on fera. Mais on n’a pas vocation à 
financer toute la maturation dans laquelle on s’épuiserait financièrement.Par 
contre, dans la relation, si on acquiert des droits ou si on nous concède 
l’autorisation de licencier, on prend aussi en charge un certain nombre de coûts, 
les coûts d’entretien, et donc il y a une relation contractuelle qui va se nouer avec 
les SATT sur des portefeuilles limités qu’on aura expertisés en partenariat avec les 
SATT. 

M. Claude Birraux. Et le SBIR ? 

M. Philippe Braidy. Je ne sais pas si vous faites allusion au financement 
de PME ou au financement… Alors cela nous ramène plutôt à ce qu’a dit, je crois, 
M. René Ricol au sujet des relations entre Oséo, FSI et CDC Entreprises. Ai-je 
bien compris la question ? 

M. Claude Birraux. On verra plus tard dans la journée qui répondra à la 
question. 

M. Philippe Braidy. Ce qu’on est en train de mettre en place sur le 
financement des entreprises, c’est la régionalisation de l’activité du FSI, en 
partenariat avec Oséo, pour effectivement être plus au contact des entreprises. 
Pour l’instant, le mode de financement n’est pas celui des France, où ils vont 
chercher des emprunts obligataires ou des garanties publiques. On agit 
uniquement avec les fonds qui sont aujourd’hui disponibles dans le cadre du FSI 
pour tout ce qui est financement des entreprises. 

Et sur la recherche proprement dite, la Caisse des Dépôts et CDC 
Entreprises n’interviennent que via les mécanismes d’investissements avisés que 
j’évoquais tout à l’heure. On intervient sur nos fonds propres, ou éventuellement 
pour le compte de l’Etat sur les ressources du PIA dans le cadre de fonds 
d’investissements. On n’est donc pas dans des mécanismes qui allient des aides 
publiques à des fonds publics.  

Après, je n’ai pas de réponse particulière sur la faisabilité de transposer le 
dispositif américain dans le domaine du financement de la recherche chez nous. 
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LABORATOIRES D’EXCELLENCE (PROJET LANEF) 

(Laboratoire d’alliances nanosciences-énergies du futur) 

M. Farid Ouabdesselam, président de l’Université Joseph Fourier à 
Grenoble. Je suis également heureux d’être présent pour la première fois dans 
cette enceinte. Je vais essayer de vous montrer, d’une part, ce qu’est un laboratoire 
d’excellence dans un domaine où la France est connue comme étant un des pays 
majeurs, et en même temps, de vous indiquer ce qu’est la démarche d’un 
établissement universitaire dans le cadre du PIA, et plus spécifiquement dans le 
cadre des LabEx. Je finirai l’exposé avec une analyse a posteriori de ce qu’a été 
cette étape de soumission et de sélection, et de première mise en France des 
laboratoires d’excellence, pour le laboratoire retenu en exemple, mais également 
pour mon établissement. 

Aux origines de LANEF, c’est le processus qui nous a amené à soumettre 
ce laboratoire d’excellence. Il y avait incontestablement à Grenoble une très forte 
adhésion des communautés scientifiques aux principes du PIA. J’ai retenu 
quelques expressions de la description initiale de ce programme, que partageaient 
complètement les communautés scientifiques. Permettre une « accélération de la 
recherche », aller vers de « nouvelles frontières » dans ce domaine-là, prendre des 
« approches en totale rupture avec celles qui étaient pratiquées ».  

Et puis surtout, il y avait l’impact que pourrait avoir ce PIA. Il nous 
permettait d’attirer des talents du monde entier, des jeunes talents, par exemple 
des doctorants, mais également des personnes confirmées dans leur secteur. 
Deuxièmement, il nous donnait la possibilité d’acquérir des équipements, qui 
actuellement nécessitent des investissements très lourds et que nous ne pouvons 
réaliser seuls, même avec nos partenaires des organismes. Et enfin, il nous donnait 
la forte résolution de nous attaquer à un ensemble de verrous technologiques, de 
façon à aider notre industrie, peut-être pas de manière immédiate, à être très 
compétitive sur le plan mondial. 

Le processus qui a amené mon établissement à porter ce laboratoire 
LANEF, et tout un ensemble d’autres, a été le suivant. Dans le cadre de 
l’opération Campus, nous, le collectif grenoblois, avions déjà identifié un certain 
nombre de thèmes qui s’inscrivent tous dans la stratégie nationale de recherche et 
d’innovation, et qui nous ont amené à identifier des quartiers géographiques, où 
nous avons installé un ensemble de laboratoires et d’instituts de formation. Tous 
les projets retenus étaient déjà la poursuite de ce que nous avions retenu dans 
l’opération Campus. Ils sont à l’intersection de ce que met en valeur 
l’établissement dans son projet d’établissement, bien évalué, voire très bien évalué 
par l’AERES, mais également des axes stratégiques des organismes. Ce n’est donc 
pas du tout une aventure que mène toute seule l’Université Joseph Fourier, mais 
bien un ensemble de partenaires. 
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Le cas particulier de la physique retenue par l’Université Joseph Fourier et 
ses partenaires, est le suivant. La physique grenobloise est renommée depuis très 
longtemps. Elle a eu la chance d’avoir eu Louis Néel à sa tête. Il était professeur à 
l’Université, c’est lui qui a ensuite été le premier président de l’institut 
Polytechnique quand il s’est séparé de l’université, et en même  temps, c’est lui 
qui pilotait le laboratoire du CEA. Vous aviez une seule personne, et donc une 
gouvernance extrêmement cohérente. Cela a beaucoup aidé à développer la 
physique grenobloise. Celle-ci est aujourd’hui d’une réputation confirmée. Le 
classement national réalisé par l’AERES place la physique grenobloise 2ème parmi 
les 30 meilleurs sites. Dans les classements internationaux, qu’ils soient critiqués 
ou pas, parce que la France ne s’y retrouve pas toujours bien placée, j’ai retenu le 
classement de Shanghaï, celui de « Taiwan » plus récent, et un autre, le CHE, un 
organisme allemand que la France soutient vivement et qui a été retenu par la 
Communauté européenne comme l’opérateur pour mettre en place le classement 
européen. L’Université Joseph Fourier se place dans les 100 premiers 
établissements mondiaux avec Paris6 et Paris11, et puis, selon les classements, 
ENS Ulm, Paris7, ou l’École Polytechnique. Ce fait devait nous amener à 
construire un projet.  

Il y a un point qui peut intéresser la représentation nationale. Vous avez 
soutenu la mise en place des RTRA (Réseaux thématiques de recherche avancée) 
et les fondations qui en sont issues. Le devenir de ces RTRA est maintenant une 
question, car ils n’ont pas toujours réussi à mobiliser les crédits, en particulier 
ceux venant du secteur privé.  

La volonté de mon établissement de participer au programme LabEx nous 
a amené à solliciter 7 projets, que nous avons coordonnés et soutenus 
financièrement. Par ailleurs, nous avons participé à 3 projets locaux en tant que 
partenaires, et nous sommes coordonnateurs d’un LabEx, développé en réseau et 
porté par le CNRS, l’UJF ayant ce rôle particulier. 

L’investissement réalisé avec détermination en phase de soumission est de 
750 000 €. C’est très significatif. Vous verrez qu’on a un retour sur investissement 
très significatif également. 

Sur le laboratoire lui-même, vous verrez apparaître beaucoup de termes 
scientifiques. C’est surtout pour vous montrer comment mon laboratoire a été 
organisé et ce qu’il cherche à mettre en œuvre. Cette physique à Grenoble a les 
deux volants, la physique théorique et la physique appliquée. Principal domaine de 
l’application de la physique, en interface avec l’informatique, il y a en particulier 
tout le domaine de la micro et de la nano-électronique. 

Ce laboratoire est conçu comme abordant les problèmes des nanosciences 
au sens large, l’énergie, toutes les formes d’énergie pour le futur, et les 
nanocapteurs dans le domaine de la santé. Ce projet s’organise en favorisant les 
activités de recherche menées par les équipes, en leur permettant de les développer 
à la fois par des thèses et des post-doctorats, et puis surtout, avec des chaires 
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d’excellence, c’est-à-dire la capacité à faire venir les plus grand spécialistes du 
monde pour nous aider à attaquer, entreprendre, l’examen de nouveaux axes. 

Ce laboratoire, c’est une coordination entre cinq laboratoires existants. Le 
souci a été de préserver les laboratoires existants. Ceux-ci sont déjà de grosse 
taille, et il ne s’agissait surtout pas que le LabEx constitue une espèce de ligne de 
fracture au sein de ces cinq laboratoires. Ils ont tous pour tutelle le CNRS et 
l’Université Joseph Fourier, et pour certains d’entre eux, le CEA, et pour d’autres 
enfin, Grenoble INP. 

La coordination est réalisée par LANEF, qui est une alliance, c’est-à-dire 
un ensemble de thématiques entre lesquelles les interactions sont recherchées. En 
effet, on sait à l’heure actuelle que c’est là où sont les meilleurs résultats dans le 
domaine de la recherche, les plus probants aussi en matière de valorisation. Vous 
retrouvez les trois enjeux sociétaux : par nano on entend en général la société de 
l’information, et les aspects énergie et santé. Et puis il y a un ensemble de 
thématiques à l’interface de plusieurs laboratoires qui font participer des 
communautés. Déjà, elles avaient incontestablement un certain nombre 
d’intersections, mais sans avoir la possibilité de développer des projets en 
commun, tout simplement parce que les crédits très significatifs que cela requiert 
n’étaient pas là.  

Cette organisation traduit ce que j’ai appelé tout à l’heure le prolongement 
de l’opération Campus. En effet, tous ces laboratoires sont actuellement sur un 
site, le Polygone scientifique, ou s’apprêtent à le rejoindre dans le cadre 
précisément de l’opération Campus, puisque nous avons prévu la construction de 
nouveaux bâtiments. Vous voyez que ce laboratoire LANEF a été imaginé comme 
un moyen supplémentaire de tirer parti d’une organisation immobilière, que nous 
avions pensée il y a déjà deux ans, et qui visait à rapprocher les équipes. 

Ce laboratoire de recherche porte surtout sur de la recherche 
fondamentale, avec des applications dans le domaine industriel très identifiées, 
mais pas à très court terme. Il a été retenu justement ici parce que, comme l’a 
indiqué M. Ronan Stephan, ce programme vise à renforcer les capacités de la 
recherche fondamentale nationale à produire des résultats exploitables. C’est pour 
cela qu’on a retenu celui-ci dans la présentation. On aurait très bien pu en retenir 
d’autres qui ont déjà à l’heure actuelle des liens très forts avec le secteur 
économique, par exemple avec de très nombreux brevets développés en commun. 

9 Millions € de dotation, soit environ 900 000 € par an vont être consacrés, 
d’une part à l’achat de nouveaux équipements fondamentaux pour réussir à 
franchir justement certaines frontières (1 Milllion €), d’autre part à 7 chaires 
d’excellence, 40 doctorants (6 Milllions €), et puis à des actions dans le domaine 
de la formation, pour attirer le plus grand nombre possible d’étudiants étrangers, 
dans le domaine de la valorisation de la R&D (2 Milllions €). Vous voyez que 6 
Milllions € sont essentiellement consacrés à l’activité de recherche pure, à travers 
les chaires et les doctorats. 
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On s’appuie pour cela en particulier sur des écoles européennes qui 
existent à Grenoble. Ces écoles sont très visibles au plan international et elles ont 
déjà des implantations à l’étranger, par exemple au Brésil et en Chine. Par ailleurs, 
on s’appuie sur un très grand nombre de masters dont les enseignements sont 
directement délivrés en anglais. C’est le cas par exemple dans mon établissement, 
où 11 masters intéressant ce LabEx sont intégralement dispensés en anglais. 

Ce LabEx va renforcer nos liens avec un certain nombre de centres 
européens : le Karlsruhe, où il a été créé une fusion entre le CEA local et 
l’université qui est devenue le KIT (Karlsruher Institut für Technologie) ; l’École 
Polytechnique fédérale (EPFL) ; et par ailleurs, des projets européens, tout un 
ensemble de valorisation, soit à travers deux laboratoires de R&D du CEA que 
sont LETI et LITEN, soit à travers tous les pôles de compétitivité implantés 
localement, et des entreprises au premier rang desquelles on trouve ALSTOM et 
AIR LIQUIDE.  

LANEF est axé sur la recherche fondamentale avec un effet 
d’entraînement très significatif attendu. On a des laboratoires qui sont spécialisés 
uniquement dans les aspects R&D, mais surtout, on a déjà 14 entreprises qui 
participent aux divers axes de recherche en y apportant leurs propres ingénieurs, 
dans des cadres de confidentialité qu’on sait bien respecter. Ces ingénieurs sont là 
surtout pour de la veille technologique, car c’est de la recherche très amont qui est 
menée. Mais ils sont capables d’imaginer les transferts ultérieurs qui pourront être 
réalisés probablement dans quelques années. 

Un point important, nous souhaitons que tous les doctorants qui rejoignent 
ce LabEx participent à des expériences dans le milieu industriel. Tous seront 
accueillis par les entreprises qui soutiennent le LabEx pour des séjours très 
significatifs. Ce n’est pas une visite pour savoir ce qu’est une entreprise. Ils y 
resteront plusieurs mois, pour remplir des fonctions « d’expertise » entre 
guillemets, car ils sont jeunes, mais soutenues par leurs seniors, par leurs 
directeurs de thèse, ils sont parfaitement à même d’aider les entreprises à résoudre 
des problèmes immédiats. Cette fonction de conseil et d’assistance sera menée 
pendant plusieurs mois par chaque doctorant au cours de sa thèse. Sachant qu’une 
thèse dure trois ans, on imagine qu’il pourrait y avoir quatre mois entièrement 
consacrés à ces problèmes industriels, en lien évidemment avec le travail. 

Quelques éléments d’analyse a posteriori sur la toute première étape. Une 
évaluation à grands traits du coût de préparation du dossier LANEF s’élève à peu 
près à 2 hommes années en 7 à 8 mois à temps plein. [Slide 13] Ce n’est pas 
grand-chose par rapport à l’effectif de ces laboratoires où l’on compte 700 
permanents. Cela représente soit 3/1000 de l’effectif des 5 laboratoires-supports. 
Par contre, en termes de pourcentage de la somme reçue, 9 Milllions €, ça 
commence à devenir significatif. C’est 3% de ce budget. Et en termes de coût 
environné, c’est de 5 à 6 %. Vous voyez que c’est un élément important, qu’il faut 
être capable d’évaluer au départ.  
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J’aimerais insister sur le fait que la dotation aux LabEx doit conserver son 
rôle premier, c’est-à-dire qu’elle ne doit pas devenir un substitut aux dotations 
récurrentes des laboratoires. Or on peut avoir ce souci, puisqu’à l’heure actuelle, la 
dotation récurrente tend à baisser. Dans le cas de LANEF, la dotation baisse 
depuis deux ans d’environ 10%, c’est-à-dire environ 1 Milllion € (la dotation des 
5 laboratoires est d’environ 10 Milllions €). Et la dotation correspondant à 
LANEF est de 850 000 €. Donc c’est juste ce que nous avons perdu. Il faut surtout 
faire attention à ne pas considérer que les établissements qui ont la chance d’être 
lauréats avec des LabEx peuvent se permettre de ne plus avoir de dotation 
récurrente. Ce serait vraiment une grosse et grave erreur en termes de 
conséquences. 

Ces LabEx jouent un rôle très fort dans l’interaction des laboratoires 
existants. Cela permet de construire des projets collectifs pour lesquels d’autres 
financements peuvent à ce moment-là être recherchés, en particulier au niveau 
européen, de façon très claire. Le LabEx LANEF n’existe que depuis 5 mois, et il 
a déjà déposé deux projets européens avec d’autres grandes associations en 
Europe. Cette interaction est fondamentale, elle ne doit pas être détournée. 

Qu’en est-il des résultats pour mon établissement ? Nous avons porté 7 
projets, dont 4 sont lauréats. Ces 7 projets, nous en avons financé la constitution 
initiale et le dépôt. Ce résultat mérite d’être relevé. Tout à l’heure, on indiquait 
que le taux de succès des LabEx au niveau national était de 20%. On est ici à 60%. 

Au niveau des projets locaux dont mon établissement est partenaire, 4 ont 
été déposés, 2 sont lauréats, soit un taux de 50% de réussite. 

Enfin, il y avait un projet coordonné par le CNRS en réseau, dont l’UJF 
doit maintenant assurer la coordination. Il a été lauréat. 

Vous voyez que les 700 000 € dont je parlais au départ, qui représentent 
l’investissement de mon établissement, donnent un retour assez significatif. Si 
tous les établissements ont fait ce calcul au départ, en particulier en choisissant 
bien leur sujet, il y avait la possibilité pour l’ensemble des établissements français 
d’arriver à obtenir des résultats significatifs.  

En deux mots, l’investissement de l’Université Joseph Fourier atteint 
750 000 €, parce qu’on a eu un ingénieur à temps plein pendant six mois, on a eu 
recours à un cabinet d’ingénierie de projets qui nous a coûté 100 000 €, et 14 
professeurs ont été les coordinateurs et contributeurs scientifiques pendant six 
mois pour constituer les dossiers. 

Un dernier point, très général. L’ANR, qui dote ces LabEx, permet, pour 
les frais de gestion, qu’un prélèvement de 4% soit réalisé. Par ailleurs, l’ANR 
accepte que des prestations soient achetées, mais hors établissement tutelle, c’est-
à-dire hors des établissements qui portent le projet et qui donc l’abritent ou 
l’hébergent. On se rend compte que ceci est très loin de couvrir les frais entraînés 
par les LabEx. En effet, il faut de nombreuses ressources humaines 
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supplémentaires en matière de gestion et de soutien à la recherche, et les frais 
d’infrastructures vont bien au-delà de ce que nous pouvons obtenir. Il y a donc une 
réflexion qui est menée sur la recherche sur contrat, tout type de contrat, y compris 
ceux qui mènent ensuite à des subventions, et sur les coûts complets.  

Ce travail est réalisé au niveau européen. De nombreuses études ont été 
menées, et certains pays, comme la France, sont entièrement passés aux coûts 
complets. D’ailleurs, cela permet à la France d’obtenir de la part de la 
Communauté européenne des financements bien supérieurs à ceux de la France 
dans le domaine de la recherche universitaire.  

Il faut que nous arrivions tous à être en coûts complets. Cela signifie que 
l’Etat devra admettre le fait qu’avoir des LabEx, avoir des EquipEx, ça coûte aux 
établissements qui ont monté ces projets. et donc, ce n’est pas 4% qu’il faut leur 
permettre de prélever, mais bien plus. En cela, le séminaire de la CURIF 
(Conférence des universités en recherche intensive de France) qui a eu lieu le 16 
novembre 2011, a permis de montrer, à travers plusieurs illustrations danoises, du 
France et allemandes, ce qu’était la situation dans ces pays. Il y avait même une 
expérience nord-américaine montrant que les coûts complets amènent à devoir 
reconnaître que les frais supplémentaires sont entre 30 et 45%. 

M. Claude Birraux. Merci pour cette présentation complète et 
l’enthousiasme manifesté par Grenoble, qui est novateur. Le PRES regroupe les 
trois universités grenobloises. Les diplômes, les doctorats, seront ceux de 
l’Université de Grenoble-Alpes. L’objectif à terme est d’aller vers une fusion des 
établissements pour constituer l’Université des Alpes. Grenoble est donc un bon 
exemple. Je remercie M. Farid Ouabdesselam et Grenoble pour l’enthousiasme qui 
les a toujours guidés. 



–  41  – 

LE PROJET DE REACTEUR JULES HOROWITZ (RJH) 

M. Jean-Michel Morey, directeur adjoint de l’innovation et du soutien 
nucléaire à la Direction de l’énergie nucléaire du Commissariat à l’énergie 
atomique (CEA). Je vais vous présenter les enjeux et les caractères d’innovation 
du projet RJH qui a reçu le soutien du PIA. C’est un réacteur expérimental destiné 
aux tests d’irradiation de matériaux et de combustibles intervenant dans les 
réacteurs nucléaires, que ce soient les réacteurs qui sont exploités aujourd’hui pour 
produire de l’électricité ou les études à mener pour les réacteurs du futur. Ces 
études qui sont menées sur les matériaux et les combustibles ont pour principal 
objectif d’améliorer les performances et la sûreté de nos réacteurs. J’insisterai 
aussi sur le caractère très ouvert à l’international de cette structure de recherche. 

Il s’agit en priorité de conduire des tests sur les matériaux et combustibles 
sous irradiation en support à l’industrie nucléaire, mais aussi, comme l’a souligné 
M. René Ricol, de répondre à un besoin particulier pour la production européenne 
de radio-isotopes à usage médical, en particulier le molybdène 99. 

Aujourd’hui, c’est le seul réacteur de ce type qui est en construction. Je 
souligne l’importance de renouveler le parc de ce type de réacteurs très 
vieillissants. Rien qu’en Europe, les réacteurs d’irradiation technologique ont été 
mis en service il y a plus de 40 ans. Par exemple, Halden en Norvège, HFR aux 
Pays-Bas, BR2 en France, ou Osiris, notre réacteur français à Saclay, sont des 
installations qui ont plus de 40 ans. 

En termes de R&D, les challenges scientifiques à mener sur ce type de 
réacteur de recherche pour tester les matériaux recoupent deux grands types 
d’études. Le premier volet concerne les études du comportement des matériaux 
sous irradiation, matériaux plutôt métalliques, où l’on va trouver tous les 
matériaux qui entrent dans la constitution du combustible : les gaines de 
combustible, les grilles et les assemblages combustible, tous les internes 
finalement qu’on trouve dans un France de réacteur, jusqu’aux matériaux de la 
cuve. Les objectifs vont être de déterminer l’évolution des propriétés de ces 
matériaux sous irradiation, dans des conditions particulières de fonctionnement 
d’un réacteur. Ces études nous permettent de déterminer des lois de 
comportement, qui, elles-mêmes, sont mises en France dans des calculs, dans des 
mises au point de modèles de simulation numérique, afin d’améliorer les 
performances et la sûreté de ce type de composants. 

Le deuxième volet important, c’est le comportement du combustible sous 
irradiation. Dans ce cas-là, on définit, par des études analytiques, l’évolution de ce 
combustible, notamment des phénomènes comme le relâchement des gaz de 
fission, à l’origine de l’endommagement progressif du combustible, mais aussi le 
comportement de ce combustible dans des conditions particulières, par exemple 
des rampes de puissance ou des accidents de perte de réfrigérant. À nouveau, au 
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travers de modèles mis en œuvre, ils permettent de prévoir le comportement et 
d’améliorer la sûreté de ce type de composant dans les réacteurs. 

C’est un projet très ouvert sur l’international. Le réacteur Jules Horowitz 
est construit et il sera exploité dans le cadre d’un consortium international établi 
en 2007. Le CEA reste le propriétaire, l’exploitant nucléaire, et il assure la 
maîtrise d’ouvrage de la construction et de l’équipement en dispositifs 
expérimentaux de ce réacteur et de sa future exploitation. 

Les différents membres du consortium qui ont adhéré à ce projet 
contribuent à son financement au niveau de la construction. Ils disposeront d’un 
droit d’accès en proportion de leur contribution financière. On est dans un 
partenariat intégrant public et privé. On note la présence de partenaires industriels 
nationaux bien connus dans le domaine du nucléaire, Areva ou EDF, mais aussi 
Vattenfall, un électricien suédois, des centres de recherche européens, Ciemat en 
France, VTT en Finlande, SCK en France, des laboratoires de recherche 
équivalent en Inde, en Israël, l’Europe bien sûr, et un partenariat avec les Japonais 
(JAEA). [Slide 4] 

Ce projet bénéficie du soutien du PIA sur deux lignes d’action.La 
première est de construire l’infrastructure de recherche et la seconde est de 
soutenir la mise au point, le développement et la mise en place des dispositifs 
nécessaires à la production des radionucléides à usage médical. La production de 
radio-isotopes à partir du molybdène 99 correspond à 25 millions d’examens 
médicaux par an dans le monde, dont 8 millions en Europe, et 1,5 millions en 
France. Le réacteur RJH est dimensionné pour assurer entre 25 et 50% du besoin 
européen. 

Au niveau du premier volet soutenu dans le cadre du PIA, la construction 
de l’entité expérimentale proprement dite, ce réacteur expérimental de nouvelle 
génération a un caractère technique pointu, innovant. C’est un réacteur de 100 
MW. [Slide 6] 

À droite, vous voyez l’assemblage combustible élémentaire. C’est un 
assemblage à plaque circulaire de 100 millimètres de diamètre environ pour 60 cm 
de haut, intégré dans un cœur très compact. Le cœur et le réflecteur mesurent 60 
cm x 60 cm2. C’est très compact, et cela permet d’obtenir des performances très 
élevées, notamment en termes de flux, et de pouvoir tester de façon relativement 
accélérée la tenue, au flux, dans des conditions représentatives dans la durée, des 
combustibles et matériaux.  

À gauche, vous voyez le bloc-pile dans lequel s’intègre ce cœur de 
réacteur. C’est quelque chose de très compact aussi, de l’ordre de 3,5 mètres de 
hauteur. Les performances de ce cœur nécessitent un refroidissement relativement 
efficace. En haut et en bas, les deux grosses tuyauteries de ce bloc-pile 
correspondent au circuit de refroidissement primaire. Ce bloc-pile est intégré dans 
la piscine du réacteur (à gauche), qui mesure 3 à 4 mètres de diamètre pour 15 
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mètres de haut. Cette piscine est intégrée dans le bâtiment réacteur circulaire et les 
annexes nucléaires autour. Cette structure représente environ un cube de 50 X 50 
X 50 mètres. C’est une technologie pointue.  

Ce réacteur, en construction à Cadarache, respecte aussi les meilleures 
normes en termes de sûreté, notamment par rapport au risque de séisme. Les plots 
bleus (visibles dans l’écorché en bas) sont des plots parasismiques. Ce réacteur est 
construit sur patins parasismiques, avec un radier inférieur sur plots 
parasismiques, et un radier supérieur qui soutient tout l’ensemble de l’installation 
nucléaire. En cas de séisme, cela permet un découplement de l’installation par 
rapport aux vibrations induites par le séisme. 

Que ce soit pour le test de matériaux ou pour la production de radio-
isotopes médicaux, il s’agit de pouvoir intégrer dans le France du réacteur les 
différents échantillons à tester, ainsi que les cibles qui vont permettre la 
production de ces radio-isotopes médicaux. À cet effet, le CEA développe des 
dispositifs expérimentaux spécifiques [Slide 7]. Vous voyez des noms de 
baptême : LORELEI (accident de perte de refroidissement), ADELINE 
(combustible aux limites), MADISON (combustible en service normal), 
CALIPSO & MICA (matériaux). Ce sont autant de dispositifs visant à tester, dans 
des conditions représentatives, dans différents emplacements du France, soit des 
matériaux métalliques, soit du combustible. 

Au niveau du second volet soutenu dans le cadre du PIA, c’est le dispositif 
MOLFI qui intègre tous les dispositifs et les équipements nécessaires pour irradier 
dans ce France de réacteur des cibles qui vont permettre la production de radio-
isotopes médiaux. 

Le RJH offrira une capacité d’irradiation simultanée d’une bonne 
vingtaine d’expériences dans ces différents dispositifs qui sont positionnés dans le 
cœur.  

Où en est-on ? Voici quelques vues du chantier de construction. [Slide 8] 
En 2010, les plots et leurs patins parasismiques ont été construits (en haut à 
gauche) et la dalle du radier supérieur a été coulée sur ces plots (en haut à droite). 
En 2011, différents bâtiments ont été construits sur ce radier isolé : le bâtiment 
nucléaire (en bas à gauche) et le bâtiment réacteur que l’on reconnaît à sa forme 
circulaire (en bas à droite) qui monte progressivement. 

En conclusion, le CEA est l’opérateur pour la mise en France du PIA en 
soutien au RJH, avec deux grandes missions : la construction de l’entité de 
recherche elle-même, c’est-à-dire le réacteur Jules Horowitz, et le soutien au 
développement de dispositifs spécifiques pour produire ces radionucléides 
médicaux. Toutes ces actions sont engagées. La mise en place et l’utilisation des 
fonds sont effectives depuis 2010. Ces travaux sont menés dans le cadre de la 
convention signée entre l’Etat et le CEA pour la mise en place du PIA. Elle fait 
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l’objet de suivis semestriels par le « Comité de Suivi », les deux premiers ayant eu 
lieu en novembre 2010 et juin 2011. 

M. Claude Birraux. M. Nicolas Carboni, je vous demanderais de nous 
faire une présentation, puis de nous expliquer comment vous allez intervenir pour 
aider un incubateur comme Floralis par exemple à Grenoble, qui est une société de 
valorisation de la recherche ? Est-ce que vous vous substituez ? Êtes-vous le 
guichet auprès de qui Floralis va s’adresser pour passer à un stade de 
commercialisation, de fabrication, ou à un stade plus industriel ? Jusqu’à présent, 
je dois vous dire que je n’ai pas encore compris. 
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LA SOCIETE D’ACCELERATION DE TRANSFERT DE TECHNOLOGIES (SATT 
CONECTUS ALSACE) 

M. Nicolas Carboni, président de la Société d’accélération de transfert 
de technologies (SATT) Conectus Alsace. Merci M. le Président. J’espère que 
cette présentation contribuera à éclairer un peu les choses. Je connais mieux la 
situation sur l’Alsace que sur la région de Grenoble. 

Dans le cadre du PIA, la SATT est l’instrument qui a vocation à assurer 
l’interface entre le secteur public et le secteur industriel. 900 Milllions € sont 
consacrés à cette initiative, sur les 22 Milliards € de la MIRES (Mission 
interministérielle Recherche et Enseignement supérieur). En termes de volumétrie 
de l’investissement, ce n’est donc pas un élément essentiel, mais c’est une position 
stratégique dans la chaîne de valeur, qui doit mener les résultats de nos recherches 
vers le secteur industriel. 

Avant de rentrer dans le cas particulier de la SATT Conectus Alsace, je 
vais donner quelques éléments sur ce que sont les attendus et les objectifs des 
SATT. Premier élément fondamental, l’Etat a fait le choix d’une structure de droit 
privé pour opérer ces activités. Les SATT sont des SAS, filiales d’un ensemble 
d’établissements sur un territoire, qui vont regrouper un certain nombre d’équipes. 
Elles sont dotées d’un conseil d’administration d’une douzaine de personnes et 
d’un président-directeur général qui opère dans un système de contrainte un peu 
différent de ce qu’on a pu connaître jusqu’alors, notamment sur un régime un peu 
différent. 

Deuxième élément, ce sont des financements extrêmement importants qui 
sont apportés en haut de bilan, en comptes courants d’associés, au travers du Fond 
National de Valorisation sur le PIA par le Groupe Caisse des Dépôts. Ces fonds 
varient entre 35 et 70 Milllions € d’un projet à l’autre. Ils sont essentiellement 
tournés vers l’activité d’investissement sur laquelle je reviendrai. 

Les SATT ont quatre objectifs essentiels. Le cœur de ces objectifs est de 
toucher la maturation économique des projets innovants, à travers la notion de 
« preuve de concept », et donc d’amener plus loin le développement de nos 
technologies. Il y a aussi une volonté de défragmenter, de consolider un paysage 
de la valorisation qui est parfois peu lisible pour nos entreprises. Troisième 
objectif, améliorer la performance ou l’efficacité du transfert de technologies, 
puisque les entreprises qui ont pu prendre des licences des établissements ont 
parfois, voire souvent, vécu des processus complexes et longs pour pouvoir 
contractualiser ou licencier une technologie issue de la recherche publique. Enfin, 
le tout est orienté vers des objectifs de création de valeur, de développement 
économique. Avant tout, les SATT sont des outils de développement économique 
par la recherche. 
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Les SATT s’articulent autour de deux grands types d’activité. D’abord une 
activité  d’investissement. Plus de 90% des fonds apportés par le Groupe Caisse 
des Dépôts est orienté vers cet investissement, sur les brevets, sur le financement 
de la propriété intellectuelle, mais surtout sur la maturation, la preuve de concept 
des technologies qui sont issues de la recherche. Par exemple, cela signifie qu’on 
va passer d’un modèle 3D in silico à un prototype fonctionnel, d’une molécule 
testée in vitro ou sur des lignées cellulaires à des tests sur des animaux. 
Fondamentalement, cela veut dire qu’on va « dé-risquer » la technologie pour 
qu’une entreprise puisse l’absorber dans de meilleures conditions ou en portant 
une partie du risque moins importante. C’est fondamental pour accélérer et 
améliorer la capacité de nos entreprises à conclure des contrats de licence et à 
accéder à ces technologies. 

Le premier centre de profit dans cette SATT est donc l’investissement, 
dont le seuil de rentabilité est fixé à moyen / long terme. Compte tenu de la durée 
du programme, du temps d’industrialisation et de la commercialisation, les seuils 
de rentabilité vont de 8 à 10 ans.  

Deuxième activité, l’activité de prestations de services aux établissements 
actionnaires va toucher la détection d’opportunités et la structuration d’une offre, 
c’est-à-dire être capable de présenter de façon lisible une entreprise, quelles sont 
les capacités de recherche dont elle pourrait bénéficier au sein de nos laboratoires. 
Il s’agit donc de structurer une offre lisible pour l’entreprise, et de la porter au 
national et à l’international, et aussi de gérer le portefeuille de brevets et 
d’apporter un appui à la négociation des contrats. 

J’attire votre attention sur ce point, parce que dans le cahier des charges 
des SATT, la négociation à proprement parler, la signature et la gestion des 
contrats de recherche partenariale, ne sont pas obligatoires. Qu’est-ce 
qu’impliquent la signature et la gestion des contrats dans les SATT ? Prenons 
l’exemple de projets de collaboration public-privé développés et mis en France 
dans le cadre des pôles de compétitivité. Aujourd’hui, avant les SATT, une 
entreprise ou un groupe d’entreprises qui s’engagent dans un projet Pôle, se 
retrouvent à négocier des accords de consortium, qui impliquent souvent deux 
laboratoires, dont deux UMR, avec un peu de chance trois tutelles. Cela signifie 
qu’autour de la table, j’ai trois établissements de recherche qui ont leur mot à dire 
sur les accords de consortium. C’est la situation aujourd’hui. 

Demain, j’ai une SATT sur le territoire qui se cantonne à ce modèle-là. 
Que va-t-il se passer pour les entreprises dans ces consortia ? Elles vont toujours 
retrouver ces trois établissements de recherche qui ont leur mot à dire, mais en 
plus, elles vont trouver un acteur supplémentaire, la SATT, puisque c’est elle qui 
détient les brevets, et dans la très grande majorité des cas, ces accords de 
consortium appellent de la propriété intellectuelle qu’on met dans le panier de la 
mariée du consortium. Si on s’arrête à ce modèle-là, que se passe-t-il ? On ajoute 
un interlocuteur de plus pour tout ce qui touche à la recherche partenariale. 
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Au niveau de la SATT Conectus Alsace, nous avons eu la volonté d’aller 
beaucoup plus loin, vers un modèle beaucoup plus intégré, à commencer par 
l’intégration, au niveau de la SATT, de l’ensemble de la chaîne, en lui confiant la 
signature et la gestion des contrats, en dehors du CNRS pour le moment, en sorte 
qu’on aille réellement vers un guichet unique. Je rebondis sur ce que vous 
mentionniez. Nous avons fait le choix de la fusion. On a fusionné les services de 
valorisation des universités, des écoles d’ingénieurs et de l’INSERM. Vous verrez 
qu’on est passé par la mise en réseau un peu avant. 

Ce modèle d’intégration sur l’ensemble des métiers de la valorisation 
permet d’avoir réellement un opérateur et un interlocuteur, et il s’inscrit par 
rapport aux structures ou aux dispositifs qui sont actuellement en place, en 
particulier les pôles de compétitivité, dont les attendus sont assez proches : 
développer la recherche partenariale, favoriser la création d’entreprises. Sur 
l’Alsace, par exemple avec le pôle Alsace BioValley, on a des personnels 
mutualisés, le plan de développement est fait en commun, de sorte que M. Paul ne 
frappe pas à la porte de Merck le lundi matin, et à celle de la SATT le mardi 
matin. On a fait le choix, au niveau de la SATT, dans la filière Santé, dans la 
filière des pôles où l’on a une marque qui est établie, d’opérer le « business 
development » sous la marque du pôle. Cela n’a aucun sens d’investir et de 
développer une nouvelle marque pour la filière quand il y en a une qui existe et 
qui rayonne à l’international. Et puis, sur le montage des projets collaboratifs, on a 
systématiquement un binôme entre le pôle et la SATT, pour que l’arrivée vers la 
labellisation des projets se fasse de la façon la plus fluide possible. C’est un 
modèle de coopération qu’on opère déjà depuis cinq ans. 

Idem au niveau de l’IHU. C’est un nouvel opérateur de recherche qui a été 
largement encouragé à pouvoir re-développer en son sein un certain nombre de 
métiers, puisque là aussi, l’IHU sera évalué sur sa capacité à valoriser les résultats 
de sa recherche. Au niveau de l’IHU, la SATT est l’opérateur de valorisation sur 
l’ensemble des métiers, et nous serons également les gestionnaires techniques des 
projets qui seront financés par l’IHU, là encore pour éviter la redondance et 
assurer la meilleure synergie entre les structures. 

Au niveau national, dans des perspectives de « pooling » de brevets qui 
ont été évoquées, quand cette stratégie est la plus opportune, que ce soit avec 
INSERM Transfert ou avec France Brevets, on amènera notre propriété 
intellectuelle quand elle se positionne de façon plus favorable dans un portefeuille 
de brevets plus larges pour être transférés.  

Au niveau organisationnel, notre équipe compte une quarantaine de 
personnes à trois ans, qui sont structurées et spécialisées en fonction des 
principales filières sur lesquelles nous travaillons : d’abord et avant tout la santé, 
qui représente 60 à 65% du volume d’affaires, qu’il s’agisse de brevets, de 
contrats, ou de création d’entreprises ; viennent ensuite les secteurs Chimie 
matériaux, Transport & Mobilité, Énergie & Environnement. 
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Pourquoi est-on allé vers un modèle beaucoup plus intégré ? Sand doute 
parce que notre historique de coopération est riche. Dans le cadre des dispositifs 
mutualisés de transfert de technologie mis en place par le ministère en 2006, nous 
avons été le seul site en France à amener dans le réseau Conectus tous les 
opérateurs de recherche du territoire, pas seulement les universités et les écoles 
d’ingénieurs, mais aussi les EPST, l’INSERM et le CNRS, ainsi que les hôpitaux 
universitaires de Strasbourg. Depuis 2006, on a fonctionné en réseau, ce qui nous 
a permis de passer à l’étape suivante.  

Ensuite, on était assez unique en France à opérer un vrai fonds de 
maturation, puisque depuis 2006 également, on a fait levier sur les fonds que nous 
avaient versés le ministère pour la maturation, en allant chercher autant d’argent 
auprès d’Oséo d’une part, et auprès du Conseil régional d’autre part. 

Cela signifie que depuis 2006, on a investi plus de 5 Milllions € en 
maturation, sur des projets moyens de l’ordre de 120 000 à 140 000 €. 
Aujourd’hui, un peu plus d’une quarantaine de projets ont été financés. Mais 
surtout, sur la trentaine de projets qui sont terminés, 20 sont d’ores et déjà 
valorisés et génèrent du revenu, au travers de créations d’entreprises ou de 
licences concédées à des entreprises existantes. 

Sur la recherche contractuelle et sur la recherche partenariale, le volume 
sur le territoire est de l’ordre de 50 Milllions € par an de contrats de recherche. 
Depuis 2006, depuis la création du réseau Conectus, cette activité a progressé en 
euros de 60%. 

Par ailleurs, on a fait un travail très proche avec les pôles de compétitivité. 
Sur les cinq dernières années, on compte plus de 500 Milllions € 
d’investissements R&D au travers de projets qui ont été montés en partenariat 
avec les pôles. 

Pour toutes ces raisons, nous sommes assez confiants pour pouvoir 
atteindre nos objectifs, du fait de ces réalisations, mais aussi du très important 
succès que le site de Strasbourg et la région Alsace ont pu connaître au travers du 
PIA. C’est sans aucun doute l’une des régions les plus performantes sur 
l’ensemble des appels à projets. Au terme de la première vague, plus de 1 
Millliard € ont déjà été obtenus. Il y a de nombreux LabEx, EquipEx, des 
infrastructures Santé, des Nanobiotech, du Carnot, 1 IHU, 1 IDEX et évidemment 
1 SATT. Cela signifie que dans les dix années qui viennent, on va avoir un flux de 
ressources et d’investissements continu dans ce qui constitue, au fond, le substrat 
ou le fond de commerce de la SATT. Tout cela va générer encore plus 
d’innovation et de technologies que nous pourrons valoriser. 

Voici quelques éléments chiffrés sur trois ans : environ 5 Milllions € 
d’investissement par an dans des projets pour financer la preuve de concept ; 
environ 30 Milllions € par an de contrats gérés, exécutés, négociés, signés, mis en 
France au sein de la SATT ; autour de 130 brevets déposés, dont environ 80 
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projets d’investissement qui seront bouclés et environ 30 licences qui sont 
concédées. La SATT Conectus Alsace a été créée le 10 Janvier 2012 et nous 
allons lancer dès cette semaine le premier appel à projet « Investissement dans la 
maturation de projets innovants ». 

Cet investissement de plus de 36 Milllions € de l’Etat est une 
consolidation majeure du dispositif régional de valorisation. En bout de chaîne, le 
paysage sera beaucoup plus lisible pour les entreprises, puisqu’elles auront un 
interlocuteur sur l’ensemble de la chaîne. Les équipes vont être beaucoup plus 
spécialisées, sectoriellement, et en capacité de dialoguer, d’interagir, de parler 
dans la même langue que les entreprises auxquelles elles vont s’adresser. Les 
transactions vont être beaucoup plus rapides, car on a une pleine délégation de 
signature sur le « licensing » et les contrats de recherche que nous gérons. On va 
pouvoir raccourcir les délais de façon extrêmement importante, et dieu sait si cet 
élément est essentiel pour les entreprises qui vivent dans un espace-temps qui 
n’est pas forcément le même que celui de la recherche publique. Enfin, et avant 
tout, les technologies seront « dé-risquées » ou beaucoup moins risquées, et elles 
permettront à nos entreprises de les absorber dans de bien meilleures conditions, 
en portant beaucoup moins de risques, et donc de leur donner les avantages 
concurrentiels dont elles ont besoin pour se développer. En bout de chaîne, c’est 
de l’emploi, de la création d’entreprises, par l’innovation et par la compétitivité. 
C’est sur ces objectifs que nous sommes pleinement mobilisés, non seulement la 
SATT, mais aussi ses actionnaires. 

M. Claude Birraux. Je vous remercie, mais toutes les zones d’ombres 
dans ma tête ne sont pas levées. Est-ce que ce sont les chercheurs qui viennent à 
vous ? Ou les attendez-vous à la sortie de leurs laboratoires avec une sorte de filet 
à papillons en leur disant : « là, il y a une bonne chose » ? 

M. Nicolas Carboni. De plus en plus de chercheurs viennent à nous, en 
tout cas sur le territoire alsacien, du fait de la mise en place et des activités du 
réseau Conectus. Pour une partie de l’équipe de la SATT, l’essentiel de l’activité 
consiste à aller dans les laboratoires, à discuter avec les équipes de la nature de 
leurs travaux. Ces personnes passent plus de 50 à 60% de leur temps dans les 
laboratoires pour structurer l’offre qu’on peut porter derrière, et identifier des 
opportunités, des possibilités de dépôt de brevets et de projets à financer. 
L’approche est donc extrêmement proactive dans ce domaine-là. 

M. Claude Birraux. Je commence à mieux comprendre. Pour moi, le 
meilleur modèle était celui des Belges de Leuven et Louvain-la-Neuve, avec un 
office de transfert de technologie d’une quarantaine de personnes, qui tournent en 
permanence dans les laboratoires, mais qui sont issus de l’université. Il n’y a donc 
pas d’étrangers qui viennent voir pour savoir ce qui est valorisable et comment ils 
peuvent valoriser. Pour la propriété intellectuelle, ils ont des règles qui sont 
établies, y compris pour les retours, pour les équipes, pour les laboratoires et pour 
les inventeurs. Et pour la valorisation, ils peuvent même créer des filiales. À mon 
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sens, ce modèle est extrêmement abouti, parce qu’il n’est pas déconnecté de la 
recherche et des chercheurs. 

M. Nicolas Carboni. Nous sommes précisément dans ce modèle. 

M. Claude Birraux. Je commence à comprendre. 
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L’ALLIANCE NATIONALE DES SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES (ATHENA) 

M. Patrice Bourdelais, directeur d’études à l’École des hautes études en 
sciences sociales (EHESS). Je remplace au pied levé le président M. Alain Fuchs, 
président du CNRS et président d’ATHENA, requis ce matin par notre ministre 
M. Laurent Wauquiez.  

J’appartiens au directoire de l’Alliance ATHENA, la dernière née, qui a 
commencé à travailler tout au long de l’année dernière. J’avais un powerpoint 
pour vous donner une meilleure connaissance de la liste de ces investissements 
d’avenir en SHS. Au sein de l’Alliance, nous avions déterminé un certain nombre 
de priorités. Au vu de ces priorités, en particulier en ce qui concerne les EquipEx, 
je dois dire que la plupart d’entre elles ont été comblées. [Slide 2] Tout est là, à la 
fois sur le secteur au cœur des humanités, c’est-à-dire : que transmettons-nous aux 
générations suivantes ? Que sauvegarde-t-on sur les nouveaux supports du 
numérique, parmi toute la littérature et la documentation depuis l’époque 
médiévale jusqu’à l’époque moderne, pour nos enfants et la génération suivante ? 
Mais il y a aussi des projets beaucoup plus techniques. Le bilan total ne figure pas 
sur document. Nous attendions les résultats des LabEx deuxième vague pour faire 
une analyse complète de ces résultats, sachant qu’en ce qui concerne les porteurs, 
nous avons des têtes de réseau. Elles sont à 70% en région parisienne, comme 
l’ensemble des SHS, pour des raisons historiques sur lesquelles je passe. L’intérêt, 
après la publication des résultats des LabEx 2, sera de faire une analyse globale, 
non seulement des têtes de réseau, mais de tous les participants à chacun des 
EquipEx et des LabEx, pour savoir dans quelle mesure toutes les grandes 
universités sont parties prenantes ou pas. 

Sur les EquipEx, nous avons eu 9 projets sélectionnés, soit 55,45 Millions 
€, avec deux grands ensembles : les moyens pour créer de grandes bases de 
données qui sont aujourd’hui indispensables au traitement d’un certain nombre 
d’enquêtes, de recherches, en particulier en ce qui concerne les données 
quantitatives mais aussi qualitatives. C’est le projet DIME-SHS, qui émane de 
Paris Cité, avec le GENES, c’est-à-dire le groupement des écoles nationales 
d’économie et statistique de l’INSEE.  

La deuxième infrastructure très importante est une infrastructure sécurisée, 
avec des outils de modélisation pour les données nominatives (projet CASD, 
Centre d’accès sécurisé distant aux données : GENES, EHESS, X…). Beaucoup 
d’enquêtes sont descendues à l’échelle individuelle et s’inscrivent dans le temps, 
c’est-à-dire qu’on suit des cohortes et des itinéraires, plutôt que de faire des 
coupes transversales que l’on compare à dix ans d’intervalle. Dans ce cadre-là, la 
sécurisation de ces données individuelles devient un point essentiel, ne serait-ce 
que pour être conforme aux préconisations de la CNIL. 

Ensuite, dans cette première phase des EquipEx, nous avons un grand 
projet de banque de données sur les marchés boursiers français, dont on voit 



–  52  – 

l’importance aujourd’hui (projet D-FIH : EEP, Quételet). L’objectif ici est de 
reconstituer les mouvements de marchés boursiers de long terme pour mieux les 
analyser. C’est une grande opération à visée historique. Il s’agit de reconstruire 
toutes les données boursières françaises depuis le début du XIXè siècle et de 
posséder une observation de longue durée sur ces marchés. 

Enfin, le projet MATRICE (Hésam P1) concerne l’un des objectifs qui 
avait été signalé par l’Alliance ATHENA, c’est-à-dire les synergies entre mémoire 
individuelle-mémoire collective, appuyées sur deux grands événements majeurs 
que sont la Seconde Guerre mondiale, la Shoah et le Mémorial de Caen d’un côté, 
et d’un autre côté, le 11 septembre à New York, avec une collaboration 
internationale, et une recherche de muséographie et de muséologie, à travers le 
suivi, par un certain nombre d’appareils espions, des itinéraires des visiteurs des 
expositions, ce qu’ils regardent dans les vitrines, la durée de stationnement devant 
chaque vitrine. Cela devrait permettre à nos collègues du ministère de la Culture 
d’améliorer l’organisation des expositions et des musées. 

Dans EquipEx 2 [Slide 3], nous avons eu les complémentaires de ce qui 
avait déjà été pourvu par EquipEx 1. Une banque de données (projet BEDOFIH, 
Grenoble), non seulement historique des transactions boursières, mais des 
transactions de la période la plus récente, avec des banques de données à haute 
fréquence, minute par minute, voire plusieurs coupes dans la même minute. Cela 
va permettre aux économistes de progresser. L’École de Chicago le fait depuis 
quelques années, mais en Europe il n’y avait pas une telle banque de données. 
C’est la possibilité de développer quelque chose de très sophistiqué pour l’analyse 
financière et économique des marchés et des transactions boursières. 

Par contraste, le projet BIBLISSIMA (Fondation Condorcet) se situe au 
France des humanités. Qu’est-ce que nous allons léguer et comment allons-nous 
léguer aux générations futures le patrimoine culturel européen qui a transité par la 
France à l’époque médiévale ? C’est un projet que nous avions beaucoup soutenu 
les uns et les autres dans la première phase. Il n’avait pas été retenu. Il a été retenu 
dans la deuxième phase, c’est vous dire toute notre satisfaction. Et vous verrez que 
pour les LabEx, j’en dirais un mot, c’est un énorme secteur de soutien des 
investissements d’avenir, et l’on comprend très bien pourquoi. Les logiques du 
patrimoine et de la patrimonialisation des objets ou des sites ont des retombées 
économiques flagrantes. 

Le projet PATRIMEX est une plateforme assise sur Cergy et Saint-
Quentin-en-Yvelines, relative au patrimoine matériel. Comment mettre en valeur 
et inventorier le patrimoine matériel ? 

Le projet Re-Co-Nai (INED-INSERM) est une opération très importante 
pour l’ensemble des SHS.En effet, pour la première fois en France, cet EquipEx 
va permettre de soutenir la cohorte des 20 000 enfants dite Elfe, qui avait démarré 
l’an dernier. Ces enfants seront suivis pendant vingt ans. Cela fait partie de ces 
cohortes qui constituent aujourd’hui un outil essentiel pour l’épidémiologie et 
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aussi pour les sciences sociales. Il sera mené en collaboration avec des 
épidémiologistes et des démographes. 

Enfin, nous sommes très heureux du projet IDIVE (PRES Nord de 
France). Il fait suite à un investissement important sur ce que nous appelons les 
« visual studies » (environnements visuels numériques et interactifs) à Lille et 
dans le nord de la France. C’est un projet très intégré, depuis l’amont de la 
préparation technique jusqu’à leur utilisation par le public et les accès pour le 
grand public. 

Le bilan des EquipEx est très satisfaisant pour l’Alliance. Cependant, nous 
avons deux regrets majeurs. En effet, d’autres grandes enquêtes européennes ne 
seront pas couvertes. Je pense à l’enquête « SHARE » par exemple, sur le 
vieillissement de la population et sur les personnes âgées en Europe. Il faudra que 
les pouvoirs publics mobilisent quelques ressources, via les universités et les 
organismes, pour que nous puissions continuer. Par ailleurs, l’enquête ESS 
(European social survey) est également une grande enquête européenne de 
laquelle nous pouvons disparaître. Là aussi, nous essaierons de mobiliser les 
acteurs.  

Il n’y a rien non plus sur les grandes opérations numériques, comme le 
CLEO et revues.org, qui nous paraissent essentielles. Au moment où les grands 
éditeurs internationaux, Springer, Elsevier, augmentent de façon substantielle 
leurs abonnements, il nous paraissait sain d’avoir une petite compétition, voire une 
concurrence, entre acteurs d’horizons différents, et du coup, d’avoir un certain 
nombre de revues, et d’ouvrages mêmes, numérisés et portés par une structure 
comme le CLEO (Centre pour l’édition électronique ouverte). 

On n’a rien non plus en géographie et représentation 3D des territoires, 
alors qu’on a de très bonnes équipes de géographie et de 3D qui vont voir leur 
envol peut-être un peu brisé. 

Il n’y a rien non plus en archéologie, mais il y a un LabEx, alors ce n’est 
pas très grave. 

Voici un point de vue plus synthétique sur les LabEx. Il y en a eu 
beaucoup pour les SHS, je le dis. 25 projets ont été sélectionnés. À terme, cela 
permet de mobiliser 566,54 Millions € sur l’ensemble de ces projets, ce qui est 
important pour nous. Certains regroupements sont tout à fait significatifs. 

Les 5 LabEx en économie [Slide 6] ont des têtes de réseau que l’on 
connaît bien : le LabEx AMSE (Marseille), sur la globalisation et les impacts sur 
les politiques publiques, a des thématiques complémentaires, et c’est ce qui fait 
l’intérêt de ces LabEx d’économie. Le LabEx IDGM, piloté par Clermont-
Ferrand, porte sur les politiques du développement et l’international. Le LabEx 
REFI (Hesam, ESCP) porte sur la régulation des marchés financiers. Celle-ci est 
vraiment prise en charge de multiples manières par les investissements d’avenir et 
par nos communautés de spécialistes des études financières, économiques et de 
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management de gestion. Il y a aussi un LabEx un peu spécifique, IAST, adossé à 
l’école de Toulouse, qui essaie de créer, à partir de l’économie, un institut 
d’études avancées en mobilisant les autres disciplines du site. 

On compte 5 LabEx sur les arts et les patrimoines [Slide 7]. L’accent est 
bienvenu sur tout ce qui est logique de la création artistique, car ce secteur 
constitue un enjeu économique fort. Ce sont les projets Arts-H2N (P8) et 
CAP (P1), avec toujours une interaction entre arts et patrimoines, et GREAM 
(Strasbourg) sur des recherches sur l’acte musical. Ce dernier était moins attendu, 
mais il est également bienvenu, parce qu’il porte sur des choses différentes, la 
création toujours, si importante dans les enjeux globaux, mais aussi l’analyse de la 
performance et de la perception musicale. C’est donc pluridisciplinaire et vraiment 
intéressant. Le LabEx ICCA (Paris Cité) est au centre des industries culturelles et 
artistiques. L’enjeu du numérique et de l’internet est ce pont qui manque, souvent, 
entre les recherches en SHS et l’industrie. Le LabEx PATRIMA est le 
complémentaire de l’ÉquipEx PATRIMEX. Cela nous fait un bel ensemble sur 
Cergy-Pontoise et Versailles-Saint-Quentin-en-Yvelines, pour tout ce qui est  
Patrimoines matériels, savoir, patrimonialisation et transmission, avec l’analyse 
des œuvres, la conservation, la restauration aussi, dans tous les sens du terme. La 
restauration met en France des laboratoires très pluridisciplinaires dans leurs 
compétences. 

2 LabEx en linguistique [Slide 8] vont permettre de confirmer et de 
soutenir l’excellent positionnement international de la France dans le domaine. 
ASLAN (Lyon), avec des études avancées sur la complexité du langage, a 
d’ailleurs donné lieu à des start-up. Quand je suis arrivé à la Direction des SHS au 
CNRS, j’avais pris la décision d’organiser un salon de la valorisation SHS. Le 
recensement de toutes ces activités nous a permis de voir, d’une part, que nous en 
ignorions énormément, et d’autre part, qu’il y avait énormément de start-up 
inconnues depuis Paris. Ce salon va se concrétiser à la fin de l’année 2012 ou 
début 2013. Le LabEx EFL (Paris Cité) est le grand LabEx parisien de 
linguistique, à la fois sur l’ampleur de la saisie de données dans toute sa variété, 
sur les méthodes et les modèles. 

Les 2 LabEx sur l’Urbain, en prise directe avec les problèmes du 
contemporain, sont complémentaires : Futurbains à Paris-Est (Environnement 
urbain et transports) et IMU à Lyon qui propose une approche plus générale sur 
les intelligences des mondes urbains, et la façon qu’ont les acteurs de réagir au 
contexte. 

D’autres LabEx sont moins regroupables. [Slide 9] L’archéologie est l’un 
des joyaux des SHS en France, avec une grande audience internationale. Il est 
logique qu’un LabEx ait été remarqué, LaScarBx, piloté par Bordeaux, et ce n’est 
pas un hasard, car il est très pluridisciplinaire. Il mobilise des collectes de 
physique, de chimie, etc. C’est une équipe reconnue au plan européen pour son 
aptitude à présenter en 3D non seulement l’architecture, les monuments antiques 
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ou contemporains, mais aussi le début du passage de production à la chaîne, chez 
Renault ou Peugeot. 

3 autres LabEx constituent le cœur plus traditionnel des SHS, dans leur 
façon d’accumuler et de faire progresser les connaissances. HASTEC (Hesam, 
EPHE), c’est l’intégration interdisciplinaire d’une partie de l’histoire des sciences, 
de la connaissance en général, et des croyances, c’est-à-dire de l’ensemble des 
traditions et des religions. Sur le LabEx TransferS (PSL ENS), il y a un enjeu de 
transferts matériels et culturels, et le point est mis sur l’importance de la traduction 
et des interfaces, à échelle internationale. Les plus-values sont immédiates en 
termes de publications, d’amélioration des outils de traduction, etc. Enfin, nous 
sommes très heureux que le projet RESMED (Université Paris-Sorbonne) ait été 
sélectionné. L’ampleur des problèmes que peut poser le thème des religions et des 
sociétés dans le monde méditerranéen nécessite un peu plus de connaissances de 
fond. 

Enfin, il y a un ensemble de LabEx un peu plus interdisciplinaires. 
LabExmed (MMSH, Marseille) mobilise l’ensemble des disciplines pour étudier 
les grands problèmes de la Méditerranée. Le LabEx IEC (PSL, ENS), Institut 
d’études de la Cognition de l’ENS, est l’un des phares des SHS en France, avec 
une dimension pluridisciplinaire qui intègre les neurosciences, l’imagerie 
médicale, etc., sur les mécanismes de la connaissance. Le LabEx IPOPs, 
Individus, populations, Sociétés (INED), plutôt du côté de la démographie, va 
peut-être permettre de rattraper en partie ce que nous ne pouvons plus faire avec 
l’enquête « SHARE ». Le LabEx ITEM (Grenoble), traite des territoires de 
montagne, des mutations socio-économiques, des risques naturels, très 
transversaux aussi. Le LabEx LIEPP (Paris Cité, FNSP), est un laboratoire 
interdisciplinaire d’évaluation des politiques publiques, un domaine qui reste 
insuffisamment développé en France, avec recherche d’indicateurs, de 
méthodologie, d’unification des milieux, etc. Enfin, le LabEx SITES (Paris-Est), 
Sciences, innovations et techniques en société, s’intéresse aux modes de 
gouvernance aux diverses échelles territoriales en lien avec les aptitudes à 
l’innovation et aux transferts techniques des systèmes de recherche. 

Bilan : 25 LabEx. Comment se plaindre ? Je souligne deux lacunes sur le 
plan disciplinaire, et non pas thématique : le droit et la géographie. En droit, il y 
avait des propositions. Notre regret, c’est qu’on ne peut pas se plaindre, d’un côté, 
de l’avancée permanente de la « Common Law » aux dépens des droits européens 
du sud, pour ne pas dire latins ou romains, et de l’autre côté ne pas développer le 
droit comparé. Or les juristes français venaient de se mobiliser depuis quelques 
années sur des objectifs de droit comparé. Il est donc dommage que pour l’instant 
on n’ait pas été capable de les soutenir. Pour la même raison, nous regrettons 
l’absence des géographes, parce qu’ils ont une audience internationale réelle sur 
les formes de représentation du territoire et de l’espace. Ils se retrouvent à la fois 
absents des LabEx et des EquipEx. 
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Voilà M. le Président, ce que l’on peut dire pour l’instant, sans faire une 
analyse parfaitement territorialisée, qui se fera après les LabEx 2. 

M. Claude Birraux. L’Alliance ATHENA a-t-elle joué un rôle majeur ? 

M. Patrice Bourdelais. Il serait facile de dire oui. Nous avons travaillé, 
défini des priorités que nous avons fait circuler. Ensuite, vous savez bien que 
l’analyse de l’efficacité de la parole ou d’un document, c’est un programme de 
recherche en soi. 

M. Claude Birraux. Que l’Alliance ait joué au moins un rôle de stimuli 
me paraît extrêmement important. Que dans le PIA, les SHS soient présentes est 
également extrêmement important. Je vais juste faire une petite désignation dans 
la liste que vous nous avez donnée. Une étude épidémiologiques en vraie 
grandeur, sur un temps long, est quelque chose d’également important. Il me 
semble que dans notre pays nous étions un peu faibles sur les études 
épidémiologiques. 

À présent, je vous laisse la parole.  

 

QUESTIONS-REPONSES 

M. Denis Randet, délégué général de l’ANRT. Sur les questions de 
valorisation dont on n’a pas fini de parler, il y a énormément de progrès à faire. 
C’est vrai qu’on n’est pas au point, sauf dans des lieux très particuliers où l’on est 
arrivé à toute la clarté souhaitable. Cela dit, le Président Birraux a insisté sur un 
point essentiel qui est l’interaction entre la SATT, qui devient chez vous le porteur 
unique, et les chercheurs. Nous qui animons depuis trois ans un groupe permanent 
sur la valorisation, nous insistons sur la nécessité d’abandonner la conception trop 
traditionnelle où l’on fait de la recherche d’abord, et l’on s’occupe après de savoir 
à quoi cela pourrait bien servir. Je ne vais pas rentrer dans le débat recherche 
fondamentale / recherche appliquée. Par contre, une réalité est souhaitable pour 
tous, c’est que les unités de recherche fondamentale réfléchissent sur leur stratégie 
qui peut comporter des actions fondamentales. Au fond, c’est la question de 
l’interaction : qu'est-ce que la SATT peut apporter à la réflexion des chercheurs 
dans la définition de leurs propres orientations ? 

M. Nicolas Carboni. Pour ce qui relève du cas alsacien, et de façon plus 
générale, il est bien évident que c’est un enjeu, mais il faut rester modeste. La 
capacité d’un nouvel acteur à influencer les orientations de recherche d’une équipe 
reste limitée. Ceci étant, la mise en œuvre des LabEx peut constituer un levier ou 
un instrument pour tendre vers cela de façon extrêmement claire. Sur les 6 LabEx 
qui ont été labellisés sur le territoire strasbourgeois, toutes ont une stratégie de 
recherche résolument orientée vers la création de valeur économique. Nous en 
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sommes à finaliser l’articulation et l’apport que la SATT peut leur amener au-delà 
des prestations et de l’activité de valorisation en tant que telle. C’est un support, 
dans leur réflexion stratégique de moyen à long terme, sur le potentiel économique 
qui peut résulter de ces activités.  

Il y en a un certain nombre pour lesquels les choses sont extrêmement 
claires. Par exemple, dans un laboratoire qui est orienté vers le développement de 
nouvelles thérapies dans le domaine de l’oncologie, on n’a pas besoin de faire 
beaucoup d’études de marché pour savoir que si vous avez une molécule qui 
fonctionne, il y aura un potentiel économique. Les questions se posent donc de 
façon différente en fonction des champs disciplinaires.  

Dans ce cadre-là, je pense que les LabEx peuvent constituer un instrument 
intéressant. 

M. Jean-François Girard, président du PRES Sorbonne Paris Cité. En 
Ile-de-France, il y a deux PRES qui utilisent le mot Sorbonne. Je sais que nous ne 
facilitons pas la mémorisation de notre organisation. Voici un moyen 
mnémotechnique. Le PRES Sorbonne Université réunit des universités paires : 
Paris 2, Paris 4, Paris 6 ; le PRES Sorbonne Paris Cité, que je préside, réunit 
surtout des universités impaires : Paris 3, Paris 5, Paris 7, Paris 13. En outre, il 
réunit Sciences Po, l'Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique, l'Institut National 
des Langues et des Civilisations Orientales et l'Institut Physique du Globe de 
Paris. C’est un ensemble réellement omnidisciplinaire, ce qui est fondamental 
pour l’université, telle qu’on souhaite la voir évoluer. 

Après avoir écouté des exposés fort intéressants, je vais apporter un 
témoignage en attirant l’attention de l’ensemble de ceux qui contribuent, de près 
ou de loin, à cette évolution, sur la situation très particulière de l’Ile-de-France. 
Pardon, je ne suis pas jacobin, j’ai aussi des origines provinciales, comme tout le 
monde, ou presque. Mais en l'occurrence, le fait que ce pays a 40% de ses forces 
scientifiques dans la région d’Ile-de-France est une drôle de particularité. Il n'y a 
pas d’équivalent. 

Lorsque le résultat de l’IDEX fut connu dans telle ville ou dans telle autre, 
toute la ville, Strasbourg ou Bordeaux, s’est sentie concernée par ce résultat 
brillant, positif. Dans quinze jours, trois semaines, il y aura en région parisienne 
des « IDEX Plus » et des « IDEX Moins ». Ils se côtoieront, parfois dans le même 
périmètre, en tous les cas, dans la même discipline. Je pense donc qu’en termes, 
non plus d’excellence scientifique — celle-ci est un préalable—, mais 
d’aménagement du territoire, on a une situation très particulière.  

Que mes collègues de Strasbourg ou de Marseille me pardonnent. 
Lorsqu’ils ont réussi la fusion des trois universités de Strasbourg ou de Marseille 
tout récemment, c’est une œuvre remarquable, mais c’est le retour à une situation 
antérieure. Il n’y avait qu’une seule université à Strasbourg, une seule à Marseille. 
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Dans la région parisienne, j’espère que personne n’envisage que nous 
revenions à la grande Sorbonne. On doit trouver, quelque part entre la grande 
Sorbonne du temps passé et les 13 universités + 4 — comme vous le savez, 
maintenant il y en a 17 avec les 4 nouvelles —, un juste milieu. 

40% des forces scientifiques en région parisienne. C’est là le débat qui 
nécessite notre investissement, mais aussi une analyse politique de la part des 
pouvoirs publics, pour contribuer à faire face à ce qui est certainement un atout, 
mais peut-être  aussi un handicap, y compris en matière de valorisation. S’il y a 
des endroits où il n'y a pas assez de forces scientifiques, c’est peut-être la 
contrepartie, et c’est donc notre responsabilité à tous d’y faire face. 

M. Claude Birraux. Je crois que cela n’appelle pas de réponse. M. René 
Ricol, en début de séance, nous a rappelé quels étaient les critères qui avaient été 
choisis. C’étaient ceux de l’excellence. N’entrait pas en ligne de compte 
l’aménagement du territoire. 

Sur cette question, je ne dis pas qu’il vous a répondu, mais les premiers 
appels à projets et les deuxièmes ont rééquilibré un peu les choses. Les meilleurs 
sont sortis.  

Il a encore rappelé qu’il y avait eu des surprises. Dans un certain nombre 
de domaines, on ne pensait pas que des équipes pouvaient présenter d’aussi bons 
projets. 

Demain, devant l’Office parlementaire, et jeudi devant la presse, avec 
Jean-Yves Le Déaut on va rendre un rapport sur l’innovation à l’épreuve des peurs 
et des risques, où l’on essaie de trouver le meilleur moyen pour favoriser et 
stimuler l’innovation. Cette question, on se l’est posée. C’est en fait : est-ce qu’on 
choisit les meilleurs sans se préoccuper de leur répartition ou est-ce qu’on répartit 
comme la semeuse à tout vent ? Est-ce que la solution n’est pas de permettre à des 
équipes de se regrouper ? La participation à ces appel à projets a demandé un 
travail d’analyse considérable, pour affiner leurs projets, pour être eux aussi 
reconnus. Est-ce qu’on donne de l’argent à tout le monde ou aux projets vraiment 
les plus porteurs ? Mon sentiment personnel, c'est qu’il vaut mieux aider 
l’ensemble des porteurs de projets qui aspirent à être vers le haut pour pouvoir être 
lauréat plutôt que de les laisser dans le même état en jouant la semeuse qui sème à 
tout vent. 

Avez-vous d’autres questions ? Si ce n’est pas le cas, je vais lever la 
séance. Cet après-midi, nous examinerons d’autres projets qui ont été labellisés. 
Ceux qui sont intervenus ce matin nous ont d’ores et déjà fait saliver sur ce qui 
peut nous attendre et sur l’imagination qui les a conduits à être excellents. 
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CENTRES D’EXCELLENCE ET VALORISATION DE LA 
RECHERCHE :  

LES ACTIONS FINANCEES 

INSTITUTS D’EXCELLENCE SUR LES ENERGIES DECARBONEES (IEED) : 
PROJET INDEED (INSTITUT NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT DES 
ECOTECHNOLOGIES ET DES ENERGIES DECARBONEES) 

M. Pierre-Henri Bigeard, directeur à l’IFP Lyon-Solaize, président du 
pôle de compétitivité AXELERA. Le pôle AXELERA a été créé en 2005. Il 
rassemble aujourd'hui 240 adhérents, dont une centaine de PME, sur la thématique 
chimie-environnement, une thématique large, voulue comme telle à l’époque, et 
originale. On travaille sur les thématique des procédés, des matériaux, des déchets, 
des bioressources, du recyclage, du transport ; des thématiques autour de l’eau, de 
l’air, des sols. 

Depuis son existence, le pôle a labellisé 150 projets pour un montant total 
de 450 Milllions €. On était donc dans une dynamique de montage de projets et on 
a voulu aller au-delà de la simple ingénierie de projets qui nous est demandée dans 
les pôles, en saisissant plusieurs opportunités.  

Premièrement, on a saisi l’opportunité de montage d’une plateforme 
mutualisée. Axel’One a été présentée à l’appel à projets des plateformes 
innovantes. Il a pour objet d’être un hôtel à projets sur lesquels on travaille 
ensemble. On sort de nos laboratoires respectifs et on met en place une 
plateforme. 

Deuxièmement, on a saisi l’opportunité de l’appel à projets des instituts 
d’excellence sur les énergies décarbonées pour aller un cran plus loin, en créant un 
organisme de recherche dédié. C’est ce que nous avons fait avec succès. Le projet 
INDEED nous donne une vision sur dix ans. D’un montant de 145 Milllions €, une 
centaine de milllions d’euros sont apportés par le privé, le complément est apporté 
par les investissements d’avenir. 

Parmi les acteurs qui sont embarqués dans le projet, on compte des 
industriels : ARKEMA, RHODIA, GDF SUEZ ; des organismes de recherche, et 
pas des moindres : CNRS, Université de Lyon ; il y a bien sûr l’IFP Énergies 
nouvelles et l’OPEP du centre technique de la plasturgie. On s’est appuyé sur la 
structuration autour du PRES, et ce projet INDEED est devenu l’un des axes de 
l’IDEX Lyon Saint-Etienne, en cours de montage, et dont on espère avoir de 
bonnes nouvelles début février. 

Les enjeux sont les suivants : monter un IEED autour de l’usine 
décarbonées du futur, autour de la réduction de la facture énergétique, de la 
réduction des impacts environnementaux, en agissant sur l'attractivité du territoire. 
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Par rapport à ces enjeux, la volonté est de créer un campus technologique 
autour de la chimie, de l'énergie et de l'environnement. En ajoutant la dimension 
énergie, on va donc un cran plus loin qu’à l’origine des thématiques du pôle. 
L’idée, c’est de penser l'usine différemment pour produire autrement, et de 
développer les procédés et services industriels de cette usine du futur. Il s’agit 
également de prendre en compte la thématique de la formation. 

Cet IEED a été construit en programmes. Dans un premier temps, un 
programme socle sera mis en place, autour de 3 programmes socles que sont la 
simulation multi-échelle, l’évaluation environnementale des procédés et l’analyse 
industrielle. Nous allons mettre nos forces en commun sur ces sujets pour avoir 
une base, et après, nous avancerons sur des programmes qui sont d’ores et déjà 
définis dans les grandes lignes : programme Bioénergies, programme Procédés 
Bas carbone, programme autour de l’économie circulaire. 

Pourquoi ce programme socle ? Pour rassembler sur ces thématiques que 
sont l’analyse industrielle, la simulation et l’évaluation environnementale nos 
équipes de R&D. En ce qui concerne la recherche industrielle, la recherche 
académique et la recherche publique, on a tous des collègues. Il s’agit de les 
mettre en commun pour décliner des programmes. 

Dans le domaine de la bioénergie, les marchés visés sont essentiellement 
la production de biogaz à partir de biomasse. Sur les procédés bas carbone, c’est 
tout ce qui concerne les bioproduits, les biomatériaux, et également les 
équipements énergétiques pour l’industrie. Sur les programmes de l’économie 
circulaire, sont ciblés les marchés du bâtiment, du transport, les biens de 
consommation et les équipements du recyclage. 

En ce qui concerne nos objectifs et nos ambitions, l’intérêt c’est d’avoir 
des partenariats ouverts à d’autres acteurs que les associés initialement présents. 
C’est également de mutualiser les moyens de R&D sur ces sujets pour construire 
une équipe performante et reconnue internationalement. L’objectif est aussi 
d’avoir une attractivité d’un positionnement français dans ce domaine. 

L’intérêt du projet socle est d’avoir des effets de levier importants, 
obtenus par mutualisation de moyens. C’est également de partager et de fédérer 
les moyens qui ont déjà été attribués en termes de LabEx et EquipEx concernés 
par la thématique. C’est aussi d’aborder les problèmes de formation des jeunes 
ingénieurs à la recherche appliquée et de contribuer au développement 
économique du territoire et de la région. 

Je ne vais pas entrer dans le détail des projets. Voici les acteurs 
[Slide 9] qui se sont engagés sur les programmes Bio-énergies, Bio-matériaux, 
Economie circulaire, Biotechnologie blanche, Traitement thermique, Traitement 
du CO2, Valorisation du CO2. Ces programmes sont en cours de définition et de 
montage. 
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Faisons un focus sur le projet d’analyse industrielle. Il s’agit d’identifier 
les enjeux de l’analyse industrielle et des besoins par rapport aux défis qu’on veut 
adresser. C’est également de travailler en relation étroite avec de grands 
laboratoires qui ont été montés sur Lyon, par exemple l’Institut des  Sciences 
Analytiques. C’est aussi de mutualiser les équipements industriels pour réaliser 
ces essais en conditions réelles. Enfin, il s’agit de participer à la formation 
continue en termes de masters et de thèses sur ces sujets. 

[Slide 11 et 12] Voilà résumée la croissance de l’IEED telle qu’on la voit. 
Dans la période 2012-2015, on voit un IEED démarrant avec une quarantaine de 
personnes autour des projets socles, avec la mise en place des premiers projets. 
Dans une deuxième partie, l’IEED évolue vers 90 à 120 personnes. Au terme de 
trois ans, les jalons qu’on s’est fixés avec le CGI en termes de pilotage et d’audit 
de cet IEED, c’est une vingtaine de projets R&D, 11 Milllions € de contrats de 
recherche garantis par les membres fondateurs, 10 000 mètres carrés hébergés 
dans la plateforme Axel’One. Sur dix ans, on voit un IEED qui est viable, parce 
qu’il dispose d’un certain nombre de brevets dont il est propriétaire. Il a négocié 
des licences autour de ces brevets et l’on a réussi à augmenter l’efficacité 
énergétique dans les usines de l’ordre de 20%. On contribue à créer de nouvelles 
filières industrielles en bioénergies et recyclage autour des thématiques portées par 
l’IEED. 

J’ai rapidement présenté l’ambition de ce projet. Il constitue vraiment une 
étape. On est sorti d’un montage simple de projets au sein d’un pôle et l’on crée 
ensemble un institut de recherche. C’est assez original. Ce sont des choses qu’on 
avait en tête depuis un certain temps avec un certain nombre de collègues, dont 
Jacqueline Lecourtier avec qui j’ai travaillé pendant longtemps quand elle était à 
l’IFP Energies nouvelles.  

C’est vraiment le PIA qui nous a donné à tous l’occasion de dépasser les 
problèmes de propriété industrielle et de répondre à l’appel à projets, de prendre 
des décisions pour lancer cette structure, structurante pour dix ans. Pour nous, c'est  
un point particulièrement important et une avancée forte que nous avons faite à 
l’aune de notre communauté. 

M. Claude Birraux. Dans le cadre du rapport de la mission d’information 
que j’ai présidée sur le post-Fukushima et sur la place de la filière, nous avons mis 
l’accent sur le stockage d’énergie pour permettre la valorisation des énergies 
renouvelables et faire face à leur intermittence. Parmi les pistes que nous avons 
suggérées pour la recherche, il y avait d’une part la création d’atolls de stockage, 
soit sur le plateau continental lorsqu’il est peu profond, soit on-shore lorsque cela 
est possible. La deuxième piste était le stockage par valorisation du gaz 
carbonique. Je suis allé plancher devant une autre commission où l’on m’a dit : 
« mais vous n’y pensez pas. On le met à 2000 mètres de profondeur au fond de la 
mer. Ça ne risque rien. Ça ne bouge pas. » Je ne suis pas sûr que les populations et 
ceux qui s’occupent d’environnement soient d’accord avec cette vision. Pensez-
vous raisonnablement que le stockage par valorisation du CO2, c'est-à-dire pour le 
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moins méthanation, voire plus loin, former une chaîne carbonée avec des 
catalyseurs, est envisageable, et à quelle échéance ? 

M. Pierre-Henri Bigeard. Le sujet de la valorisation du CO2 est un sujet 
clé. Ne faire que capter le CO2 et le stocker posera des problèmes importants, 
même si le CO2 n’est pas dangereux en lui-même. Je pense qu’on ne peut pas 
s’arrêter uniquement à vouloir capturer et à stocker le CO2. Il faut s’attaquer au 
problème de la valorisation du CO2. C’est un problème important, dont on peut 
voir, par exemple, comment il peut être couplé avec du solaire, pour utiliser 
l’énergie solaire, pour revaloriser le CO2. Clairement, il y a des projets à 
construire sur le sujet. Pour le moment, on en est au stade des concepts. Il faut être 
très prudent. Ce sont des choses qui commenceront à voir le terme en premiers 
développements d’ici dix à quinze ans. Il y a un travail fondamental à faire sur la 
valorisation du CO2. Beaucoup d’acteurs sont intéressés par ce sujet, mais c’est un 
vrai challenge. 

M. Claude Birraux. D’ailleurs, on avait pu voir il y a quelques années, 
aux laboratoires SANDIA (Etats-Unis), comment on utilisait l’énergie solaire pour 
transformer le CO2 en une chaîne carbonée utilisable dans des combustibles 
liquides. 
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L’OPERATION DU PLATEAU DE SACLAY 

M. Claude Birraux. M. Pierre Veltz, vous allez nous parler du plateau de 
Saclay. On a fait une audition spécifique sur ce thème. Je vais être un peu 
ironique. C’est : « je participe avec allégresse, moi non plus ». 

M. Dominique Vernay, président de la Fondation de coopération 
scientifique (FCS) de Saclay. Je m’inscris en faux. 

M. Pierre Veltz, président-directeur général de l’Etablissement public 
Paris-Saclay. Moi aussi Je m’inscris en faux, je ne sais pas si on arrivera à vous 
convaincre.  

M. Claude Birraux. L’autre jour, en une journée, ils n’ont pas totalement 
réussi à me convaincre. Alors en dix minutes, il faudra vraiment faire très fort. 

M. Pierre Veltz. Avec Dominique Vernay, on ne peut que vous faire part 
de nos convictions, qui sont quand même appuyées sur le fait qu’on vit sur ce 
territoire de manière permanente. Je rappelle que le projet Paris Saclay regroupe 
un ensemble de projets. Il y a une ambition scientifique de créer un très grand 
campus. On y reviendra. Il y a un projet qu’on a qualifié de politique, de 
transformation du paysage universitaire. L’IDEX, déposé sous le label 
« Université de Paris Saclay », regroupe les universités, les grandes écoles, 
nombreuses sur le territoire, surtout si on compte celles qui s’apprêtent à le 
rejoindre, et les grands établissements de recherche, principalement le CNRS, le 
CEA, l’INRA et l’INRIA.  

C’est également un projet de développement économique, avec l’idée de 
créer sur un assez vaste territoire un véritable éco-système de l’innovation. Il y a 
beaucoup d’entreprises, beaucoup d’acteurs, et la fragmentation aujourd'hui des 
acteurs est un problème, pas spécifiquement dans le monde universitaire qui a fait 
de formidables progrès au cours des dernières années et des derniers mois, mais de 
manière générale, je pense qu’on a ici un potentiel de création de valeur en 
rapprochant encore davantage les acteurs économiques, les acteurs universitaires 
et les grandes entreprises et PME.  

C’est également un projet de territoire, sur un vaste territoire, en créant un 
campus cité multipolaire, avec des quartiers qui soient à la fois compacts, denses, 
changeants par rapport aux modèles qu’on connaît aujourd'hui, et qui mixent les 
activités d’enseignement supérieur, de recherche, le développement économique, 
mais aussi des vrais quartiers, avec des habitants et des services. C’est donc à la 
fois un projet d’aménagement et un projet scientifique. 

La dimension du territoire reprend la totalité du plateau de Saclay, avec 
deux zones de développement majeures : la frange Sud du plateau dont on va 
plutôt parler maintenant, car c’est là où se déroule l’essentiel de l’opération 
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Campus, et du côté de Versaille-Saint-Quentin, un pôle de développement centré 
notamment sur la mobilité et l’automobile du futur. Autour de ce plateau, il y a de 
grandes zones d’activités, par exemple, Courtaboeuf, Massy, Vélizy, Saint-
Quentin Est avec le pôle de Renault. L’idée, c’est aussi d’assurer davantage de 
synergie entre la partie véritablement cœur du projet qui est sur le plateau, et 
l’ensemble de ces activités économiques et industrielles en particulier. 

Un élément clé du projet, c’est la réalisation d’un futur métro. Il va 
connecter Orly à Versailles en passant sur le plateau, en ayant non plus une, 
comme prévu initialement dans le projet du Grand Paris, mais six stations sur le 
plateau, de façon à véritablement desservir le campus. C’est tout à fait 
fondamental. Sans cette colonne vertébrale, on aura du mal à fonctionner. 

Sur la frange Sud du plateau, cette vue aérienne montre au premier plan Le 
synchrotron SOLEIL. La photo est prise au-dessus du CEA. À l’autre bout, on 
aperçoit l’École Polytechnique. C’est sur ce vaste espace de 6 kilomètres que se 
déploie l’opération Campus. 

Sur ces trois cartes, vous voyez le CEA sur la partie Ouest et l’École 
Polytechnique sur la partie Est. En bleu, c’est un premier projet de transport en 
commun en site propre. Progressivement, on va créer ces quartiers sur toute cette 
frange Sud du plateau, au-dessus de la Vallée dans laquelle se trouve aujourd'hui 
l’Université de Paris-Sud ainsi que le pôle de biologie de Gif-sur-Yvette du 
CNRS, qui sont parties prenantes du grand projet de l’Université de Paris-Saclay. 
Ce sont des quartiers mixtes, organisés autour du campus. On dit souvent qu’il 
faut mettre l’université dans la ville. Nous, on fait de la ville autour de 
l’université. 

Je résiste beaucoup à donner un nombre d’habitants. Tout dépend où l’on 
met le curseur en matière de logement. C’est une discussion qu’on a aujourd'hui 
avec les collectivités territoriales. J’hésite à vous le donner, mais c’est quelques 
dizaines de milliers d’habitants.  

Sur cette carte, vous voyez ces trois ronds rouges et jaunes qui sont les 
futures stations de métro. Elles vont desservir et donc connecter tout cet ensemble. 
Sur un campus de six kilomètres, c’est très difficile. On va avoir des quartiers 
assez denses, l’un autour de l’École Polytechnique, l’autre autour du Moulon où se 
trouve aujourd'hui Supelec et une partie de l’Université de Paris-Sud, et un 
troisième autour du CEA. Ces trois stations de métro les mettront à quelques 
minutes les uns des autres, avec une fréquence très forte. Cela va vraiment 
connecter l’ensemble de ce projet et en faire une véritable unité. 

Le projet est copiloté aujourd'hui par la Fondation de coopération 
scientifique (FCS) que préside Dominique Vernay. La FCS rassemble l’ensemble 
des acteurs scientifiques du plateau, quelques acteurs économiques, et 
l’établissement public de Paris-Saclay que j’ai l’honneur de présider et de diriger. 
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Les responsabilités sont bien réparties, mais le projet est véritablement mené de 
manière conjointe. On se voit en permanence et on travaille main dans la main.  

Pour simplifier, la FCS a en charge la définition et le pilotage de la 
science, les grandes organisations du campus en pôles thématiques, et puis la 
définition des besoins concernant la vie du campus. Bien sûr, la vie du campus est 
essentielle. 

Nous sommes en charge de la mise en œuvre du schéma d’aménagement, 
tout le dialogue avec les collectivités territoriales, les plans locaux d’urbanisme, 
leur révision, etc., et puis également une maîtrise d’ouvrage qu’on répartit de 
manière pragmatique sur les différents projets. Nous avons aussi une vocation plus 
générale de développement économique. 

Le financement des opérations du campus est assuré à la fois par le plan 
Campus et par les investissements d’avenir. Il y a un pilotage interministériel 
spécifique, associant le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
et le CGI, qui évalue les différents projets et qui rend les arbitrages financiers. 
Beaucoup d’opérations ont des financements mixtes, parfois venant du plan 
Campus, parfois venant des investissements d’avenir, auxquels il faut ajouter les 
financements qui viennent des établissements eux-mêmes, par exemple pour la 
réalisation d’actifs immobiliers actuels dans le cadre de transferts. 

Je vais passer la parole à M. Dominique Vernay qui va vous présenter de 
manière très synthétique les projets. Il y en a beaucoup. 

M. Dominique Vernay. C’est un peu une liste à la Prévert, mais c’est le 
propre de ces différents investissements d’avenir. La cohérence est donnée par 
l’IDEX.  

Aujourd'hui, on a 7 EquipEx en propre et 3 EquipEx partagés, 3 cohortes, 
6 LabEx. Pour le site de Saclay, l’ossature de coopération scientifique, c’est les 2 
RTRA qui pré-existent : un RTRA sur la physique et un RTRA sur les 
technologies de l’information. De plus, sont venus se rajouter 6 LabEx : deux 
LabEx sur la physique, la physique lourde, celle des deux infinis, et la physique 
quantique ; un LabEx sur les nanotechnologies ; un LabEx sur les plantes ; un 
LabEx sur les médicaments du futur, un LabEx sur les sciences de l’ingénierie et 
des systèmes. Nous avons aussi un certain nombre d’infrastructures de bio et santé 
et deux plateformes Bio.  

Tout un ensemble de programmes est en négociation. Il va y avoir d’autres 
interventions sur les IRT. C’est une course qui a démarré il y a fort longtemps et 
qui est en train d’arriver. Notre IRT porte sur les systèmes, puisque finalement, 
l’une des caractéristiques du plateau de Saclay, c’est qu’un bon nombre 
d’industriels sont de grands intégrateurs. J’étais précédemment président du pôle 
de compétitivité Systematic, qui était à l’origine de la préparation du projet 
SystemX, et l’on a 100 intégrateurs dans notre groupe, plus 400 PME. 
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La SATT est portée par la Fondation. Je crois que c’est la seule SATT qui 
n’est pas portée par un ensemble, mais par la Fondation qui agit au nom de ses 
différents actionnaires. 

Un IEED porte sur le photovoltaïque du futur. Il y en a un deuxième en 
cours d’évaluation. 

Par ailleurs, on a eu un EquipEx dans la vague 2 et nous avons eu 6 
instituts Carnot sur le site de Saclay. 

Enfin, nous avons des projets en évaluation. Le projet d’IDEX, qui va 
donner la cohérence à l’ensemble, prépare l’ensemble des acteurs du site. Celui-ci 
est constitué essentiellement de deux universités — l’Université de Paris-Sud, qui 
est l’université la plus primée en France au classement de Shanghaï, et 
l’Université de Versailles, pour la partie sciences dures—, 11 Grandes écoles, une 
école de commerce, HEC, un pôle de compétitivité et 2 PRES. Cela fait pas mal 
de monde. 

D’autres projets sont en cours d’évaluation. On a soumis 8 LabEx, en 
particulier dans des domaines qui n’avaient pas été retenus jusqu'alors, je pense en 
particulier aux mathématiques. Je crois que le point le plus fort sur Saclay, c’est 
les mathématiques. On n’a pas moins de six médailles Fields sur le plateau. Je 
pense aussi aux technologies de l’information. On espère cette fois-ci que le 
LabEx qui porte sur ce domaine sera retenu. Enfin, un IEED, porté par le pôle de 
compétitivité Mov'eoTEC, fait appel à des acteurs de recherche et d’enseignement 
supérieur, essentiellement des grandes écoles et l’Université de Versailles. 

En termes financiers, l’ensemble de ces projets correspond aux alentours 
de 500 à 600 Milllions € hors IDEX. Pour l’IDEX, on a soumissionné 1,2 
Millliards € sur dix ans, mais je pense que si on a la moitié, on sera content. C’est 
important dans l’absolu, mais au regard du budget de l’ensemble des acteurs, qui 
ont un budget annuel de 4 Millliards €, finalement, on ne peut pas parler 
d’investissements d’avenir si on ne parle pas d’effet de levier, en particulier dans 
le cas des LabEx. Chaque euro investi sur une équipe a un impact beaucoup plus 
large, et doit permettre une coordination renforcée et une orientation nouvelle pour 
tout un ensemble d’acteurs. Il faudra maintenant qu’ils se mettent en place. 

Tout cela, c’était pour la partie scientifique. Ensuite, il y a la partie 
investissements immobiliers, qui correspond à ce qu’indiquait M. Pierre Veltz, en 
ce sens que cela a été conçu pour faire autre chose que de la juxtaposition.  

Le premier projet Nano-INNOV en est l’exemple. C’est un bâtiment dans 
lequel on va faire des nanotechnologies. Il est placé sous la maîtrise d’oeuvre du 
CEA, mais il va y avoir des équipes du CNRS, de l’Institut Telecom, des 
industriels et d’autres grandes écoles vont y participer. En ce qui concerne 
l'ENSTA ParisTech (École nationale supérieure de techniques avancées), c’est un 
déménagement, les bâtiments sont pratiquement prêts. Le PCRI et Digiteo, ce sont 
deux projets qui ont démarré avant les investissements d’avenir, et qui concernent 
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essentiellement la structuration de l’ensemble des acteurs des technologies de 
l’information. L’arrivée de l’ENSAE (École nationale de la statistique et de 
l'administration économique) est une opération qui doit se terminer dans deux ans. 
L’ISMO (Institut des sciences moléculaires d'Orsay) est un institut dans le 
domaine de la chimie.  

Il y a ensuite des rénovations et des restaurants. Au total, on va bâtir 10 
restaurants universitaires nouveaux sur le plateau de Saclay. Autour de NeuroSpin, 
une installation sous maîtrise d’œuvre du CEA, sans équivalent en Europe, se 
construit un LabEx NeuroScaleX, pour abriter tout un ensemble d’activités autour 
des neurosciences. L’École Centrale va déménager. C’est une très grosse 
opération. En comptant ses étudiants, les professeurs et tout ce qu’il y a autour, 
elle concerne 5000 personnes. L’ENS Cachan se situe à peu près dans le même 
ordre de grandeur. 

On a fait en sorte qu’il y ait de la mutualisation, en particulier au niveau 
des salles de cours. Au niveau de l’ingénierie, on va avoir deux grands ensembles : 
un ensemble autour de L’École Centrale, SUPELEC, et L’ENS Cachan d’un côté 
de la RN 118 ; de l’autre côté, un ensemble avec l’École Polytechnique, 
AgroParistech, l’Institut Telecom, l’ENSAE et l'ENSTA ParisTech. 

On construit deux centres de physique, l’un autour de la physique matière 
et rayonnement, essentiellement Paris-Sud et CNRS, un deuxième, le C2N (Centre 
de Nanosciences et de Nanotechnologies), va se situer à côté du projet Nano-
INNOV. C2N, c’est essentiellement CNRS, Paris-Sud et quelques écoles. Cet 
ensemble Nano-INNOV + C2N va constituer un gros institut en matière de 
nanosciences et de nanotechnologies.  

DOSEO, c’est une installation pour travailler sur les problèmes de maîtrise 
des installations pour les hôpitaux. 

Un certain nombre de programmes n’ont pas encore été arbitrés, ils sont 
sur liste d’attente, mais pour eux, on a encore 720 Milllions € pratiquement en 
disponible. Il y a en particulier une grosse opération autour de l’AgroParistech, je 
crois que c’est 4000 personnes en tout. 

Le pôle Pharmacie-Chimie-Biologie est très important. C’est une 
restructuration en profondeur autour de nouveaux axes de recherche pour toute la 
partie Biologie, en liaison avec la pharmacie. 

Il ne faut pas oublier tout ce qui concerne les équipements sportifs, d’un 
montant total de 80 Milllions €. C’est impressionnant, mais il faut les remettre en 
perspective par rapport au nombre total d’étudiants : 60 000 étudiants, dont 
environ 30 000 au niveau graduate et 30 000 au niveau undergraduate. 

Ce projet a un planning d’une dizaine d’années. Dans un paysage qui a été 
ponctué d’installations, lesquelles ont commencé il y a à peu près une trentaine 
d’années maintenant, avec le déménagement de l’école Polytechnique et de 
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Supélec, précédés en 1965 par HEC, cet ensemble, qui pour l’instant est un peu 
disparate, devrait s’intégrer dans un dispositif totalement repensé, avec l’arrivée 
de nouveaux acteurs, et avec une restructuration complète à la fois de 
l’enseignement, de la recherche, et aussi du développement économique.  

Comme l’a indiqué M. Pierre Velz, l’Etat fait un investissement 
considérable, et l’objectif, c’est de renforcer au moins sur deux points : le premier, 
c’est l’émergence de nouvelles sociétés. Le score n’est pas si mauvais. En ce 
moment, on produit à peu près 60 start-up par an. L’objectif, c’est de passer à au 
moins 120 start-up par an. Le deuxième, c’est de renforcer les relations avec les 
entreprises, en particulier les entreprises technologiques. Aujourd'hui, en termes 
de collaboration, chaque année, il y a à peu près 150 Milllions € de recherche 
collaborative ou de sous-traitance de recherche. C’est un point très important. 
Mais ce sont un peu toujours les mêmes acteurs, le CEA, l’ONERA, qui est un 
acteur très important pour les industriels, l’INRA. Par contre, en termes de 
valorisation, toute la partie qui a besoin de faire des progrès, c’est surtout la partie 
universités, et pour partie le CNRS, dans la partie plus amont. Là, clairement, c’est 
un domaine dans lequel il y a sûrement des retombées, en particulier des ruptures 
technologiques, qui peuvent être attendues de cet ensemble. 

Voilà en gros le panorama de Paris-Saclay. 

M. Claude Birraux. Merci. On accepte l’augure, mais si vous vous 
souvenez de l’audition que nous avons tenue le 27 octobre 2011 dans cette même 
salle, on n’en était pas tout à fait là. Il y avait des PRES qui ne voulaient plus 
fusionner, qui ne voulaient plus se dissoudre. Il y avait un certain nombre de 
difficultés d’organisation, et surtout, de circulation de l’information entre les 
différents acteurs. 

M. Dominique Vernay. D’accord, mais d’abord, je pense que le temps a 
passé. Je reviendrai sur les PRES après. Finalement, tous les établissements qui 
ont participé à l’IDEX, qui participent et qui seront les futurs acteurs de cette 
université, ont présenté ce projet devant leur conseil d’administration, et dans la 
majorité des cas, cela a été adopté dans la quasi unanimité. Finalement, on finit 
par y arriver. 

M. Claude Birraux. Si je comprends bien, l’audition qu’on a faite, pour 
un certain nombre de gens récalcitrants, c’était shame shame shame. 

M. Dominique Vernay. Excusez mon franc parler, je pense que ce qui va 
se passer, c’est la disparition des PRES. La Fondation de coopération scientifique 
sera ensuite remplacée par un autre objet. C’est au moment de notre oral qu’on 
présentera cela, mais en fait, on sait qu’on va passer à un établissement public de 
coopération scientifique, une structure plus solide qu’une fondation. Pour l’instant, 
c’est cela qui porte le projet, alors que jusqu'alors, on avait trois ensembles qui 
étaient censés fédérer : la Fondation de coopération scientifique et deux PRES.  
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Sur le même territoire, avoir trois organismes fédérateurs, c’est trop. 
Clairement, le choix qui a été fait, c’est de n’avoir plus qu’un seul organe 
fédérateur. Cela signifie qu’il faut redonner aux PRES, qui préexistaient, de 
nouvelles vocations. À mon sens, leur vocation est plutôt d’organiser de la 
collaboration entre le plateau de Saclay et les universités, celles de Paris 
intramuros d’un côté, et puis Evry et autres. On ne peut pas vivre sans relations 
renforcées avec notre territoire, et ce sera le rôle des PRES. 

M. Pierre Veltz. Moi aussi j’ai mon franc parler. Je suis surpris, M. le 
Président, de la façon dont vous avez reçu cette réunion, parce que moi qui suis à 
la fois dedans et dehors — je ne suis pas comme Dominique, aux manettes de la 
partie scientifique, mais je fais partie du Conseil d’administration de la fondation, 
nous travaillons au quotidien ensemble —, je peux vous dire, avec toute la 
sincérité et la force dont je suis capable, que l’ambiance est excellente, 
contrairement à ce qu’on raconte. Je suis navré, et nous sommes tous navrés de 
lire dans la presse que Saclay, ça ne va pas, etc. Moi, je peux vous garantir que 
l’ambiance de coopération est excellente, et que depuis cinq six ans, on a fait des 
progrès absolument spectaculaires. C’est formidable de penser que des grandes 
écoles aussi prestigieuses que Polytechnique, Centrale, Supélec, etc., acceptent de 
rentrer dans un ensemble unique, fédéré, qui va s’appeler l’Université de Paris-
Saclay. Pardon d’être un peu emphatique, mais de ce point de vue-là, cela va 
représenter, je pense, un moment un peu historique dans l’évolution de 
l’enseignement supérieur en France. Alors ça ne va pas sans quelques remous bien 
sûr. D’anciens élèves de telle ou telle école peuvent estimer qu’on va trop vite. 
Mais enfin, ce ne sont pas les anciens élèves des écoles qui font la politique.  
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OPERATION CAMPUS (UNIVERSITE DE LYON) 

M. Jean-Michel Jolion, chef de projet Lyon Cité Campus et chargé des 
grands projets à l’Université de Lyon. Je pourrais vraiment m’inscrire dans la 
continuité. Je vais vous parler d’un site où il n'y a qu’un seul PRES, qui s’est 
retrouvé en situation d’être le fédérateur de l’ensemble des opérations. 

Pour rappel, l’Université de Lyon est le PRES de l’Académie de Lyon. Il 
est très récent, comme tous les PRES, il n’a que quatre ans d’existence. C’est un 
établissement de coopération scientifique, et j’insiste là-dessus, il a été fait pour 
porter des projets collectifs. L’histoire a fait que les appels d’offres où l’on 
pouvait déposer des projets collectifs sont arrivés. Il regroupe 18 établissements, 
130 000 étudiants, dont un peu plus de 5000 doctorants. 

Le premier projet est l’opération Campus. En février 2008, un appel 
d’offres lancé par le MESR visait à réhabiliter le patrimoine universitaire, avec un 
budget global de 5 Milliards € de capital, changement fondamental de financement 
du milieu de l’enseignement supérieur, et une annonce d’une dizaine de sites 
pouvant potentiellement être retenus. Il s’agissait de réhabiliter le patrimoine au 
profit de projets ambitieux aux niveaux scientifique et pédagogique. Cela, c’était 
le cahier des charges. 

Dans la foulée, la première décision fondamentale qui a été prise sur le site 
de Lyon, a été de dire qu’il n’y aurait qu’un seul projet. Pas question de laisser les 
universités et les écoles continuer à proposer chacun leurs petits projets. La 
logique a été immédiate. Il a été décidé que le PRES, en l'occurrence son délégué 
général, et donc moi-même, devenait le chef de projet du projet collectif qui s’est 
appelé Lyon Cité Campus en février 2008. Nous avions quatre mois d’existence, 
puisque, officiellement, on a été réellement mis en œuvre en septembre 2007. 

Fin mai, notre projet a été parmi les six premiers retenus, on a passé les 
différentes étapes jusqu'au mois de novembre, où l’on a eu, en même temps que 
l’aval définitif de l’Etat, l’accord des collectivités principales sur le site de Lyon, à 
savoir la Région Rhône-Alpes, la Communauté urbaine Grand Lyon et le Conseil 
général, soit un accord de financement à hauteur de 150 Millions € pour les trois 
collectivités. 

En janvier 2009, le projet a été définitivement validé par l’Etat, avec une 
annonce le 16 janvier d’une dotation en capital de 575 Milllions €, un capital non 
consommable, avec un taux d’intérêt de 4,25%, c'est-à-dire que notre disponibilité 
financière était d’un peu plus de 24 Milllions € par an. Nous avons été le premier 
site qui a connu la dotation. 

À partir de cette dotation et de l’engagement des collectivités, l’ensemble 
des établissements, collectivement, ont défini les priorités. Pendant un an, on a 
fonctionné dans un dispositif très collectif. Pourquoi l’a-t-on fait aussi 
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facilement ? Depuis plusieurs années, on travaillait avec le Grand Lyon à 
l’élaboration d’un schéma de développement universitaire global sur la métropole 
lyonnaise, qui s’insert dans le Schéma de cohérence territoriale (SCOT). Donc 
c’est un document officiel qui définit pour les vingt ans à venir le développement 
de l’université sur la métropole lyonnaise. 

Deux campus, ou deux sites, sont impactés : au nord de la métropole, un 
campus périurbain Lyon tech-La Doua, et le campus Charles Mérieux 
complètement intégré dans la ville. [Slide 6] Cela représente 350 000 m2 de 
réhabilitation et 133 000 m2 de construction quasi exclusivement consacrés à la 
vie étudiante, c'est-à-dire le logement, parce que notre métropole est très en retard 
sur le logement, et bien sûr ce qui va avec, la restauration et les équipements 
sportifs. 

Le budget de 575 Milllions € a eu finalement un taux d’intérêt de 4,02% et 
non pas 4,25% comme on nous l’avait annoncé au départ. On a donc perdu à peu 
près 1,5 Milllions € par an sur 25 ans dans le cadre d’un partenariat public-privé. 3 
résidences étudiantes ont disparu. En termes de chambres étudiantes, j’ai perdu 
200 chambres minimum.  

Par contre, les collectivités ont maintenu leurs engagements. Cela 
concerne directement 8 établissements du site : les trois universités, Science Po 
Lyon, l’École Normale Supérieure de Lyon, l’INSA de Lyon, l’Ecole Supérieure 
de Chimie Physique Electronique, et Vet Agro Sup qui est le nouveau nom que 
s’est donné l’École vétérinaire de Lyon. 

Première complexité, les principes de financement : le partenariat public-
privé imposé par l’Etat sur sa dotation, et sur le site de Lyon, on nous a demandé 
de tester le montage innovant, alternative au partenariat public-privé, proposé par 
la Caisse des Dépôts. L’Etat a priorisé ses financements sur les réhabilitations du 
patrimoine. Pas de mètre carré supplémentaire, mais réhabiliter le patrimoine 
existant, ce qu’on a tout à fait suivi. 

Par contre, les collectivités ont refusé de rentrer dans le partenariat public-
privé. Pour elles, les opérations devaient se faire obligatoirement dans ce qu’on 
appelle la loi MOP, c'est-à-dire le montages en maîtrise d’œuvre publique, 
classique dans le cadre des contrats de projets Etat-Région. Chaque collectivité 
avait des priorités spécifiques : le développement autour de la thématique Chimie 
pour le Conseil général, le logement étudiant et un peu d’économique pour la 
Région, le développement économique pour le Grand Lyon. 

Entre temps, comme les opérations prenaient du temps, l’Etat a accepté de 
consacrer une partie des intérêts de la dotation des fameux 5 Millliards € à des 
opérations qu’on pouvait engager tout de suite. On a donc bénéficié de 23 
Milllions € supplémentaires en 2011, un peu plus de 7 Milllions € en 2012, qui 
viennent s’ajouter au budget précédent, mais avec une contrainte. En effet, on 
apprend en janvier 2012 la liste des opérations que l’on peut financer sur 2012, 
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mais qu’on doit lancer à partir de maintenant, marchés et travaux, et signer avant 
la fin de l’année. Si vous avez déjà traité des opérations immobilières, lancer des 
études et obtenir les marchés de travaux en moins de douze mois, si vous savez 
faire, vous viendrez nous expliquer à Lyon. On a donc quelques problèmes pour 
arriver à tourner avec ces opérations. 

Le bilan pour cette opération Campus, c’est avant tout la génération d’une 
dynamique. C’est clair, cela a été l’acte fondateur du PRES, parce que le projet a 
été retenu, les établissements travaillent réellement ensemble au sein de ce projet. 
Et pourtant, ni le patrimoine, ni la stratégie immobilière, ni l’aménagement 
n’avaient été prévus dans le décret quelques mois avant. Dieu merci, le PRES a su 
être réactif et s’est occupé de quelque chose pour lequel il n’avait pas été conçu. 

Par contre, incontestablement, le montage est complexe, sûrement trop 
complexe. Sur le site de Lyon, avec les contraintes que je vous ai données, on en 
est à 36 opérations immobilières séparées, pour un total d’investissement de 
l’ordre de 450 Milllions €.  

Et surtout, le cadrage financier est un peu ambigu. Vous l’avez vu, on est 
passé d’un intérêt à 4.25% à 4.02%. Pour cet intérêt à 4,02%, le texte officiel 
n’existe que depuis juillet 2010, deux ans et demi après le début de l’opération. 
Notre budget étant global, on a pu l’arrêter définitivement sur la liste d’opérations 
qu’on pouvait faire qu’en juillet 2010, et non pas en 2008, quand on nous a dit : 
oui, vous pouvez y aller. 

Il y a aussi les intérêts intermédiaires. C’était potentiellement une bonne 
chose, car ils permettaient d’anticiper quelques opérations. Ce sont des opérations 
immobilières qui pour nous représentent 10 opérations supplémentaires, pour un 
total de 30 Milllions €. Mais une opération, indépendamment de son budget, cela 
demande un coût incompressible d’ingénierie et d’investissement humain. Cela a 
donc mis les équipes un peu sous l’eau, d’autant plus qu’on a encore des 
incertitudes sur ce que représente réellement notre taux d’intérêt sur notre capital 
sur une durée de 25 ans, puisqu’il ne tient pas compte de l’inflation ni de 
l’évolution des coûts de construction. Dans le jargon des financiers, quand vous 
perdez 250 points de base (de 4,25% à 4,02%), ça fait drôle sur les opérations. 
Malgré tout, on est très contents, parce qu’on est l’un des rares sites où l’on peut 
se permettre de se plaindre d’avoir à investir 450 Milllions €. 

Le PAI est arrivé dans la foulée. Je ne sais pas si c’est parce que le projet 
Campus a été retenu, mais j’ai aussi été parachuté chef de projet sur les 
investissements d’avenir. L’avantage, c’est qu’on avait fait nos preuves. 
L’Université de Lyon a donc de nouveau été instaurée en ensemblier de tous les 
projets qui concernaient réellement l’enseignement supérieur, et puis comme 
interlocuteur naturel. [Slide 11] Vous voyez les différents projets : tous les appels 
d’offres IRT, et bien sûr l’IEED, où l’on est partenaire. Pour tout ce qui est 
laboratoire d’excellence, équipement d’excellence, c’est l’Université de Lyon qui 
a déposé les projets. Aucun établissement d’enseignement supérieur sur le site de 
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Lyon Saint-Étienne n’a déposé de projet individuellement. Tout est passé par le 
PRES.  

Et bien sûr, on est le porteur de l’Initiative d’Excellence, qui donnera de la 
cohérence — je peux reprendre mot à mot ce qui a été dit tout à l'heure — à ce qui 
est notre bilan actuel : un site qui s’est repositionné, grâce aux investissements 
d’avenir, autour de deux grandes thématiques. Les gommettes que vous voyez 
[Slide 12] représentent les 8 LabEx, 6 EquipEx, 2 IHU prometteurs, la cohorte, 
l’IRT, l’IEED, les instituts Carnot, etc. D’ores et déjà, plus de 30 projets sont 
validés, pour un budget acquis et validé de plus de 600 Milllions € de capital et 
150 Milllions € de consomptible.  

Comme nos collègues de Saclay, on a demandé 1,2 Millliards €. On espère 
être validés et on espère avoir plus de la moitié, pour que le projet soit réellement 
un vrai projet d’investissements d’avenir. 

J’insiste sur le fait que cela a permis, avec cette notion de périmètre 
d’excellence, de restructurer le site sur son approche. Vous voyez que du côté des 
sciences et ingénierie du développement durable, on a notre partenaire qui est 
l’Institut en énergies décarbonées ; de l’autre côté, on a l’IRT ; on a des LabEx et 
des EquipEx des deux côtés. Tous les objets validés sont inscrits dans ce périmètre 
d’excellence. Il y a eu un très gros travail d’ensemblier. 

Je vais donner juste deux exemples. « L’intelligence des mondes 
urbains », l’un des LabEx, ne s’est pas contenté de réunir deux UMR autour d’une 
micro-thématique. Ce LabEx a réuni plus de 20 disciplines autour d’un objet qui 
est la thématique de la ville et des mondes urbains. Très fortement soutenu par la 
collectivité Grand Lyon, c’est la naissance, grâce au LabEx, d’une nouvelle 
communauté. Il ne s’agit pas de détruire les UMR et les unités de recherche qui 
sont derrière. Il s’agit de permettre à une communauté de se créer, avec des 
thèmes de recherche partagés, très pluridisciplinaires, autour d’un objet. 

Autre exemple, « Manutech » est une démarche intégrée d’un consortium 
qui relie à la fois la formation, la recherche, des entreprises, autour du concept de 
la manufacture du futur. Il se décline sur : un projet de LabEx d’ores et déjà 
validé ; un projet EquipEx validé ; un projet de formation innovante, toujours sous 
la bannière Manutech, en cours d’évaluation. Tout cela a été déposé par 
l’Université de Lyon. Cela ne veut pas dire qu’on est l’opérateur derrière, mais on 
est le porteur naturel de tous ces projets. Systématiquement derrière, comme pour 
Manutech, il y a énormément d’établissements et de chercheurs. 

La dernière brique, c’est l’Initiative d’Excellence, la refonte du site 
universitaire. Ce n’est pas un problème d’universitaires, avec les universitaires, 
pour les universitaires. C’est un peu ça de temps en temps, mais c’est aussi un 
projet conçu, élaboré, en partenariat avec les organismes de recherche, CNRS et 
INSERM, les deux pôles de compétitivité mondiaux et à vocation mondiale que 
sont AXELERA et Lyonbiopôle, l’institut Carnot Ingénierie@Lyon, le CHU de 
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Lyon, le Centre Léon Bérard qui est un centre de recherche sur le cancer. 
L’objectif est de donner une cohérence à ce site.  

Pour l’instant, notre approche est très française. On a rajouté beaucoup  de 
sigles, notre millefeuille commence à être très gros, il vient s’ajouter aux 3 CTRS, 
aux RTRA et aux x pôles de compétitivité. Je n’ai pas de glossaire, il prendrait 
plusieurs pages. C’est le mal français. 

Avec l’Initiative d’Excellence, on espère avoir l’outil qui permettra de 
donner la cohérence à tout ce dispositif pour que ce périmètre d’excellence donne 
le maximum de sa capacité, mais surtout qu’il se régénère. Le périmètre 
d’excellence en 2011 ne sera pas le même qu’en 2020. Lyon, ce n’est plus 
seulement le textile et la chimie. Ce sera sûrement quelque chose d’autre dans 10, 
15 à 20 ans. Cela se travaille en amont, même si cela n’empêche pas pour l’instant 
de miser sur le périmètre d’excellence actuel. On a le vote de tous les CA 
d’établissements. Cela passera par un établissement public de grande taille, et 
surtout très visible, qui réunira en son sein des universités, des écoles d’ingénieur, 
des écoles comme l’École nationale supérieure, qui relèvent à l’heure actuelle du 
public, du privé, et de cinq ministères différents. On ne rentrera sûrement pas dans 
les clous et le cadre législatif classique actuel. À nous d’inventer le statut d’une 
grande université à visibilité mondiale, sur le site d’une métropole Lyon Saint 
Etienne, qui représente bien plus de 2 millions d’habitants. 

M. Claude Birraux. Ce que je vais vous dire va peut-être vous choquer, 
mais traduit d’une manière très triviale : quand on mange du caviar tous les jours, 
on peut parfois en contester la qualité. Je reconnais que c’était très trivial. 
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INSTITUTS HOSPITALO-UNIVERSITAIRES : (PROJET IMAGINE) 

Professeur Alain Fischer, professeur des universités, praticien 
hospitalier à l’hôpital Necker- enfants malades, directeur de l’Institut des 
maladies génétiques "IMAGINE". On va changer d’échelle. Les projets 
d’instituts hospitalo-universitaires se situent sur des fractions de sites hospitalo-
universitaires. Notre projet englobe en totalité 800 personnes, dont environ 500 
équivalent temps plein. 

Un mot d’histoire. Ensuite j’évoquerai notre projet et je me permettrai de 
faire une analyse de type caviar, c'est-à-dire de faire une analyse un peu critique, 
même si nous sommes relativement privilégiés. Pourquoi des IHU ? Au départ, en 
2008, sous l’égide du Président de la République, il y a eu la mise en place de la 
Commission Marescaux qui a réfléchi sur la situation des centres hospitalo-
universitaires, cinquante ans après la réforme portée par Robert Debré, qui a 
donné naissance aux CHU à travers l’élaboration de l’Ordonnance du 30 
décembre 1958. Cela a été absolument essentiel au développement d’une 
médecine à temps plein à l’hôpital, d’une recherche à l’hôpital, et de la possibilité 
d’une innovation à l’hôpital.  

Mais le constat partagé cinquante ans plus tard, c’est que, aussi bonne que 
fut cette réforme, elle est aujourd'hui dépassée. Les structures de recherche ont 
évolué, la médecine a évolué, les individus ne peuvent plus faire toutes les 
missions pour l’enseignement et la recherche, telles qu’elles étaient définies en 
1958. Il est donc nécessaire de faire bouger les CHU. 

Dans cette réflexion, une proposition a été faite, non sans intérêt, c’est 
celle des instituts hospitalo-universitaires. Sur des fragments de site, et sur une 
thématique donnée du monde médical, se développe un institut fondé sur une 
Fondation de coopération scientifique. Cet outil souple, partagé avec les autres 
établissements liés aux investissements d’avenir, permet de faire mieux, d’aller 
plus vite et d’intégrer les activités de recherche, de soins et d’enseignement, avec 
une volonté naturellement d’innover et de pouvoir valoriser les travaux de ces 
recherche. 

Le point de départ évident de tout cela, c’est qu’aujourd'hui, l’innovation 
médicale dans le système hospitalo-universitaire, c'est-à-dire le système 
académique, c’est de pouvoir réunir sur le même site, autant que faire se peut, 
l’ensemble des forces et des talents nécessaires, d’avoir la masse critique 
nécessaire de cliniciens experts qui soient associés à des activités de recherche. 
Cette recherche est expérimentale et clinique, dans tel ou tel domaine de la 
médecine, les maladies génétiques dans notre contexte. Je dirai un mot rapide des 
cinq autres IHU créés en 2011. 

Contrairement à ce qui était le cas en 1958, l’ensemble de ces activités de 
recherche nécessitent des plateformes, qui sont parfois aussi complexes que celles 
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qu’on voit dans des instituts de recherche fondamentale. Par exemple, les 
animaleries deviennent assez complexes et lourdes. Nous avons tous un gros 
besoin d’un minimum de souris. Les structures de recherche clinique se sont 
sophistiquées à juste titre, et donc elles doivent être présentes sur ces sites. Et il 
faut une masse critique de gens qui savent faire tout cela, qui savent se parler, et 
qui ont, pour au moins un certain nombre d’entre eux, une double culture médicale 
et scientifique, de manière à ce que l’ensemble soit cohérent, et que l’on puisse, à 
partir de là, développer un cercle vertueux d’enrichissement mutuel entre la 
clinique et la recherche ; partir des malades, aller au laboratoire, revenir au 
malade, dans un dialogue incessant mené par beaucoup de personnes dans la 
mesure du possible. 

L’appel d’offres sur les IHU a été vraiment fondé sur ce principe, laissant 
montrer, derrière cela, une capacité potentielle de développer des outils qui 
permettent aussi de former, de développer de nouvelles formations, y compris des 
métiers dans le domaine de la santé au sens large — je n’ai pas le temps d’aller 
dans le détail —, et puis d’être capable de valoriser, d’établir des partenariats avec 
des industriels, de créer éventuellement des petites entreprises, etc.  

6 projets ont été retenus en France. 3 sont à Paris, dont 2 sont situés sur le 
campus de l’hôpital Pitié-Salpêtrière, l’un dans le domaine des neurosciences, 
l’autre dans le domaine de la cardiologie et du métabolisme. Le troisième projet, 
c’est le nôtre, à l’hôpital Necker, sur les maladies génétiques. 3 projets son en 
région, l’un à Strasbourg autour de la chirurgie robotique, l’autre à Marseille 
autour de la microbiologie, et le troisième à Bordeaux autour de certains aspects 
de la cardiologie. Ces six instituts essaient de fonctionner, de débuter. 

Pour ce qui nous concerne, nous existons légalement depuis trois mois, et 
nous avons reçu nos premiers financements il y a un mois. Pour vous donner un 
ordre de grandeur, à partir du budget consacré aux IHU dans le cadre des 
investissements d’avenir, en principe 150 Milllions € sont prévus pour chaque 
IHU, dont 80 Milllions € en capital non consomptible. En pratique, cela signifie 
pour nous, et c’est à peu près pareil pour les autres à quelques nuances près, que 
nous recevrons environ 64 Milllions € sur exactement 9 ans, en moyenne 6 à 7 
Milllions € par an, pour développer des activités nouvelles qui s’ajoutent à celles 
qui sont les nôtres actuellement. 

Dans notre bilan financier, si l’on intègre tout, nos activités de recherche 
et de soins du domaine de la recherche clinique et des enseignements associés, les 
bâtiments, les salaires, les activités, notre budget consolidé actuel est de l’ordre de 
30 Milllions €. On va donc passer de 30 Milllions € à 36 Milllions € voire 37 
Milllions € par an. Ce n’est pas une révolution, mais c’est significatif, dans la 
mesure où cet argent est plus souple d’emploi. En fonctionnant à travers une 
fondation de coopération scientifique, cela nous donne une rapidité d’intervention 
et de flexibilité très supérieure aux outils dont nous disposons classiquement dans 
le domaine de la recherche médicale. 
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Grâce à cela, nous essayons de développer des plateformes dont nous 
avons absolument besoin dans nos recherches. Pour nous, les plateformes, ce sont 
tous les outils de la recherche clinique, en partie en lien avec Serge Amselem qui 
va intervenir après moi sur des cohortes, comment mieux informer sur les données 
de cohortes de patients, en l'occurrence ceux qui sont atteints de maladies 
génétiques. C’est le domaine de la génomique, de la bioinformatique, et d’autres 
domaines. Ils permettent d’avoir tout le parcours, en essayant d’enlever tous les 
goulots d’étranglement à tous les stades du parcours, en partant des projets de 
recherche fondés sur des cohortes de patients, jusqu'au retour du malade, 
idéalement pour définir de nouveaux outils diagnostics, de nouveaux 
biomarqueurs et de nouvelles thérapeutiques. L’objectif, in fine, le plus important, 
est d’améliorer la santé des patients, et si possible, d’avoir une activité de 
développement économique à travers des partenariats qui sont en cours 
d’élaboration. Les choses ne sont pas totalement simples, mais certains se sont 
aujourd'hui établis. 

Nous avons là un outil d’accélération potentiel. Il est encore trop tôt pour 
juger son efficacité. Ce qu’on peut dire, c’est qu’il a été mobilisateur pour les 
équipes concernées, même si transitoirement, cela nous a fait beaucoup travailler, 
un peu trop. Cela a été mobilisateur, parce que, plus qu’avant, nous avons été 
amenés à réfléchir ensemble et à élaborer un projet permettant de partager tout ce 
dont nous avons besoin en commun. Il y a beaucoup d’éléments communs aux 
différentes équipes de recherche impliquées. Pour l’instant, il y a 250 chercheurs 
proprement dits. À terme, il y en aura entre 350 et 400. Et nous avons une chance 
dans notre chance. À côté du projet de financement de notre institut hospitalo-
universitaire, nous avons bénéficié de financements, essentiellement à travers le 
contrat plan Etat – Région et d’autres aides, la Ville de Paris, les fondations, etc., 
nous donnant la possibilité de construire un bâtiment de recherche. Notre IHU va 
donc être construit dans ce bâtiment. Le double financement nous donne les 
moyens d’avancer de façon très privilégiée dans le contexte du milieu hospitalo-
universitaire français. C’est une chance, un atout, et à nous de le faire fructifier. 

Pour finir, je vais essayer de faire un bilan a priori. Aujourd'hui, on ne 
peut pas faire le bilan d’une activité, puisqu’elle n’a pas encore vraiment eu lieu. 
À mon sens, les 6 IHU qui ont été créés en France apportent un certain nombre 
d’avantages et d’intérêts. Ce sont des accélérateurs indiscutables pour mener des 
activités de recherche qui sont a priori, dans un domaine de la santé donné, 
globales. Et je pense qu’il est très important qu’on puisse avoir une couverture 
globale, qui parte du patient avec l’idée de retourner au patient, mais qu’entre les 
deux, puissent être menées les activités les plus pointues, et nécessaires, qui 
peuvent de temps en temps être absolument fondamentales dans un domaine, et 
découplées de la réflexion sur les patients eux-mêmes.  

C’est également très important d’avoir la capacité de former de jeunes 
médecins, de jeunes chercheurs, d’attirer des médecins vers la recherche, de 
favoriser le fait même qu’il y ait plus de personnes dans le monde de la santé, 
qu’il y ait une double culture scientifique et médicale.  
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Enfin, c’est très important de favoriser les projets de valorisation en 
interne et en partenariat extérieur. Tout ceci est absolument positif. Je pense 
qu’avec le système de fondation de coopération scientifique, nous disposons d’un 
outil qui devrait permettre d’aller plus vite et mieux dans ce sens. 

 Sur ce point, mon opinion est donc absolument positive. Je suis à peu près 
convaincu que les 6 IHU français rempliront cette mission, qu’ils seront un 
accélérateur pour eux-mêmes, et que dans une certaine mesure, ils pourront 
irradier un peu, de par les formations de jeunes chercheurs, de jeunes médecins, 
d’infirmières et d’autres types de personnels impliqués dans la santé, qui pourront 
aller travailler ailleurs. C’est l’aspect positif. 

Néanmoins, j’ai quelques critiques a priori. Vous pouvez considérer 
qu’elles ne sont pas justifiées, mais j’ai mon opinion sur ces IHU. Les limites, à 
mon avis, sont de trois ordres. Première limite, le périmètre de la recherche 
médicale et des centres hospitalo-universitaires, qui est couvert par les 6 IHU, 
représente à peu près 2% du potentiel français de la médecine universitaire et de la 
recherche médicale. Ce n’est pas négligeable, mais par définition il en reste 98%.  

Il n’est évidemment pas imaginable d’avoir un système qui couvre 
globalement l’ensemble, mais il y a un hiatus, qui peut poser souci, d’autant que 
sur un plan pratique, presque humain, en termes de relations humaines dans 
l’organisation d’un IHU, si l’on prend notre hôpital par exemple, qui est privilégié 
dans le système, l’IHU couvre à peu près un tiers du périmètre des structures 
cliniques et de recherche du campus de l'hôpital Necker- Enfants malades. Ce tiers 
bénéficie d’avantages, de moyens d’action, dont ne bénéficient pas les deux tiers 
restants, et il faut néanmoins vivre tous les jours avec ces deux tiers restants. Et 
nous avons besoin des deux tiers restants, pour des raisons d’activités de soins, de 
recherche et d’enseignement. Inversement, ils ont besoin de nous aussi. On va dire 
les choses sous forme de litote, il faut un minimum de doigté pour dire que ça 
passe, et que les gens ne se considèrent pas dans un système à deux divisions. 
Dans la première division, quand vous êtes dedans, tout va bien, quand vous êtes 
dehors, vous êtes en souci, et éventuellement vous rejetez le système. On y arrive, 
mais ce n’est pas facile.  

Ce qui est vrai en interne peut également l’être à l’échelle nationale. C’est 
un souci qui doit amener réflexion, même s’il ne s’agit pas de saupoudrer les 
moyens ou d’imaginer qu’on a des moyens illimités. Néanmoins, cette question se 
pose. 

Ma deuxième remarque porte sur l’équation économique. C’est un pari, 
mais un pari audacieux. Le financement de l’IHU sera achevé au bout de neuf ans. 
Les délais ont été un peu réduits, mais peu importe. À ce moment-là, nous 
perdrons le financement récurrent, qui pour l’instant est de l’ordre en moyenne de 
6 à 7 Milllions € par an. L’idée, c’est qu’à terme on puisse espérer qu’il existe 
toujours une structure qui fonctionne éventuellement très bien, et qui soit 
extrêmement performante dans les missions qui sont les nôtres, et pareil pour les 5 
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autres IHU. L’équation économique, le pari, c’est qu’entre temps, on arrive à 
développer des activités, soit par la valorisation, soit par le mécénat, soit par toute 
autre source, des contrats de recherche ou d’autres types de contrats 
supplémentaires, qui permettent progressivement de se substituer à ce 
financement, et de perdurer. Notre hypothèse, c’est qu’on devrait avoir quelques 
revenus supplémentaires dès l’année 2, 3, et que donc, grosso modo en 2020, nous 
soyons capables de générer, par nos activités au sens large, de l’ordre de 8 à 9 
Milllions €, pour tenir la route et que cet IHU ne périclite pas. C’est pareil pour les 
5 autres IHU. Ce n’est pas déraisonnable, mais c’est un pari risqué. Cela n’aurait 
aucun sens d’essayer de chiffrer la probabilité de réussite, mais ce n’est pas 
évident.  

Si l’on regarde à l’étranger le modèle économique de structures 
équivalentes dans le monde hospitalo-universitaire, y compris les plus brillantes, 
les meilleures universités américaines, Stanford University, etc., ou chez nos 
collègues européens, il n'y en a pas beaucoup qui vivent dans des conditions de ce 
type. Mais l’avantage est là. 

Dernier point, peut-être le plus important, c’est la flexibilité. L’intérêt de 
cet IHU est d’avoir mis autour de la table tous nos partenaires. Les partenaires 
principaux sont l’administration des hôpitaux publics — pour nous, c’est l’AP-HP 
à Paris —, l’université — Pour nous, l’Université Paris-Descartes — , les 
organismes de recherche — pour nous, essentiellement l’INSERM et un tout petit 
peu le CNRS. Ces partenaires siègent au Conseil d’administration de la fondation, 
on discute avec eux régulièrement, mais ils restent nos partenaires. Ils ne sont pas 
fusionnés, intégrés en une seule structure. 

Dans la vie au quotidien, il y a quelques difficultés à faire fonctionner 
ensemble des partenaires autour de l’organisation des soins, de la recherche et de 
l’enseignement. En théorie, ils ont la même vision, mais dans la pratique, pas 
toujours. Leurs objectifs peuvent être un peu divergents, ne serait-ce qu’en raison 
des contraintes économiques auxquelles ils sont confrontés. Même s’ils sont avec 
nous, même si l’on discute avec eux, ils sont quand même à côté de nous. Cela 
veut dire qu’on va devoir continuer régulièrement à devoir négocier avec eux toute 
une série de choses. On n’est pas dans une structure intégrée. On a rapproché les 
organisations, les entités, celles qui, en France, dans ce contexte, gèrent des soins, 
et des soins innovants, de l’enseignement médical et scientifique dans le domaine 
des sciences de la vie, et éventuellement un peu dans le domaine des sciences 
sociales aussi, et celles qui s’occupent de recherche dans ces différents domaines. 
Mais il sont à côté, et il faudra discuter, et je dirais négocier avec eux. 

On reste donc dans un système à briques, plus ou moins bien imbriquées. 
Le millefeuille français a déjà été évoqué tout à l'heure. Ce n’est pas exclu qu’on 
puisse sortir de là. Il suffit de franchir les frontières et d’aller voir nos voisins, des 
gens pas très loin de chez nous, qui ont réussi, à mon avis, à mettre en place un 
système absolument remarquable de centres hospitalo-universitaires, non pas avec 
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une vision de 1958, mais avec une vision de 2011 et pour le futur. Ce sont les 
Pays-Bas.  

Si je peux me permettre de vous faire une suggestion, ce serait de faire une 
mission pour aller voir ce qui se passe dans les centres hospitalo-universitaires des 
Pays-Bas. À la fois financièrement et en termes de gouvernance, Ils ont 
complètement intégré les activités de soins, de recherche et d’enseignement. Ce 
n’est pas une petite affaire. Il y a 8 grands CHU aux Pays-Bas. Rapportés à 
l’échelle de la France en nombre d’habitants, cela correspondrait à 32, ce qui est à 
peu près le nombre de CHU en France. Nous ne sommes donc pas dans une vision 
très différente en termes de nombre. Mais si l’on envisage tous les critères, leurs 8 
CHU travaillent en moyenne remarquablement bien, aux plans de la qualité des 
soins, y compris l’organisation des réseaux de soins, de la recherche, de 
l’enseignement, de l’innovation. Ils ont un stock de création d’entreprises et de 
valorisation qui est très appréciable. Et tout ceci, pas forcément avec des coûts 
globaux supérieurs aux nôtres. Je pense qu’ils ont réussi à monter une organisation 
et une gouvernance remarquables que nous n’avons pas en France. Les IHU sont 
une étape. À mon avis, c’est un progrès, mais on est loin du compte. 

Je m’arrête là. J’ai fait un peu de critique de caviar... 

M. Claude Birraux. Écoutez, c’était pour vous réveiller un peu. Je suis 
admiratif du travail que vous faites les uns et les autres. C’est quelque chose de 
tout à fait extraordinaire, toute cette énergie que vous consacrez les uns et les 
autres à faire bouger les choses.  

Je ne suis pas allé aux Pays-Bas, mais nous sommes allés en Belgique. 
L’exemple de Leuven et de Louvain-la-Neuve doit être assez proche. En tout cas, 
Leuven a un système totalement intégré du point de vue de la recherche, des essais 
cliniques, des soins, et ensuite, du suivi des patients. On est à peu près dans la 
même configuration. 

Professeur Alain Fischer. Au sens propre, vous êtes dans la bonne 
direction, puisque c’est sur le chemin des Pays-Bas. Je connais aussi l’exemple de 
Liège. Il y a des choses aux deux endroits. Mais ils ne sont pas allés aussi loin que 
les Néerlandais. 
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COHORTES (PROJET RADICO) 

Professeur Serge Amselem, professeur des universités, praticien 
hospitalier à l’hôpital Armand Trousseau, chef du projet RADICO. Nous 
allons nous aussi changer d’échelle avec ce projet de cohortes de maladies rares 
qui a été retenu dans le cadre des investissements d’avenir. 

Dans les grandes lignes, cet appel à projets visait à doter la France de 
grands instruments épidémiologiques, pour comprendre les déterminants de la 
santé, optimiser la prise en charge des patients, avec l’objectif de répondre à de 
grands défis de santé et de s’inscrire dans les stratégies des alliances nationales de 
recherche, notamment Aviesan, l’Alliance pour les sciences de la vie et de la 
santé. L’objectif est de participer à la constitution de grands instruments de 
recherche, tout en fédérant un certain nombre de partenaires publics, privés pour, 
in fine, améliorer la prise en charge des patients, voire la prévention de ces 
maladies. 

Qu’appelle-t-on une cohorte ? Il s’agit du suivi d’un groupe de patients 
partageant un certain nombre de caractéristiques et de facteurs d’exposition 
susceptibles de modifier le risque de survenue de phénomènes de santé divers. Ces 
facteurs d’exposition sont environnementaux —ils comprennent aussi la prise de 
médicaments— ou génétiques. Il existe différents types de cohortes ; je passerai 
rapidement pour mentionner les dix cohortes qui ont été financées dans le cadre 
des investissements d’avenir. [Slide 4] Vous noterez l’hétérogénéité des 
thématiques d’une part, mais aussi l’envergure de ces programmes. Certains 
concernent l’établissement ou la consolidation de cohortes consacrées à une 
maladie particulière, une pathologie particulière : cancer du sein, sclérose en 
plaque, etc. 

Parmi ces cohortes, la cohorte RADICO, acronyme de Rare Disease 
Cohorts, a pour objectif de consolider des cohortes existantes et de générer de 
nouvelles cohortes de patients atteints de maladies rares. 

Je  vous rappelle le contexte particulier des maladies rares, qui constituent 
un enjeu de santé publique. On décrit plus de 7 000 maladies rares ; elles 
concernent 1 individu sur 20 à 25 en population générale. Il s’agit donc un 
véritable problème de santé publique, ce d’autant que nombre de ces maladies est 
responsable de lourds handicaps (morbidité) et d’une mortalité élevée.  

La France a une position très privilégiée dans le domaine. Il faut souligner 
les efforts qui ont été faits au cours des précédentes années à la fois sur la prise en 
charge de ces patients et sur l’investissement en recherche. Cette position est du 
reste largement reconnue à l’échelon international (européen ou même mondial). 
Parmi les dates et évènements clés [Slide 6], citons le premier plan national de 
maladies rares 2005-2008 qui a permis de reconnaître l’expertise clinique de 
plusieurs équipes et donc de labelliser un plusieurs centres de référence pour ces 
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maladies. Aujourd'hui on dénombre 131 CRMR (Centres de référence maladies 
rares), auxquels sont affiliés 501 centres de compétences répartis sur l’ensemble 
du territoire. La mise en place du deuxième plan national de maladies rares débute 
cette année.  

Le projet RADICO s’appuie sur un réseau clinique national, avec 
l’ensemble des 131 CRMR et des 501 centres de compétences. Dans le cadre du 
premier plan, il a été défini un certain nombre de filières, de groupes de 
pathologies, qui sont d’ailleurs actuellement revues dans le cadre du deuxième 
plan national maladies rares. [Slide 7] C’est sur cette expertise clinique, adossée à 
un grand nombre de laboratoire de diagnostic moléculaire, que va s’appuyer le 
projet RADICO. 

L’objectif général de ce projet est d’améliorer la prise en charge des 
patients et des familles atteints de maladies rares. Plus spécifiquement, il s’agit de 
décrire très finement le phénotype des patients, c'est-à-dire la maladie qu’ils 
présentent. Aujourd'hui, nous parlons en fait de « phénomique », c'est-à-dire d’un 
phénotype étendu, comprenant non seulement le phénotype clinique, mais aussi 
l’imagerie, la biologie, avec toutes les avancées récemment acquises dans le 
domaine des « omics » (résultats de l’analyse globale du génome, des transcrits, 
des protéines, de voies métaboliques, et d’autres données biologiques). Il s’agit 
aussi d’établir des corrélations entre le phénotype et le génotype, c'est-à-dire les 
variations de séquence de l’ADN qu’il est possible d’identifier dans nos gènes. À 
plus long terme, nous avons deux autres objectifs tout aussi importants, qui sont 
de progresser dans la connaissance des mécanismes à l’origine de ces maladies, 
pour, in fine, valider ou découvrir de nouvelles pistes thérapeutiques.  

Nous sommes d’autant plus conscients du caractère ambitieux de ces 
objectifs que nous sommes confrontés à d’importantes difficultés. D’une part, 
comme je viens de le rappeler, on dénombre aujourd’hui environ 7000 maladies 
rares, et là je rebondis sur ce que vient de dire le professeur Alain Fischer : il est 
clair qu’aujourd'hui, compte tenu des moyens actuellement disponibles, nous ne 
pourrons pas établir des cohortes pour l’ensemble de ces maladies. Nous devrons 
faire un choix. C’est une limite majeure à ce projet.  

Deuxième difficulté : ces maladies sont extrêmement hétérogènes aux 
plans cliniques et génétiques, contrairement à un grand nombre d’autres maladies. 
Le schéma classique selon lequel les mutations d’un gène sont responsables d’une 
maladie est encore vrai, mais représente en fait l’exception qui confirme la règle. 
Nous savons que les mutations d’un même gène chez différents individus peuvent 
être à l’origine de symptômes différents, de sévérité variable, voire dans certaines 
situations ne donner aucun symptôme. Il peut arriver que des mutations d’un 
même gène soient responsables de maladies différentes. La situation la plus 
classique est en fait celle dans laquelle des mutations dans différents gènes sont 
responsables de la même maladie. Sur cette diapositive, j’ai pris l’exemple de 3 
gènes différents dont les mutations conduisent à la même affection [Slide 9], mais 
le nombre de gènes impliqués peut être très supérieur. Il existe aussi des situations 



–  83  – 

plus exceptionnelles, probablement parce que nous les connaissons encore très 
mal, dans lesquelles la mutation d’un gène A, associée à la mutation d’un gène B, 
voire d’un troisième gène, sont nécessaires pour la survenue d’une maladie. 

Il faudra tenir compte de ces difficultés pour établir ces cohortes et des 
corrélations entre le phénotype et le génotype, ce d’autant que les maladies rares 
nécessitent une approche pluridisciplinaire, car elles touchent en général plusieurs 
organes, contrairement à d’autres pathologies que nous avons très rapidement 
citées plus haut. 

D’autres difficultés sont liées aux moyens actuellement disponibles de la  
communauté maladies rares. En France, nous avons la chance d’avoir de très 
nombreuses équipes qui travaillent sur ces maladies. Cependant, ces équipes sont 
dispersées et, pour celles qui communiquent encore peu entre elles, il faudra 
favoriser les contacts et les rapprochements. Parmi les acteurs de la communauté 
maladies rares, on compte les acteurs de soins, ceux de la recherche, et les 
associations de patients qui jouent un rôle très important dans ce domaine. 

Une autre difficulté majeure pour laquelle, aujourd'hui, nous, cliniciens ou 
chercheurs, n’avons pas de prise, est liée à l’hétérogénéité des moyens alloués aux 
maladies rares. Selon les maladies rares, les moyens alloués sont très différents ; 
aussi, pour une maladie donnée et pour une région donnée, les chances de 
bénéficier d’une prise en charge optimale sont très inégales. En revanche, un point 
important sur lequel nous pouvons agir est l’hétérogénéité des systèmes 
d’information. C’est là le cœur du projet RADICO. Établir une cohorte, c’est à 
dire suivre des patients au fil du temps, de façon prospective, nécessite de 
recueillir une somme d’informations diverses. Les systèmes d’information sont la 
clé du recueil d’information d’une part, de la communication entre les différents 
partenaires qui participent au projet d’autre part. 

Les acteurs du programme RADICO sont les centres de référence, les 
centres de compétence, les associations de patients. Par ailleurs, 54 laboratoires de 
diagnostic moléculaire ont aujourd’hui adhéré à ce projet ; répartis sur l’ensemble 
du territoire, ce sont des laboratoires très spécialisés, impliqués dans le diagnostic 
d’une ou plus souvent plusieurs maladies rares. Ce sont également des centres de 
ressources biologiques (CRB), des laboratoires de recherche, un certain nombre de 
registres de maladies rares. Tous ces partenaires, tous ces acteurs, ont des 
programmes de recherche en cours. 49 sont financés par l’ANR, 158 par le PHRC. 
Nous avons dénombré 227 essais cliniques, dont 106 académiques et 121 
industriels. 

Le programme RADICO vise à leur offrir une plateforme commune de 
ressources pour organiser le recueil prospectif et longitudinal des données 
phénotypiques, pour lier ces différentes bases de données cliniques, d’imagerie, et 
biologiques, pour in fine stimuler la recherche dans le domaine des maladies rares.  
Un des objectifs spécifiques est aussi d’établir des cellules iPS, c'est-à-dire des 
lignées pluripotentes induites, à partir de cellules somatiques de patients ; ces 
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lignées permettent d’une part d’aborder les mécanismes physiopathologiques à 
l’origine de ces maladies, et d’autre part, en lien avec les industriels, de 
développer de nouvelles pistes thérapeutiques. La gouvernance du programme 
RADICO est schématisée ici [Slide 13]. Il s’agit d’un programme du Grand 
Emprunt, lancé par le ministère de la recherche, dont le gestionnaire est 
aujourd'hui l’INSERM. Nous espérons pouvoir bientôt transférer la gestion de ce 
projet à la Fondation de coopération scientifique Maladies rares, qui devrait voir le 
jour d’ici quelques semaines, et ce pour certaines des raisons évoquées 
précédemment, c'est-à-dire cette souplesse, cette flexibilité de gestion, absolument 
indispensable dans le domaine de la recherche.  

Le programme RADICO s’articule avec un autre programme intitulé 
BAMARA (Base de données Maladies rares), dont l’objectif est différent. Il s’agit 
pour BAMARA d’un objectif de santé publique, qui concerne cette fois-ci 
l’ensemble des maladies rares, et l’ensemble de patients atteints de maladies rares 
sur le territoire. Le programme épidémiologique BAMARA visera à recueillir un 
set minimal de données pour l’ensemble des maladies. Il intéresse nos tutelles, les 
médecins et un certain nombre de partenaires, dont des industriels qui sont 
susceptibles d’investir dans la recherche thérapeutique. [Slide 15] À gauche, cette 
pile colorée représente les centres de référence, numérotés de 1 à 131 et classés 
selon leur filière d’appartenance. Pour l’ensemble des patients suivis dans ces 
centres de référence, nous avons le projet, dans le cadre du projet BAMARA, 
d’établir ce set minimal de données. Certaines pathologies suivies dans telle ou 
telle filière seront alors choisies pour établir des cohortes sur un suivi longitudinal, 
mais extensif en termes de recueil de données phénotypiques. 

Les acteurs du projet RADICO sont les mêmes que ceux du projet 
BAMARA. Nous avons donc décidé avec le professeur Paul Landais, responsable 
du projet BAMARA, de mutualiser les ressources qui ont été attribuées sur ces 
deux programmes, l’un dans le cadre du Grand Emprunt, l’autre dans le cadre du 
deuxième plan national maladies rares, avec des fonds gérés par la DGOS qui ont 
été transférés à l’AP-HP. Nous mutualiserons également les systèmes 
d’information, car ils représentent la clé, le cœur, des deux programmes. A cet 
égard, nous discutons aussi avec Alain Fischer des interactions possibles entre 
RADICO et le volet Cohortes du programme IMAGINE. 

[Slide 15] Concernant les systèmes d’information, le maître mot est « 
interopérabilité », c'est-à-dire la possibilité de faire communiquer les bases de 
données existantes et mettre en place de nouveaux outils informatiques pour 
établir ces cohortes et lier le set minimal de données du projet BAMARA aux 
cohortes RADICO. Ces informations sont en lien avec le vaste corpus de 
connaissances qui existent déjà dans le domaine des maladies rares. De 
nombreuses bases de données sont disponibles pour la communauté scientifique. 
Nous allons les utiliser, mais aussi espérons contribuer à l’acquisition de nouvelles 
connaissances dans ce domaine.  
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Quel est le calendrier ? Nous avons débuté le recueil des besoins pour le 
projet BAMARA. Nous débutons le programme RADICO avec le même 
calendrier que celui qui vous a été présenté pour l’IHU IMAGINE. Une 
convention a été signée, il y a deux-trois mois, entre l’ANR et le coordinateur qui 
est aujourd'hui l’INSERM. Les financements sont disponibles depuis quelques 
jours. Une équipe est en cours de recrutement pour mettre en place le système 
d’information commun à RADICO et BAMARA, appelé ISy-Rare (Information 
system pour les maladies rares).  

Enfin, travailler uniquement à l’échelle de la France dans le domaine des 
maladies rares, n’a pas de sens aujourd'hui. Les perspectives sont donc de 
promouvoir ou d’intégrer des programmes de recherche internationaux, mais aussi 
de transférer les connaissances acquises dans le domaine des maladies rares aux 
maladies communes. Nous connaissons en effet plusieurs exemples où la 
recherche dans le domaine des maladies rares a eu un impact important pour la 
prise en charge de maladies communes. L’impact socio-économique est 
aujourd'hui très difficile à évaluer, mais nous espérons une amélioration 
diagnostique, une meilleure prise en charge des patients et de leur famille, et une 
valorisation industrielle de cette recherche académique. 

Le nombre de partenaires officiels est relativement limité, au regard de 
l’ampleur de ce projet et du nombre de sites concernés en France. [Slide 20] Cela 
reflète les difficultés que nous avons aujourd'hui, difficultés liées à cette 
dispersion des structures, à l’implication de différentes tutelles, alors que nous 
partageons tous le même objectif. Les partenaires sont l’INSERM, quelques 
universités, le LEEM et sa branche Recherche.  

Enfin, concernant la gouvernance de RADICO [Slide 21], nous nous 
sommes dotés d’un conseil scientifique, d’un comité consultatif institutionnel 
(avec les représentants de différentes structures, dont la DGOS),  des structures 
associées comme la Fondation de coopération scientifique des maladies rares, 
ORPHANET, les associations de patients, et l’Institut des maladies génétiques 
dont nous avons déjà parlé.  
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INITIATIVES D’EXCELLENCE (POLE PARIS SCIENCES ET LETTRES) 

M. Laurent Batsch, président de l’université Paris Dauphine. Je 
voudrais aborder trois sujets. Le premier, c’est de dire pourquoi je pense qu’à 
l’expérience des initiatives d’excellence, mais pas seulement, le PIA est une 
politique publique plutôt exemplaire. Sur le deuxième point, j’en veux pour 
preuve le succès de PSL, qui était un projet improbable, mais que la procédure des 
investissements d’avenir a permis de reconnaître. Le troisième point sera de dire 
quel est l’effet transformant de PSL, notamment sur ses propres structures. 

Premièrement, c’est une politique publique efficace pour un certain 
nombre de raisons. Je ne veux pas tenir un discours général mais le ramener à 
notre propre expérience. Première raison, I’immatériel est reconnu comme un 
investissement, et il ne l’est pas du bout des lèvres, il l’est par un engagement 
financier massif, sans lequel tout le levier de l’énergie qui a été déployée ne se 
serait pas manifesté. Cela me paraît être un tournant culturel majeur dans la classe 
politique de notre pays.  

La deuxième raison pour laquelle cette politique me semble louable, c’est 
qu’elle assume la différenciation du système, non pas pour instituer deux vitesses, 
mais tout simplement pour concentrer les moyens, et non pas les saupoudrer, là où 
il y a de l’excellence, et il y a de l’excellence partout. Par conséquent, puisque 
l’excellence niche partout, l’argent peut être concentré sur des points d’excellence 
partout. Cela me paraît un sujet essentiel quand on aborde l’IDEX. L’IDEX n’est 
pas le découpage en deux du système, c’est un élément d’un dispositif plus global.  

Troisième raison, l'excellence est répartie sur un certain nombre d’objets. 
On vient d’en voir depuis le début de l’après-midi, mais ces objets sont eux-
mêmes répartis sur des territoires. On ne peut pas dire que cette politique 
ignorerait l’aménagement du territoire. Simplement, elle induit des conséquences 
sur l’aménagement du territoire en partant non pas d’a priori sur l’équilibre des 
régions, mais en partant de ce sur quoi il doit partir, c'est-à-dire une logique de 
politique universitaire, puisque c’est cela le sujet. 

Quatrième raison, me semble-t-il, l’Etat s’engage, mais ne se substitue pas 
aux acteurs. Contrairement à ce que j’ai pu entendre dire, ce n’est pas le énième 
plan calcul. L’Etat fixe un cahier des charges, c’est son rôle, et en même temps, il 
demande aux acteurs d’offrir des solutions et de convaincre. C’est, je crois, ce 
qu’ils ont fait. 

Le cinquième point, ils l’ont fait d’autant plus que leurs projets ont été 
soumis à des jurys internationaux, et que le politique a respecté la décision des 
jurys internationaux. Là encore, c’est un changement culturel, sans doute chez les 
politiques, mais aussi chez mes propres collègues, dont un certain nombre ont mis 
un certain temps avant de comprendre que les règles du jeu avaient véritablement 
changé. 
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Sixième point, la procédure consistant à fixer des délais courts, 
effectivement épuisants, comme je l’entendais dire de la part du Pr Alain Fischer, 
mais en fixant en même temps des cessions de rattrapage, est une politique 
remarquablement efficace. J’en veux pour preuve les initiatives d’excellence. 
Nous avons eu une première vague extrêmement sélective : 17 candidats, 7 
admissibles, 3 admis. Je soutiens que la sélectivité de cette première vague 
expliquera sans doute que la deuxième vague sera vraisemblablement très large, 
parce que les critères sévères mis en première vague sont des facteurs 
d’accélération considérables pour le succès de la deuxième vague. 

 Enfin, je pense que cette politique-là est efficace, parce qu’elle a reposé 
sur un Commissariat à la fois indépendant et fort, ouvert sur des problématiques 
public-privé, jusque dans la procédure par laquelle il a composé ses équipes. 

À l’aune de l’expérience des initiatives d’excellence telle que nous l’avons 
vécue, nous avons eu le sentiment que sur ce chemin-là nous avons été conduits, 
par nous-mêmes, non pas manipulés, à aller jusqu'à un point où peut-être, sans 
doute, sûrement, nous n’avions pas pensé aller. Mais nous y allons avec d’autant 
plus de conviction que l’élaboration du trajet nous a été confiée. Nous n’y serions 
pas allés s’il n'y avait pas eu ce processus d’incitation que j’ai décrit à l’instant. 
Voilà pourquoi je voulais dire que cette politique est, à beaucoup d’égards, 
exemplaire. 

Le deuxième point que je souhaite aborder, c’est PSL, qui d’un certain 
point de vue, est la preuve de l’efficacité du process qui a été mis en œuvre. 
Rassurez-vous, nous avons bon moral, mais nous n’étions ni souhaités, ni 
pronostiqués, et c’est un euphémisme, parce que nous cumulions un certain 
nombre de défauts qui se sont avérés être en réalité des atouts. Ces défauts, c’est 
d’avoir tout d’abord une université de 15 000 étudiants et pas 200 000. Ce n’est 
pas fashion. Le deuxième défaut, c’est d’être composé d’établissements qui sont 
tous sélectifs. Là encore, ce n’est pas très tendance. Le troisième défaut, c’est que 
nous avions délibérément écarté toute perspective de fusion, et grand bien nous en 
a pris. L’enjeu n’était pas pour nous organisationnel, administratif, politique ou de 
pouvoir, il était autre. Il était un enjeu de politique d’établissement scientifique. 
Quatrième point, permettez-moi de le dire, c’est que non seulement nous n’étions 
pas désirés ni pronostiqués, mais nous étions voués à aller ailleurs. Normale Sup’ 
avec Pierre et Marie Curie, Dauphine avec Nanterre, etc. Et quand je dis que nous 
étions voués, c’est que nous étions voués, ces projets alternatifs, si je puis dire, 
étaient portés à des niveaux de responsabilité significatifs. Et puis, enfin, je 
n’évoquerai pas le microcosme. 

Pour toutes ces raisons-là, je peux dire que le projet PSL était improbable, 
et pourtant, il est sorti du chapeau. Alors pourquoi ? Tout simplement parce que 
les handicaps que je viens d’évoquer se sont révélés des atouts. D’abord, nous 
avions une même vision de notre mission. Si je dis l'excellence, cela fera un peu 
passe-partout. D’autres diraient sur un ton plus péjoratif que nous sommes 
élitaires, mais enfin, l’ensemble des établissements, y compris les écoles d’art, 
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surtout les écoles d’art et de création qui nous ont rejoints, sont des établissements 
hautement académiques et hautement sélectifs. 

La deuxième raison, c’est que, parce que nous avons cette vision partagée, 
parce que nous avons le même code génétique, au risque que les médecins me 
reprochent une erreur médicale, nous avons en tout cas la même culture. Il s’est 
instauré entre nous de la confiance. Dans un processus de rapprochement, la 
question de la confiance est clé. Il n'y avait aucun doute, et il n'y a aucun doute, 
sur la qualité du partenaire. J’ignore tout des Arts décoratifs, j’ignore tout des 
Beaux-Arts, mais je suis sûr que dans ces domaines, nos partenaires sont les 
meilleurs. Et donc c’est la confiance qui soude les relations.  

Nous n’avons pas non plus considéré que les identités de nos 
établissements, leurs marques, étaient des obstacles vers un processus de 
rapprochement, et qu’au fond, l’avenir serait fait de leur dépérissement. Nous 
avons considéré que l’histoire, l’identité, la marque, la tradition de nos 
établissements étaient un atout, et qu’un projet qui commencerait par les raboter, 
ou les éliminer, ne pourrait pas être un projet de progrès par rapport à l’existant. 
Par conséquent, nous avons assumé le fait que nous étions dans une logique 
d’intégration, de dépassement, et non pas dans une logique d’effacement et de 
reniement. 

Enfin, nous n’avions pas de conflits de frontières disciplinaires. Nous 
sommes fondamentalement complémentaires. 

À partir de là, et je le dis vraiment en toute simplicité et modestie, la 
dynamique nous a surpris nous-mêmes, elle est allée plus vite que ce que nous 
pouvions escompter. Tout simplement parce qu’en réalité, n’ayant pas de conflits 
de frontières, n’ayant pas d’enjeux organisationnels, administratifs, politiques ou 
de pouvoir, toute notre attention pouvait être focalisée sur les projets communs et 
sur le contenu scientifique de recherche et de formation de Paris Sciences et 
Lettres.  

La dernière raison pour laquelle nos handicaps se sont révélé être des 
atouts, elle est peut-être tactique, mais elle n’est pas négligeable, c’est que nous 
partageons les uns et les autres une culture du concours. Cela signifie en 
particulier qu’il faut respecter le jury. Le jury a toujours raison, même quand il a 
tort. 

Le troisième point que je souhaite évoquer, c’est l’effet transformant de 
PSL, en partant de l’idée qu’au fond, tout ce processus très éprouvant, très 
exigeant, que nous avons assumé les uns et les autres, est en fait le point de départ 
de la construction d’un nouveau système et de nouvelles institutions. PSL 
Research University : nous avons une nouvelle université. Nous changeons de 
frontière. C’est une nouvelle aventure. Nous sommes entrés étudiants à Dauphine, 
nous sortons étudiants de PSL. C’est cela que nous expliquons à nos équipes. 
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Alors quels effets transformants ? Premièrement, l’enjeu, c’est de faire en 
sorte qu’il y ait dans le top 30 mondial des universités, deux, trois, peut-être plus, 
grandes universités françaises. Pas simplement pour la gloriole, mais parce que 
l’attractivité générale du système, de l’ensemble du système, y compris de ceux 
qui ne sont pas dans le top 30, peut-être encore plus de ceux qui n’y sont pas, 
dépendra du fait qu’il y ait, dans le championnat du monde, quelques champions 
français. C’est également vrai en sport. Il faut donc réaliser ce défi-là, et PSL a 
l’ambition d’être l’une de ces deux ou trois, peut-être quatre, universités françaises 
dans le top 30 mondial. 

Deuxième enjeu, cela a été beaucoup dit, c’est évidemment le 
décloisonnement des grandes écoles et des universités. D’un certain point de vue, 
Dauphine, université sélective, préfigure cette évolution-là. Mais je voudrais dire 
que nous accordons à PSL la plus grande importance au développement du cycle 
undergraduate. Cela pourrait paraître paradoxal, dans un établissement PSL très 
focalisé sur les masters, sur la recherche. Nous avons 11 LabEx, 7 EquipEx, je 
dirais que nous n’avons pas de preuve à faire dans le domaine scientifique. Peut-
être pour cette raison nous sentons-nous attendus sur le domaine de la formation, 
notamment sur le cycle undergraduate. Et c’est sur ce cycle-là que nous allons 
faire la démonstration de notre capacité à dépasser le cloisonnement entre la voie 
des classes préparatoires et celle des universités. 

Troisièmement, nous avons dit une gouvernance forte. Je disais tout à 
l'heure que nous avons écarté la voie de la fusion. On peut fusionner et avoir une 
gouvernance faible et molle. On peut ne pas fusionner et avoir une gouvernance 
forte. Nous avons choisi une gouvernance forte, et je crois que dans les critères du 
jury lors de la première vague, cela a été absolument déterminant. À ce titre, les 
questions du jury étaient d’ailleurs extrêmement concrètes. Nous avons un Conseil 
d’administration paritaire : 11 représentants d’établissements, 11 extérieurs 
représentant le monde économique, le monde scientifique, mais ce sont vraiment 
des extérieurs indépendants et si possible internationaux. 

Nous avons également choisi d’avoir une présidence indépendante des 
établissements. Il n'y a pas de direction tournante, de sorte que chacun ait une 
chance à son tour de défendre ses intérêts au cas où il serait menacé. Non, nous 
confions à une présidence indépendante la direction de l’institution. Elle peut être, 
et ce sera le cas, une ancienne directrice d’établissement, mais à partir de ce 
moment-là, elle démissionne de ses fonctions de chef d’établissement.  

Enfin, nous avons choisi une règle de décision à la majorité simple. Cela 
signifie que nous ne dépendons pas de l’établissement d’un consensus. Nous 
avons des instances qui sont là pour aligner et pour fabriquer du consensus, mais 
quand il faut décider, c’est la majorité simple, ce n’est pas le consensus. 

La gouvernance est donc forte, et c’est, évidemment, peut-être par rapport 
à l’expérience de nos établissements, une transformation importante qui aura des 
effets en retour. Nous allons délivrer des diplômes PSL, des licences PSL, des 
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masters PSL, des doctorats PSL. Nous avons constitué des équipes PSL, autour 
des laboratoires d’excellence, mais aussi autour de futurs projets et d’instituts 
PSL. Nous allons recomposer nos structures, elles vont évoluer. D’ores et déjà, les 
écoles d’ingénieurs ont annoncé leur souhait de promouvoir une School of 
Engineering ; vraisemblablement, les écoles d’art vont promouvoir une School of 
Fine Arts ; et nous allons recomposer progressivement et doucement nos 
structures, en sorte qu’apparaissent nos points de force à l'intérieur du périmètre 
de PSL. Et enfin, naturellement, nous allons développer toutes les fonctions d’une 
nouvelle Research University : relations internationales, vie de campus, sport, 
logement étudiant, communication, etc. 

M. Claude Birraux. Merci beaucoup. C’est extrêmement intéressant, 
surtout dans votre cas, de voir comment des domaines qui paraissaient éloignés, 
tout d’un coup, ont surmonté ce qui était peut-être la plus grande difficulté, c'est-à-
dire leur appréhension de se parler et d’avoir des projets communs. Et c’est 
sûrement la clé de l’évolution de l’ensemble des systèmes. 
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ÉQUIPEMENTS D’EXCELLENCE (PROJET DIME-SHS) 

M. Laurent Lesnard, directeur du Centre de données sociopolitiques à 
Sciences Po (CDSP). M. le Président, je vous remercie d’avoir choisi, avec vos 
collègues, le projet DIME-SHS pour représenter les équipements d’excellence. 
Généralement, quand on pense aux équipements d’excellence, on pense plutôt aux 
accélérateurs de particules, à des télescopes, mais assez peu souvent aux sciences 
humaines et sociales. Pourtant, nous avons de grands besoins d’équipements en 
SHS. J’espère que ma présentation contribuera à une meilleure connaissance de 
ces besoins. 

C’est d’ailleurs le point de départ du projet DIME-SHS. Cela a été 
souligné dès 1999 dans le rapport Silberman : « la France manque cruellement 
d’infrastructures pour les données en SHS. Elle accuse un très grand retard. » Pas 
de structure académique pour mener des enquêtes par questionnaire, encore moins 
pour archiver et diffuser les enquêtes qualitatives. Les chercheurs ne peuvent pas 
produire autant d’études qu’ils le souhaiteraient. Par exemple, les élections 2012, 
qui vont être abondamment couvertes par des enquêtes d’opinion assez 
superficielles, ne vont pas pouvoir bénéficier des analyses très détaillées et 
sociologiques qu’on peut faire lorsqu’on en a les moyens en France.  

Ce manque d’équipements se traduit mécaniquement par une expertise 
méthodologique moins avancée en SHS en France qu’en Amérique du Nord, où 
les équipement spécifiques, qu’on appelle des « survey research centers », ont été 
créés justement pour pallier ces problèmes. 

Un autre élément de contexte indispensable pour comprendre le projet 
DIME-SHS, ce sont les effets d’internet sur les données en SHS. Ils sont de trois 
ordres : sur la collecte de données, avec le développement des enquêtes par 
Internet ; sur la diffusion des données, qualitatives par exemple, qui proposent une 
nouvelle façon d’accéder, d’explorer les données ; sur les données elles-mêmes. 
En créant de nouvelles données, Internet devient en tant que tel un nouveau champ 
d’investigation pour les SHS. Savez-vous que pour mesurer la progression 
géographique des épidémies de grippe aux Etats-Unis, l’analyse des requêtes de 
Google permet d’avoir des résultats beaucoup plus fiables et rapides que les 
réseaux classiques de veille sanitaire ?  

Ce contexte explique le projet DIME-SHS, qui est inscrit dans le projet 
EquipEx que je vais résumer brièvement. Le projet Équipements d’excellence vise 
à doter la France d’équipements structurants de haut niveau, je cite, de valeur 
intermédiaire entre 1 et 20 Milllions €, qui ne peuvent pas être financés ni dans le 
cadre des actions budgétaires sur les très grands équipements, ni par les 
organismes et les établissements de recherche sur leurs budgets récurrents.  

Nous avons saisi cet appel à projets pour tenter de rattraper le retard 
français en matière de données en SHS. En quelque sorte, DIME-SHS sera le 
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premier « survey research center » en France, mais il s’en différencie. Dès sa 
conception, il intègre et tire profit des changements apportés par l’Internet pour 
trois grands types de données en SHS : données quantitatives, données 
qualitatives, données du Web.  

Sciences Po porte ce projet pour le PRES  Sorbonne Paris Cité, en 
partenariat avec 6 institutions : INED, Université Paris Descartes, le groupe des 
écoles nationales d’économie statistiques (GENES), le GIS réseau Quetelet, EDF 
R&D et Telecom ParisTech. Peut-être trouverez-vous surprenant que Sciences Po 
soit le porteur d’un équipement de ce genre en SHS. Mais il faut savoir que cela 
s’inscrit dans la continuité d’un renouveau et d’un développement très important 
de la politique scientifique à Sciences Po. DIME-SHS est le prolongement d’un 
axe prioritaire développé à Sciences Po qui portait le nom de « DIM » (Données, 
infrastructures, méthodes). Il y a donc une logique à tout cela. 

L’équipement DIME-SHS se décline en trois instruments. C’est un 
instrument pour les données qualitatives, qui consiste à archiver, documenter et 
diffuser des données qualitatives. Il y a une dimension patrimoniale, mais aussi de 
réutilisation, qui permet, par exemple, de mener des comparaisons dans le temps, 
et donc de développer la recherche qualitative. Il s’agit aussi d’utiliser l’Internet 
pour donner des outils d’accès et d’exploration à ces données.  

C’est un instrument pour les données du Web, qui permet de constituer des 
corpus, et aussi, d’avoir de nouveaux outils nécessaires pour analyser ces corpus. 

Enfin, c’est un instrument pour les données quantitatives, qui prend la 
forme d’un panel Web mobile, dénommé ELIPSS. C’est l’étude longitudinale par 
Internet pour les sciences sociales, un dispositif d’enquête par Internet. Ce panel 
est bien plus que les panels proposés par les instituts de sondage classiques, que 
l’on connaît parfois sous le nom d’access panel, pour deux raisons fondamentales. 
Premièrement, contrairement à ces panels, ELIPSS sera représentatif de 
l’ensemble de la population française, puisqu’il inclut les personnes qui ne 
disposent pas d’un accès à Internet, ce qui représente toujours  30% de la 
population française en 2011. La deuxième raison, ELIPSS prend en compte une 
transformation récente et fondamentale d’Internet, qui est le développement de 
l’Internet mobile avec les smartphones et les tablettes. 

Jusqu’en 2007, les téléphones les plus avancés reprenaient l’ergonomie et 
la philosophie des systèmes d’exploitation conçus pour des actions de bureau. 
L’iPhone, et tous les outils qui ont suivi, ont profondément transformé le rapport à 
l’informatique et à l’Internet, en les rendant intuitifs et faciles d’accès, avec le 
succès que l’on sait. Selon l’ARCEP, en 2011, 1 connexion Internet sur 4 provient 
d’un téléphone mobile, soit deux fois plus qu’en 2010. 

ELIPSS, à terme, est un échantillon de 6000 Français, tirés par l’INSEE, 
représentatifs de l’ensemble de la population française. Nous allons prêter à ces 
panélistes une tablette 3G en échange de leur participation régulière à une enquête 
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de 30 minutes par mois environ. Cette tablette va permettre de donner accès 
facilement à Internet pour l’ensemble des panélistes. Plus intuitive qu’un 
ordinateur, plus lisible qu’un smartphone, c’est un avantage considérable, 
notamment pour les personnes les plus âgées. La tablette offre plus de souplesse 
pour répondre aux enquêtes, on peut le faire où et quand on le souhaite. Enfin, elle 
devrait constituer une incitation pour entrer dans le panel et y rester. On attend de 
très bons taux de participation. Nous visons un taux de 60 %, qui est actuellement 
le meilleur taux de réponse de l’INSEE. Pour certaines enquêtes réalisées sur des 
access panel, ce taux ne dépasse pas 5%. De plus, ces 5% sont biaisés, car ce ne 
sont que des personnes qui ont Internet. 

ELIPSS s’inspire de projets similaires aux Pays-Bas ou aux Etats-Unis, où 
les personnes qui ne disposent pas d’un accès Internet reçoivent un ordinateur 
simplifié et une connexion. Néanmoins, le recours à des tablettes et à des 
abonnements 3G fait de ce projet une première mondiale. 

Depuis bientôt un an, nous avons commencé à mettre en place le projet. 
Nous avons une première version de l’application, qui permettra aux panélistes 
d’accéder aux enquêtes. Dès le début, on a pensé à quelque chose qui soit plus 
accessible avec des dispositifs tactiles. 

ELIPSS n’est qu’un des trois instruments de DIM-SHS. Ils ont été conçus 
conjointement, et c’est l’une des originalités de ce projet. Plusieurs instruments 
pourront être mobilisés pour un même  projet de recherche. Par exemple, au 
moment de déposer le projet, on avait imaginé qu’avec DIM-SHS, il soit possible 
d’interroger régulièrement les Français sur le H1N1 — quelle est leur position par 
rapport au vaccin ? Sont-ils vaccinés ou souhaitent-ils le faire ? — tout en menant 
sur le Web des analyses des polémiques sur cette question, à travers par exemple, 
des entretiens qualitatifs. Avec cet outil, on dispose de nouveaux moyens pour 
mener des recherches multi-méthodes sur des questions complexes. 

Les services liés à la collecte de données seront accessibles après examen 
des projets par le comité scientifique. Cela veut dire que c’est vraiment un service 
qu’on va offrir aux chercheurs. Pour le panel ELIPSS, ce sont les chercheurs qui 
vont venir avec leurs projets de recherche. Ces projets seront évalués par un 
comité scientifique afin que les chercheurs puissent mener les recherches qu’ils 
souhaitent sur le panel, qu’elles soient répétées dans le temps, avec une dimension 
barométrique, ou qu’elles soient plus ponctuelles. Cela pourra couvrir des termes 
très variés, qui porteront aussi bien sur des pratiques culturelles que sur des 
sciences politiques. 

Lors de la phase d’expérimentation, ces services ne seront accessibles qu’à 
des projets des équipes du consortium DIM-SHS. Une fois fiabilisés, ils seront 
ouverts plus largement, toujours à des fins scientifiques, en échange d’une 
participation aux frais de fonctionnement et d’amortissement. 
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Cette ouverture sera progressive pour trouver un modèle économique 
viable. L’une des contraintes des EquipEx, c’est de s’auto-financer à terme, de 
trouver un modèle économique, en faisant participer les utilisateurs de ces services 
aux frais de fonctionnement et d’amortissement. 

Presque un an après la publication des résultats à l’appel à projets et le 
début de la mise en place de cet équipement, on peut tirer un premier bilan. En un 
peu plus de deux mois, durant l’été 2010, nous avons réussi à réunir un consortium 
de 7 institutions pour bâtir l’ambitieux projet que je viens de vous présenter très 
brièvement. Sa qualité scientifique a été reconnue, puisqu’il a été classé premier 
ex-aequo toutes disciplines confondues par le jury international. Le budget alloué 
par le CGI s’élève à 10,4 Milllions €. C’est beaucoup pour un SHS, cela a même 
surpris, mais c’est 40% inférieur à ce que nous demandions pour créer et 
développer les trois instruments de DIME-SHS. 

Ce qui nous a un peu peinés, c’est que ces ajustements budgétaires ont été 
extrêmement peu motivés dans la recommandation du CGI : une demi-page. Je 
défends l’idée, et c’était d’ailleurs ma volonté en présentant DIME-SHS, que nous 
avons besoin d’équipements en SHS. La France a pris beaucoup de retard en la 
matière, ce qui pénalise, outre les chercheurs, son rôle européen dans la mise en 
place des infrastructures de recherche européennes, les fameuses ESFRI 
(European Strategy Forum on research Infrastructures). M. Patrice Bourdelais, qui 
faisait le bilan pour les EquipEx en SHS, mentionnait ce matin les difficultés pour 
des dispositifs comme ESS ou SHARE. 

Les équipements scientifiques peuvent coûter cher, très cher, et cela est 
également vrai pour les SHS. Ils coûtent cher, mais ils sont indispensables pour les 
chercheurs et pour la compétitivité de la recherche française, et cela est également 
vrai pour les SHS. Il est vrai que ce projet n’aurait jamais pu voir le jour sans le 
programme des investissements d’avenir. Mais je tiens à souligner que ces 
réalisations ont été indiscutablement dues à l’engagement des équipes déjà en 
place et au soutien des institutions de consortium, en premier lieu de Sciences Po, 
qui fournit les moyens administratifs nécessaires à la mise en place d’un 
équipement. 

J’ai la chance de diriger une équipe de très grande qualité et très motivée 
par ce projet. Il a à cœur de maintenir l’ambition initiale du projet, même si son 
ampleur a dû être réduite en fonction du budget accordé. En SHS, un équipement, 
c’est avant tout des femmes et des hommes. Il est certain que la réduction de 
moitié du nombre de recrutements prévus initialement fragilise le projet. On peut 
le déplorer, puisque la vocation des équipements d’excellence, c’est justement 
d’offrir un soutien à la communauté scientifique. Ces équipements ne peuvent le 
faire qu’à condition d’être eux-mêmes suffisamment solides. 

M. Claude Birraux. Merci beaucoup pour cette présentation. Ce qui pour 
moi est réjouissant, c’est que les SHS soient présentes dans les investissements 
d’avenir. Vous savez, pour les SHS, c’est peut-être pas toujours facile, surtout 
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d’essayer de trouver sa place dans quelque chose qui est totalement nouveau. Pour 
ma part, je suis absolument convaincu, puisque cela fait trois ans que j’ai demandé 
à tous mes collègues d’inclure dans leurs comités de pilotage pour leurs études des 
représentants des SHS, que véritablement les SHS doivent intervenir sur 
l’ensemble des disciplines. On a toujours besoin de cette mise en perspective de la 
société par rapport à la science plutôt dure. 

Je me réjouis donc de cet effort considérable qui a été fait par les SHS, 
même si vous trouvez que c’est encore un peu difficile. 

On pourrait peut-être demander à M. Richard Descoings, lui qui a assisté à 
une partie de l’audition, de commenter et d’apporter un complément. 

 

QUESTIONS-REPONSES 

M. Richard Descoings, directeur de Sciences Po. D’abord, comme les 
différents intervenants l’ont montré, l’effort est considérable. Ce n’est jamais 
assez, mais l’effort est considérable. Et deuxièmement, la mobilisation des 
universités et des universitaires, des grands organismes de recherche, des 
chercheurs, a été tout aussi considérable, et à la hauteur de ce qui était attendu par 
l’Etat, notamment par le CGI, comme Laurent Batsch l’a très bien souligné.  

Le deuxième élément qui me frappe, c’est que, tout en ayant une ligne 
directrice qui était d’essayer d’encourager la recherche d’excellence partout où 
elle est, il s’agissait d’accepter la diversité des formes d’organisation et la 
diversité des institutions, de leurs traditions et de leurs cultures. Autrement dit, il y 
a à la fois le souci de transformation, parce que nous avons une fragmentation, 
cela a été dit tout à l'heure, et en même temps, il n'y a pas de prétention à changer 
en deux ou trois ans un paysage d’enseignement supérieur et de recherche qui a 
mis 200 ans à s’installer. Je pense que ce souci d’enclencher, d’inciter, de faire 
émerger les projets les plus forts, les plus passionnants pour un jury, et en même 
temps de respecter la diversité des différents acteurs, c’est un point essentiel. 

Alors bien sûr, on est tous au stade des interrogations. Ceux qui ont déjà 
été lauréats et ceux qui cherchent à l’être prochainement ont nécessairement des 
interrogations. Elles sont saines. Premièrement, c’est de dire : est-ce que nous 
allons durer ? Tous ces projets sont à dix ans. Ce sont des projets de 
transformation sur de la très longue durée, comme toujours dans l’enseignement 
supérieur et la recherche. Et donc il sera essentiel, quels que soient les 
gouvernements et les majorités parlementaires, de continuer cet effort. Je crois que 
nous avons, toutes et tous, dans les domaines politique, économique, social, et 
bien sûr dans le nôtre, besoin de temps long. Nous avons besoin de continuité 
parce que, comme il a été très bien dit, aussi bien dans les sciences médicales que 
dans les sciences de l’ingénieur ou dans la transformation des institutions, on ne 
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fait pas les choses en trois mois, on ne fait pas les choses en deux ou trois ans. Il 
faut du temps. 

Dernière observation, la mise sous tension d’un secteur entier de notre 
activité a mis en mouvement les universités, les grandes écoles et les organismes 
de recherche comme jamais je n’avais vu de mouvement aussi ample, Laurent 
Batsch l’a dit, dans des délais courts, mais avec des séances de rattrapage. Il n'y a 
jamais eu une telle mobilisation. Et c’est le dernier point d’interrogation. Oui, les 
acteurs se sont mobilisés, pas seulement des présidents d’universités, pas 
seulement des chefs d’établissements, mais d’une façon beaucoup plus profonde, 
avec les chercheurs pour les laboratoires d’excellence, pour les équipements 
scientifiques, pour les instituts hospitalo-universitaires. Il ne faut pas que cette 
mobilisation soit déçue. C’est le rôle à la fois des institutions et des pouvoirs 
publics de faire en sorte que dans la durée, la confiance qui a été mobilisée et qui, 
je crois, a accompagné tous ces projets, se poursuive. C’est comme cela que notre 
pays récupérera l’influence qu’il doit avoir dans le monde. 

M. Claude Birraux. Et au sujet du long terme, si vous me permettez de 
compléter votre intervention, j’ajouterais des auditions telles que celle-ci, parce 
que c’est bien le Parlement, qui dans son rôle de contrôle, doit contrôler comment 
les fonds publics sont mis à disposition, comment ils sont utilisés. Et c’est peut-
être encore le meilleur aiguillon sur le temps long. C’est vrai que le temps 
scientifique et le temps politique sont très différents. Le temps long en politique, 
vous le savez mieux que personne, c’est cinq ans. Le temps scientifique, c’est du 
temps beaucoup plus long. L’effort doit se poursuivre dans la durée.  

La recherche française, pendant trop longtemps, a trop souffert de 
systèmes de stop and go. Veillons, et je le dis à ceux qui viendront après nous, à ce 
qu’il y ait continuité de l’effort. 

Je passe la parole à Mme Lucette Vanlaecke, qui représente M. Hubert du 
Mesnil, président directeur général de RFF, président de la Fondation de 
coopération scientifique RAILENIUM. 
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INSTITUTS DE RECHERCHE TECHNOLOGIQUE (PROJET RAILENIUM) 

Mme Lucette Vanlaecke, directrice régionale de Réseau Ferré de 
France (RFF). Je vous prie d’accepter les excuses du président Hubert du Mesnil, 
qui est pressenti pour présider la Fondation de coopération scientifique 
RAILENIUM. Je suis moi-même j’allais dire un ovni, puisque je ne suis pas issu 
du monde de la recherche. En tant que directrice régionale de Réseau Ferré de 
France en Nord Pas-de-Calais Picardie, je suis une opérationnelle, je dirais même 
une industrielle du service public. C’est pourquoi ma compagne Elisabeth Dupont-
Kerlan représente le ministère de l’écologie et du développement durable dans 
l’équipe de préfiguration RAILENIUM. 

Ce projet, lui aussi, est en lui-même un ovni, parce qu’il représente une 
industrie qu’on a peu l’habitude de voir dans la recherche, à savoir le ferroviaire. 
Nous en discutions tout à l'heure avec Mme Courtelier, on était inattendus dans le 
paysage. 

Le contexte ferroviaire est évolutif, d’abord par l’organisation. Pendant 
longtemps, le système ferroviaire a été perçu comme un domaine peu innovant. 
D’une part, la nationalité des systèmes ferroviaires était fort prégnante dans la 
mesure où chaque système était propre à un pays. C’est l’arrivée de l’Europe qui a 
bousculé toute cette organisation, d’une part, par ses directives qui ont voulu la 
création de RFF, mais aussi par le travail commun que l’ensemble de 
l’infrastructure a dû mener et doit mener encore dans les années à venir, avec une 
dimension fortement européenne dans la recherche dans les systèmes ferroviaires. 

Ensuite, les marchés ferroviaires sont en forte croissance, surtout à 
l’international. En ce qui concerne le ferroviaire, notamment en France, il s’agit 
maintenant de se mettre en ordre de marche pour être compétitif à l’international 
face à l’industrie ferroviaire chinoise par exemple, qui elle aussi est en forte 
croissance. C’est pourquoi dans l’appel à projets des IRT, rapidement s’est 
constitué un consortium d’industriels complètement sensibilisés à cette dimension 
d’innovation et de nécessité d’innovation.  

Troisième point dans le contexte, c’est le territoire. Le territoire du Nord 
Pas-de-Calais est fortement favorable au ferroviaire. D’abord, historiquement, 
c’est un territoire cheminot. Il a vu naître le pôle de compétitivité I-TRANS, là 
aussi, assez naturellement, puisque c’est en Nord Pas-de-Calais que se situe la plus 
forte densité d’industrie ferroviaire en France. Pour reprendre les propos du 
président du Conseil régional, il s’agit maintenant de faire du Nord Pas-de-Calais 
le Toulouse du ferroviaire, en accentuant fortement cette dimension d’innovation, 
de formation et d’industrialisation, qui sont les trois piliers des pôles de 
compétitivité. Le pôle de compétitivité I-TRANS a donc été fortement moteur 
dans la réponse à l’appel à projets d’IRT.  
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Lorsque cet appel à projets est arrivé à maturation et qu’il s’est agi d’y 
répondre, c’était pour nous une continuité. Il répondait à un besoin que portait le 
pôle I-TRANS, mais aussi à un besoin identifié d’un centre d’essais qui était par 
nature européen. En effet, ses concurrents avaient été identifiés, l’un à Pueblo 
(Colorado), l’autre en Russie. Ce projet préexistait, mais il ne trouvait pas sa 
faisabilité ni tout à fait sa dimension. J’y reviendrai. 

RAILENIUM s’est construit comme étant un nouveau projet 
d’infrastructure ferroviaire au sens large. On est bien sur un centre d’essais et sur 
un projet de recherche qui concerne uniquement l’infrastructure ferroviaire au sens 
large. Il va associer des programmes de recherche, des programmes de formation, 
et aussi, des équipements de recherche.  

Dans le cadre de l’appel à projets IRT, ce projet a été sélectionné en mai 
2011. L’enjeu et l’apport essentiels de cet appel à projets a été de permettre de 
créer un pôle R&D de la filière infrastructure du ferroviaire, dans un territoire où 
la recherche n’est pas prégnante, c’est le moins qu’on puisse dire. Nous ne 
sommes pas tout à fait dans les situations qui ont été déjà évoquées ici. 

Grâce aux investissements d’avenir, ce projet est monté en compétence. 
On est passé à une dimension où la recherche a été beaucoup plus forte, beaucoup 
plus moteur et pilote du projet. C’est aussi grâce aux investissements d’avenir que 
ce projet a acquis une faisabilité qui n’était absolument pas envisageable jusque-
là. 

Le positionnement de RAILENIUM : son périmètre couvre la voie ferrée, 
pas seulement la voie, mais aussi la plateforme, dont les ouvrages d’art qui 
l’accompagne. Il s’agit aussi de travailler sur la fourniture de l’énergie, sur le 
contrôle-commande et les systèmes d’information, sur les pôles d’échange, ce qui 
est une dimension sociétale de l’infrastructure, et bien sûr sur toutes les interfaces 
avec le matériel roulant. Si le matériel roulant n’est pas lui-même concerné, 
l’interface fait partie du périmètre du projet. 

Les marchés visés sont le développement de la voie ferrée et guidée, le 
développement des réseaux urbains, et surtout la maintenance et la régénération 
des réseaux ferrés, en relation avec les coûts afférents. 

Cet écosystème qui s’est construit autour de RAILENIUM s’est bâti au 
premier chef sur les gestionnaires d’infrastructure : RFF, qui a été le moteur du 
consortium des industriels, et EUROTUNNEL. Dans ce sillage, les entreprises 
ferroviaires ont pris le train, tous les fournisseurs de l’infrastructure et les 
ingénieristes, les offreurs de technologie, les régulateurs, et tous les centres de 
recherche, avec les labos recherche qui sont très fortement impliqués dans 
RAILENIUM. 

Le marché mondial de l’infrastructure ferroviaire était estimé à 45 
Millliards € en 2010. On pense qu’il est en forte croissance. L’ensemble des 
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projets qu’on voit éclore à l’international confirme à peu près l’estimation : 105 
Millliards € à échéance 2020.  

Pour cette filière française, on envisage un marché potentiel de 5 
Millliards € en 2010, dont 3 Millliards € pour le marché intérieur, et de 16 
Millliards € en 2020, dont environ 9 Millliards € pour le marché intérieur. Dans 
ces estimations, près de 80% sont dédiés à des chiffres d'affaires export. 

En ce qui concerne l’effectif de la filière en France, sur l’infrastructure, 
c’est 22 000 personnes, avec une prévision de 28 000 à l’horizon 2020. Pour le 
marché intérieur, c’est 13 000 en 2010, 18 000 en 2020. Sur les effectifs qui sont 
directement liés à l’export, on a environ 60% de ces effectifs. 

RAILENIUM affiche une ambition à la fois européenne et internationale, 
mais sur les infrastructures d’abord européennes. Il s’agit de se positionner comme 
un leader mondial de la R&D pour l’innovation, sans oublier l’ingénierie de 
formation. On sait que dans l’industrie ferroviaire, dans les systèmes ferroviaires, 
le capital humain est précieux, mais qu’il ne va pas en croissant. Il y a un véritable 
challenge en ce qui concerne la formation dans l’industrie ferroviaire. 

Je ne vais pas relire la totalité des objectifs [Slide 6]. La feuille de route 
est à la fois stratégique et technologique. Il s’agit de rendre l’infrastructure plus 
durable. On connaît les chiffres qui sont associés aux coûts de l’infrastructure en 
France. Gagner 30% en durabilité, c’est extrêmement important en matière de 
fonds publics. C’est aussi rendre l’infrastructure plus performante, plus sûre, et 
aussi plus intelligente pour en faire un produit plus high tech que tel qu’il est 
perçu à ce jour. Il est perçu comme un produit technique, mais pas encore tout à 
fait high tech, et pourtant c’est aussi une industrie high tech. Il s’agira aussi 
d’avoir dans RAILENIUM des composants d’infrastructure ferroviaire plus 
aisément homologables, et c’est là toute la dimension européenne de 
l’homologation. Je vais y revenir. C’est un enjeu extrêmement  fort de regrouper 
autour de RAILENIUM l’ensemble des gestionnaires d’infrastructure et des 
industriels de l’infrastructure en Europe. 

Pour nous, en synthèse, il s’agit de construire le volet de la R&D de la 
filière ferroviaire dans sa dimension infrastructure au sens large, dans une 
démarche extrêmement collaborative qui va au-delà de la collaboration. C’est 
beaucoup plus de coopération dont il s’agit au sein de RAILENIUM, à la fois 
entre les centres de recherche et les industries. 

Les membres et les partenaires de RAILENIUM sont tous des acteurs 
extrêmement coopératifs au sein de cette filière, avec d’abord et avant tout les 
organismes de recherche et de formation [Slide 8]. Le projet a été porté par le 
PRES Lille Nord-de-France, et donc par l’ensemble des universités et des grandes 
écoles du Nord Pas-de-Calais. On y retrouve l’École Centrale de Lille et l’École 
des Mines de Douai, mais aussi l’IFSTTAR dans sa globalité, l’ensemble de ses 
laboratoires de recherche, l’Université d'Artois et l’Université de Technologie de 
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Compiègne. Vous voyez qu’on dépasse le Nord Pas-de-Calais en termes 
géographiques. L’Université de Valenciennes et du Hainaut-Cambrésis est 
également fortement impliquée, puisque l’outil principal de recherche, c'est-à-dire 
le centre d’essais, est basé en Hainaut. Il va catalyser et mobiliser l’ensemble des 
chercheurs du Valenciennois, notamment dans le campus du transport durable, et 
bien sûr l’Université du Hainaut-Cambrésis. Enfin, on ne parle pas d’universités et 
de chercheurs en Nord Pas-de-Calais sans parler de l’Université des Sciences et 
Techniques de Lille. 

Le catalyseur et l’acteur majeur de RAILENIUM a été le pôle de 
compétitivité I-TRANS. Sans son directeur scientifique, il n'y aurait pas eu toute 
cette coopération entre tous ces acteurs qui se sont tous serrés les coudes autour de 
l’appel à projets. Le premier, par ordre alphabétique, c’est ALSTOM Transport, 
mais on ne parle pas de transport ferroviaire sans parler d’ALSTOM. Ici, il 
intervient non pas dans sa dimension de matériel roulant, mais dans sa dimension 
infrastructure. Chez ALSTOM, 30% du chiffre d'affaires est réalisé en 
infrastructure ferroviaire. Dans la signalisation, on va retrouver des industriels tels 
ANSALDO et THALES 3S. On va retrouver SNCF INFRA, avec RFF et 
EUROTUNNEL. Je ne vais pas tous les citer. Les grands gestionnaires 
infrastructure, et les plus innovants d’entre eux, sont là, ainsi que tous les 
industriels. Parmi les collectivités locales, j’ai déjà cité le Conseil régional du 
Nord Pas-de-Calais en la personne de son président. Le Conseil régional de 
Picardie s’est bien sûr mobilisé, et toutes les collectivités, celles du sud du 
département du Nord, à savoir Valenciennes-Métropole, Maubeuge Val de 
Sambre, et les villes d’Aulnoye-Aymeries et de Bachant qui se sont portées 
candidates. Cela montre qu’on est vraiment sur une dimension d’un territoire 
ferroviaire, puisque ces deux villes se sont portées candidates pour accepter un 
centre d’essais. On sait que la dimension acceptabilité d’une nouvelle 
infrastructure est extrêmement dimensionnante dans sa faisabilité. 

Je ne vais pas citer tous les principaux enjeux [Slide 9]. Dans sa 
dimension européenne, RAILENIUM sera le creuset de l’harmonisation des 
normes européennes, c'est-à-dire que c’est au sein de RAILENIUM que 
l’ensemble des gestionnaires d’infrastructures européens doivent se retrouver, 
saisir cette opportunité. Ils sont extrêmement intéressés, parce que tout l’enjeu des 
industriels pour réduire le time to market, c’est d’avoir des procédures 
d’homologation harmonisées sur l’ensemble du territoire européen. Il n'y aura pas 
de taille critique pour les innovations du système ferroviaire si l’on n’a pas cette 
harmonisation des homologations. 

Un mot sur le montage de RAILENIUM [Slide 7]. Dans la Fondation de 
coopération scientifique se feront les prestations de recherche, les activités de 
formation, — l’idée est bien de centraliser au sein de RAILENIUM l’ensemble 
des formations à terme de la filière ferroviaire —, des activités de valorisation et 
de soutien à la valorisation. L’outil, c’est le centre d’essais, qui sera géré par une 
SAS. Cet outil est à but lucratif. 
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Les programmes de recherche balaient le génie civil. C’est pourquoi vous 
avez vu l’IFSTTAR et des sociétés qui sont parties prenantes dans les nouveaux 
PPP pour construire les lignes à grande vitesse. BOUYGUES et COLAS RAIL 
font partie du consortium. Je ne vais pas m’attarder sur l’ensemble des thèmes de 
recherche. Il y en a 7. 

Nous en sommes maintenant à la finalisation du montage de 
RAILENIUM. Pour nous, ce qui est extrêmement important dans la construction 
de ce montage juridique, tant au sein des conventions à réaliser avec l’ANR, des 
protocoles à réaliser, mais aussi de la FCS, c’est de préserver la dynamique du 
consortium. Nous ne sommes pas là dans une boîte à projets de recherche. Ce sont 
des outils qui existent déjà. On est vraiment sur une reconstitution de la filière 
R&D du système ferroviaire. Le fait que dans ce consortium, des industriels ont 
accepté d’abandonner la propriété industrielle à la FCS, c’est un point essentiel. 
Cela prouve à quel point ils sont moteurs pour travailler sur la constitution de la 
R&D et de l’innovation dans le système ferroviaire, sans être sur des projets 
forcément collaboratifs dans lesquels ils seront plus directement impliqués de 
façon industrielle.  

On est donc bien sur un consortium coopératif et collectif. C’est la 
spécificité du projet. Les industriels sont prêts à collaborer. L’abandon de la 
propriété industrielle a aussi été acté par l’ensemble des organismes de recherche. 
Vous en avez vu le nombre. Ils ont accepté d’abandonner la propriété industrielle 
au profit de la FCS. On voit bien toute cette dimension.  

L’autre spécificité du projet RAILENIUM, c’est un investissement 
financier lourd dans le centre d’essais, d’où les difficultés que nous rencontrons à 
ce jour dans cette finalisation de montage et dans le conventionnement, 
notamment sur les formes juridiques et fiscales de l’ensemble du projet.  

J’ai évoqué les investissements en équipements. Il s’agit par exemple du 
banc de contact roue-rail, et aussi principalement de cet anneau d’essais déjà cité. 

Je pense avoir évoqué les points les plus importants de la spécificité de 
RAILENIUM, et surtout l’apport des investissements d’avenir, qui a permis à ce 
projet d’être ce qu’il est à ce jour, c'est-à-dire une dimension européenne, et aussi 
une dimension qui a vraiment été créée par les investissements d’avenir. 
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INSTITUTS CARNOT (INSTITUT CARNOT 3BCAR) 

M. Paul Colonna, responsable de département au centre INRA de 
Nantes, directeur de l’Institut Carnot 3BCAR (Bioénergies, Biomolécules et 
Biomatériaux du Carbone Renouvelable). Avec mes deux collègues, Nathalie 
Turc, directrice adjointe INRA TRANSFERT, et Léa Sasportes, chargée d'affaires 
3BCAR, je vais vous expliquer en quoi consiste cet institut Carnot qui ne relève 
pas, au sens premier du terme, des investissements d’avenir. Les instituts Carnot 
ont été créés en France en 2006. Le seul élément qui entrait dans les 
investissements d’avenir, ce sont les deux appels à projets PME international, et 
ils n’ont pas, à l’heure actuelle, d’issue claire. 

3BCAR, c’est le remplacement du carbone fossile en partie par du carbone 
renouvelable, considéré comme neutre. Il s’agit plutôt d’une défossilisation de la 
chimie. Au lieu d’avoir une ligne fondée sur des champs de pétrole, de charbon, 
etc., et ensuite une chimie organique, on parle de carbone renouvelable présent 
soit dans de la biomasse agricole, soit dans des déchets qui sont d’une certaine 
manière un retour de biomasse agricole. Cela passe dans des bioraffineries, et 
derrière, on a la même logique qu’en chimie organique, avec une phase de 
conversion, une étape de formulation, et in fine, des produits d’usage qui 
répondent aux besoins essentiels des populations. On considère qu’il faut en gros 
100 000 produits chimiques pour répondre aux besoins des sociétés considérées 
comme développées, les sociétés occidentales par exemple. 

L’intérêt d’utiliser du carbone renouvelable, c’est qu’à l’issue des phases 
de décomposition organique, on peut envisager une économie circulaire de ce 
carbone renouvelable par la phase atmosphère, et ensuite le retour dans la partie 
photosynthèse. 

L’objectif de l’institut Carnot 3BCAR, c’était, et c’est toujours, d’avoir un 
principe de guichet unique. 3BCAR, c’est 350 emplois équivalent temps plein, 
appartenant à 8 partenaires, dont deux CRITT (Centre régional d'innovation et de 
transfert de technologie), localisés sur trois sites, à Versailles, Toulouse, 
Montpellier. C’est donc un effort de mixité redoutable, renforcé par l’éloignement 
géographique. L’idée est d’avoir un guichet unique tout en respectant les 
particularités institutionnelles de chacun d’entre eux, de mettre en place un 
processus contractuel simplifié, pour que les partenaires industriels puissent 
facilement s’en emparer, et d’avoir une offre d’interaction scientifique centrée sur 
quatre axes. 

Ces quatre axes sont : une composante Biotechnologies blanches 
« Enzymes et Fermentation » ; une composante Biotechnologies vertes qui 
regroupe l’ensemble des productions végétales, y compris les moyens 
d’amélioration des plantes ; une composante Bioraffineries avec les traitements de 
fractionnement physique et chimique ; enfin, l’analyse du cycle de vie pour 
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pouvoir avérer la durabilité des propositions technologiques avancées, et non pas 
s’appuyer simplement sur le caractère renouvelables des végétaux mis en œuvre. 

3BCAR arrive dans un paysage qui est relativement compliqué. Plusieurs 
conférenciers ont employé le mot « écosystème ». Effectivement, on peut espérer 
qu’un jour les lois de Darwin s’appliquent à nouveau et permettent de le 
simplifier, ou du moins de créer des solutions fonctionnelles entre différents 
éléments. J’ai distingué deux types d’acteurs. D’une part, il y a les pôles de 
compétitivité. Ils existaient depuis longtemps. Sur chacun des quatre axes, j’ai 
identifié sur une première ligne les pôles de compétitivité déjà opérationnels 
[Slide 7]. Ensuite, sur une deuxième ligne, j’ai fait figurer les objets, les outils 
créés par Investissements d’avenir. D’une manière ou d’une autre, ils recoupent 
les quatre axes autour du carbone renouvelable : biotechnologies blanches, 
biotechnologies vertes, bioraffineries et analyse des cycles de vie. 

L’ensemble des outils sont couverts. Un certain nombre de propositions 
sont dans la vague 2 des investissements d’avenir. J’espère qu’ils viendront 
enrichir cette diapositive. 

Quels sont les messages positifs ? L’intérêt des dispositifs Carnot, c’est 
qu’enfin la recherche technologique est reconnue, en lien avec le transfert 
technologique. Il s’agit effectivement d’une recherche, et cela, c’est nouveau dans 
le dispositif de recherche scientifique et technologique en France. Ce dispositif est 
fondé sur l’identification d’objectifs au départ très précis, y compris dans le mode 
de fonctionnement de la structure. Un soutien financier est apporté pour 
« professionnaliser » l’ensemble, puisqu’il faut parler à un moment d’espèces 
sonnantes et trébuchantes. 3BCAR représente un budget consolidé (comprenant 
les salaires des personnels publics) de 46 Milllions €, dont 17 Milllions € 
correspondent à des ressources contractuelles d’ordre divers, 4,5 Milllions € qui 
sont directement de la recherche partenariale, ce qui nous donne un éligible à 3,5 
Milllions €. Mes collègues ont bien expliqué où était le caviar et quels étaient les 
moyens dont ils disposaient pour l’acheter. Je me dois aussi d’expliquer qu’à la 
fin, sur l’année 2012, nous disposerons dans le cadre de 3BCAR de 807 000 € 
pour faire fonctionner cette boutique de 350 ETP. 

Il y a donc un soutien affirmé, important. Il y a un pilotage des instituts 
Carnot qui n’est pas fait dans le vide, institut Carnot par institut Carnot. Il y a un 
pilotage qui est fait en association avec d’autres instituts via l’association Carnot. 
L’intérêt justement de ce réseau Carnot est de pouvoir agréger la panoplie des 
compétences en fonction des questions qui sont posées, et non pas d’avoir a priori 
une armature de compétences dont on va supposer qu’elle va pouvoir aborder une 
question donnée. Il n'y a pas de bijection évidente. La bijection est dans ce cas-là 
une adaptation stricte. Dernier point, il y a une évaluation a posteriori pour les 
Carnot, puisqu’elle se place tous les quatre ans dans le cadre d’une 
contractualisation. 
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Par ailleurs, il y a un certain nombre de messages, qui ne sont pas 
nécessairement négatifs, mais sur lesquels je voudrais faire porter votre attention. 
Le paysage, l’écosystème, est très compliqué. Entre les pôles de compétitivité, le 
FUI (Fonds unique interministériel), les SATT, les CVT (Consortium de 
valorisation thématique), la Caisse des Dépôts et Consignations, l’AERES, on a 
tout un ensemble d’acteurs qui n’ont pas nécessairement une vision partagée de ce 
que sont les unités de recherche de base, c'est-à-dire les UMR, de ce qu’est 
l’évaluation d’un chercheur, et qui proposent même quelquefois, visiblement, des 
appels d’offres qui ont le même contenu. 

La procédure qui a été mise en œuvre pour les Carnot est lourde. On 
espère qu’elle sera stabilisée. Après trois appels à projets Carnot, on aimerait bien 
qu’il y ait une stabilisation, y compris dans sa mission d’évaluation des projets. 

Les instituts Carnot ont été mis en place en France sur le mode miroir des 
instituts Fraunhoffer en Allemagne. Depuis très longtemps, l’Allemagne a 
stabilisé ce dispositif. On pourrait espérer qu’en France aussi le dispositif ne va 
pas être balayé à l’issue d’un autre élément conjoncturel. 

Dernier point, les Carnot, qui sont hors Investissements d’avenir, 
bénéficient dans Investissements d’avenir de deux appels à projets spécifiques qui 
concernaient les PME et l’international. Ces projets, lancés en avril 2011, ont été 
instruits en deux mois, et depuis, nous n’avons toujours pas de réponse 
compréhensible. La procédure d’évaluation a été relativement compliquée. Il y a 
un manque de clarté dans les informations données. On souhaiterait qu’à l’avenir 
les dynamiques mises en œuvre soient en accord avec les contraintes qui sont 
posées sur les chercheurs. 

M. Claude Birraux. Merci beaucoup M. Colonna. Quelqu'un souhaite-t-il 
poser des questions ou s’exprimer ? 

M. Denis Randet. Au point où nous en sommes, les projets sont partis, les 
jurys ont presque fini leur travail, les conventionnements sont déjà bien en route, 
sauf quelques points durs qui signalent des zones de difficulté. Quand on voit qu’il 
y a zéro conventionnement sur les IRT, cela veut dire qu’il y a un petit problème. 

Au fond, j’imagine que dans une perspective parlementaire, vous allez 
vous intéresser autant à la suite qu’à ce qui est fait maintenant. Pour la suite, 
comme on a beaucoup parlé de retour sur investissement, et qu’il faut en parler 
d’une manière beaucoup plus subtile que d’aller compter des euros qui reviennent 
par des voies qui ne sont pas rémunératrices ailleurs, je pense aux redevances, les 
effets qu’on escompte sont en grande partie des effets de renforcement de la santé 
économique du pays, etc.  

Je sais que le CGI travaille là-dessus. D’une certaine façon, tous les 
proposants ont fait un travail là-dessus aussi, puisque, tout en proposant leurs 
projets, ils ont proposé des moyens de suivre leur progression et leur parcours. 
Alors j’imagine que c’est quelque chose qui va vous intéresser particulièrement 
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pour la suite, mais sur laquelle on pourrait peut-être déjà avoir des informations 
qui ne nous ont pas été données aujourd'hui. 

Un autre sujet vient d’être mentionné. Vous l’aviez vous-même mentionné 
ce matin M. le Président. Il y a une dynamique formidable, mais on voit que c’est 
la superposition des maisons futures et des échafaudages qui servent à les 
construire. Vu de l'extérieur, un certain nombre de choses ne sont pas 
compréhensibles, parce qu’elles ne sont pas dans le système standard 
international.  

Au fond, ce qui est intéressant aussi, c’est de regarder les investissements 
d’avenir comme un outil de convergence vers un état où le système français serait 
lisible de l'extérieur. 

J’imagine que cela fait partie des critères de progression. Ne parlons plus 
de jugement. Encore une fois, les décisions sont prises. Parlons des critères 
d’appréciation de la marche des différents éléments qui ont été mis en place. 

M. Claude Birraux. Chaque pays essaie de trouver sa propre voie. Je ne 
peux pas répondre à la place du CGI et de M. René Ricol, qui nous a quitté en fin 
de matinée. Je crois qu’il faut s’inspirer des modèles qui marchent à l'extérieur. 

Il y a une question que l’on ne va pas aborder, c’est quid de l’Europe ? 
Comment la stratégie 2020 permet-elle aux Etats d’Europe de lutter avec les pays 
émergents, avec les Etats-Unis ? J’ai déjà posé la question à plusieurs reprises 
dans cette salle, y compris à des représentants européens. Ceux-ci me répondent : 
« le budget de la recherche de l’Europe, c’est 5%. Les 95%, c’est les pays. » 

Ma réponse, c’est qu’à la limite, je ne cherche même pas à changer les 5%. 
Mais est-ce qu’on peut avoir un cadre européen qui soit favorable à la R&D et à la 
valorisation ? Parce qu’il a bien fallu trouver des systèmes innovants, et je pense 
que ce système est totalement innovant, pour échapper au jugement du 
Commissaire européen à la Concurrence pour distorsion de concurrence et aide 
d’Etat non autorisée. À un moment, il faudra quand même sortir de la naïveté ou 
alors de l’inconscience. Je n’ai pas fait le choix entre les deux qualificatifs pour ce 
qui est de l’Union européenne. 

On parle de plus en plus de convergence sur le plan européen. Comment 
ne pas mettre l’innovation, la R&D et la valorisation ? Comment ne pas avoir un 
cadre européen qui soit favorable ? Comment ne pas penser à faire émerger des 
équipes européennes, des champions européens ? Dans d’autres réunions, j’avais 
parlé de systèmes pour la recherche qui s’apparenteraient à Eureka — les Euréka 
de la Recherche, et éventuellement du Développement et de la Valorisation —, 
pour avoir des champions européens. 

La question reste posée. Mais il y aura encore des élus. Il faut leur laisser 
du travail à accomplir dans la prochaine législature. 
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Y a-t-il d’autres questions ? Non. 

Je dois dire que j’ai passé un excellent moment. Je voudrais redire ce que 
j’ai dit tout à l'heure à M. Richard Descoings. Le Parlement, et singulièrement 
l’Office parlementaire, est dans son rôle lorsqu’il organise de telles réunions 
d’évaluation. C’est bien le rôle de contrôle du Parlement qui s’exerce. Je pense 
qu’il est sain qu’à intervalles réguliers sur ces projets, il y ait un regard de l’Office 
parlementaire et qu’il y ait les échanges que nous avons eus. Si l’on considère 
qu’aujourd'hui c’est le point zéro, ces échanges permettront de faire d’autres 
points pour voir comment les choses ont évolué. 

Je reprendrais également les propos de M. Richard Descoings. Le temps 
scientifique, le temps du développement technologique, est un temps long. Et si 
l’on a trop souffert de stop and go dans le passé, il serait bon, quelle que soit 
l’issue des échéances à venir, qu’il y ait de la durée et de la durabilité. 

Troisième point, je suis très heureusement surpris de la place que les SHS 
ont prise, et de l’implication des SHS. Ce n’était pas évident, mais c’est vraiment 
très bien que les SHS se trouvent aussi dans les investissements d’avenir. Je crois 
que c’est un gage pour l’avenir lui-même de notre système de recherche et 
d’innovation. 

La simplification du paysage. O combien il la faut ! Mais je ne suis pas sûr 
qu’on y arrive d’une manière réglementaire ou décidée comme cela. Ce qu’il faut, 
je crois, c’est faire une évaluation des procédures, faire une évaluation des 
structures qui se sont mises en place, pour pouvoir en permanence apporter les 
correctifs, si des correctifs sont nécessaires, apporter des changements. M. le 
Président Laurent Batsch a parfaitement illustré que des gens venant d’horizons 
différents ont réussi à se fédérer. Si on leur avait dit : « vous allez vous fédérer », 
c’était le plus sûr moyen d’avoir une réaction… C’est la loi de l’action et de la 
réaction. 

J’ai été impressionné par le travail considérable que les uns et les autres 
ont fait, même si je me suis permis quelques petites plaisanteries pour vous 
réveiller l’esprit et vous maintenir en éveil. Vraiment, c’est un travail 
extrêmement dense, en peu de temps, et qui a nécessité un investissement qui peut 
faire, et qui fait l’admiration. 

Ce procédé nouveau qui est venu a conduit à un foisonnement d’idées, et 
finalement, je crois que vous avez tous fait preuve de courage. Qu’est-ce que le 
courage ? Le courage, c’est à un moment, aller plus loin que ce que l’on avait 
imaginé pouvoir faire, ou imaginé mettre en œuvre. Cela a été le courage de 
dépasser les cloisonnements habituels, le dépassement de soi pour aller vers des 
idées à mettre en commun, qui étaient à inventer, pour tendre vers cet objectif, et 
finalement, cela a été un accélérateur de décloisonnement que personne n’aurait 
pu imaginer. 
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C’est également un effet levier remarquable, en associant des partenaires 
d’horizons différents, de cultures différentes, qui se sont rassemblés. C’est 
magnifique. Une dynamique s’est instaurée, qui profitera, y compris aujourd'hui à 
ceux qui n’ont pas été désignés lauréats, ou qui ne le seront pas. Vous avez parlé, 
M. le Président Batsch, de la très grande sélectivité de la première vague, mais 
c’était en quelque sorte l’oral de rattrapage, car elle a permis à tous ceux qui 
préparaient déjà la deuxième vague de s’améliorer, parce qu’à ce moment-là ils 
savaient ce qu’ils avaient à faire pour répondre véritablement aux critères 
demandés. Ce critère, je le dis encore, c’est un dépassement de soi. 

Finalement, il y a un grand gagnant dans cette affaire, c’est l’intelligence. 
Merci beaucoup. Merci d’avoir participé. Je pense que c’est ma dernière audition 
depuis que je préside. En tout cas, sur toutes les auditions, comme sur celle-ci, et 
dieu sait qu’il y en a eu beaucoup, j’ai toujours eu un immense plaisir à discuter, à 
échanger, avec les chercheurs. Merci infiniment. 
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EXTRAIT DE LA REUNION DE L’OPECST DU 22 FEVRIER 2012 : 
PRESENTATION DES CONCLUSIONS DE L’AUDITION 

PUBLIQUE 

 

M. Bruno Sido, sénateur, président de l'OPECST. Cette audition, qui 
s'est tenue le 17 janvier dernier, était particulièrement bienvenue pour compléter le 
premier bilan de cette action qui nous avait été présenté le 14 juin 2011 par 
M. Thierry Coulhon, directeur du programme « centre d'excellence ». 

Il n'est pas utile de souligner que ces programmes se poursuivront dans la 
durée et que l'Office devra faire un point périodique sur leurs résultats. 

M. Claude Birraux, député, premier vice-président de l'OPECST. 
L'audition publique du 17 janvier dernier consacrée aux investissements d'avenir a 
permis de constater la mobilisation remarquable des différents acteurs investis 
dans ce dispositif inédit et d'une ampleur inégalée. L'excellence a été le critère 
déterminant pour la sélection des projets et la pertinence des choix a été garantie 
par le recours à des jurys internationaux. En outre, la stratégie consistant à lancer 
deux vagues d'appels à projets a permis finalement de retenir des projets à fort 
potentiel mais qui avaient besoin d'être davantage structurés. A cet égard, l'Agence 
Nationale de la Recherche a contribué de manière significative à la réussite de ces 
projets qui ont ainsi bénéficié d'une seconde chance, grâce aux rapports détaillés 
établis par l'ANR à l'attention des candidats malchanceux de la première vague et 
cela a élevé le niveau global et fait émerger de nouvelles équipes. Par ailleurs, 
l'OPECST se félicite de la place non négligeable qui a été faite aux sciences 
humaines dont la dimension interdisciplinaire permet une mise en perspective 
salutaire des avancées scientifiques par rapport à la société. 

Il apparaît nécessaire que les investissements d'avenir s'inscrivent dans la 
durée afin d'apporter de manière pérenne à la recherche et à l'innovation française 
l'impulsion et le soutien indispensables à leur développement. Or, les projets 
initiés sont à échéance de dix ans. Il convient donc de prévoir leur poursuite au-
delà de cette échéance car le temps scientifique est un temps long. 

Cela implique un suivi régulier et soutenu de l'ensemble de ces projets, 
afin de mesurer leur état d'avancement et la pertinence des dépenses engagées. 
L'évaluation permanente de ces derniers fait d'ores et déjà partie de la feuille de 
route aussi bien du Commissariat général à l'investissement que de l'Agence 
nationale de la Recherche. Le Parlement et tout particulièrement l'OPECST ont 
également un rôle important à jouer, dans le cadre de leur mission de contrôle, afin 
de servir d'aiguillon et d'assurer la continuité dans l'effort en faveur de la 
recherche. Un bilan d'étape, notamment en terme sectoriel, permettrait de vérifier 
a posteriori la pertinence d'ensemble et le cas échéant de réorienter les projets. 
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Pour faire face à la complexité du dispositif, son évaluation par des jurys 
internationaux, il importe que les partenaires se dotent de structures qui gèrent les 
interfaces et la mise en réseau des différents acteurs, préalablement à une fusion. 
La démarche est bien de bas en haut. 

Pour garantir l'efficacité et la pérennité du dispositif, il est également vital 
de consolider le volet financier. A cet égard, il convient de rappeler que le 
financement accordé aux différents projets dans le cadre des investissements 
d'avenir aura des effets inopérants s'il s'accompagne par ailleurs d'une diminution 
régulière des subventions publiques. Pour ne prendre qu'un exemple, un des 
laboratoires d'excellence sélectionné, le LabEx LANEF, à Grenoble, a reçu une 
dotation de 850.000 euros au titre des investissements d'avenir mais dans le même 
temps sa dotation récurrente tend à diminuer (de 10% par an depuis deux ans, 
c'est-à-dire d'un million d'euros), ce qui ne fait que maintenir le niveau de 
financement et non l'améliorer. Or, les investissements d'avenir ont pour objectif 
de renforcer les moyens mis à la disposition de la recherche et de l'innovation et 
non de pallier la diminution des dotations récurrentes. Une attention vraiment très 
particulière doit être portée aux coûts complets, intégrant les frais de gestion qui 
ne doivent pas être sous-évalués. 

Le passage de la recherche à l'innovation doit constituer une priorité 
majeure et il est important de veiller à la coordination entre les structures de 
valorisation, notamment entre les Sociétés d'accélération du Transfert de 
Technologies qui ont pour objet de contribuer à la maturation économique des 
projets et les organismes comme France Brevets qui ont pour rôle d'assurer le lien 
avec les entreprises. On pourrait utilement s'inspirer du mode de fonctionnement de 
clusters étrangers, sur le modèle belge de Leuwen et de Louvain la Neuve, pour 
aller de manière active et systématique à la rencontre des chercheurs et favoriser 
l'émergence des start-ups. 

Enfin, le dispositif des investissements d'avenir s'inscrit dans la continuité 
de la stratégie nationale de recherche et d'innovation et a vocation à permettre 
l'intégration dans des projets de niveau européen, voire international, afin que les 
différents pays européens ne se trouvent pas distancés dans la course au progrès 
scientifique et technologique par les Etats-Unis ou les grands pays émergents qui 
soutiennent eux activement leur recherche nationale. Or, à quelques exceptions 
près, la grande majorité des projets retenus ne semble pas intégrer cette dimension 
européenne pourtant fondamentale pour l'avenir de la croissance et de l'emploi au 
sein des grandes nations européennes. Un certain nombre des projets retenus dans 
le cadre des investissements d'avenir sont néanmoins susceptibles de devenir 
l'instrument de projets communs de recherche, construits sur le modèle « Eureka » 
des coopérations étatiques, afin de favoriser l'émergence de pôles associant 
entreprises, centres de recherche et universités autour de projets innovants. Tel 
doit être l'objectif à moyen terme d'un nombre conséquent de projets labellisés 
investissements d'avenir et l'Europe, sans changer fondamentalement son budget, 
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doit à la fois définir un cadre européen de l'innovation (directive) et faire émerger 
des clusters européens qui soient des leaders mondiaux. 

L'Office a adopté à l'unanimité les conclusions de l'audition publique 
sur les investissements d'avenir. 
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ANNEXES 
 
 

Ces annexes sont consultables sur le site internet de l’OPECST 
http://www.assemblee-nationale.fr/13/rap-off/i4507.pdf 
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ANNEXE 1 

Présentation : Agence nationale de la Recherche 
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L’ANR
opérateur du volet recherche
des Investissements d’Avenir 

Le processus de sélection des projets 

Propositions 
d’allocation

Porteurs de 
projet

Evaluation et classement des 
projets en catégories 
prédéfinies dans chaque AAP

Jury
international

CGI

Premier 
Ministre

Copil  
MESR

Décisions 
d’allocation

Choix des projets à 
financer et 
financements associés

ANR

Organisation de l’évaluation

ANR

Publication des 
résultats

Rapports

Conventions

Bénéficiaires de 
l’aide

Porteurs de projet
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Convention
ANR-bénéficiaire 
final 

Examen de la 
recevabilité

Publication de 
l’avis du jury

Le circuit de sélection des projets

ANR JURY EXPERTS COPIL CGI 
MESR....

Évaluation et 
classement Rapport  :

propositions de choix et 
financements associés

CGI 

Examen de 
l’éligibilité

expertises

liste projets 
sélectionnés
et attribution de 
financements
(PM)

ANR

Lancement le 24 juin 2011
Remise des dossiers le 12 septembre
Publication des résultats le 20 décembre
82 membres du jury
5 sous-jurys (1 président + 5 vice-présidents)
272 projets soumis en réponse à l’AAP  (270 recevables)
1629 sollicitations d’expertises à l’étranger 

: 557 expertises obtenues (  2 par projet)
Examen de chaque projet par deux membres du jury

~ 12000 mels !

La gestion d’un appel à projets : 
l’exemple d’Equipex (vague 2)
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Les critères de sélection des projets 

Excellence scientifique.
Potentiel d’innovation et de rupture technologique.
Investissement dans les formations de haut-niveau. 
Acquisition de savoir et de savoir-faire et transfert vers la
sphère socio-économique, stratégie de valorisation.
Efficacité de la gouvernance, qualité du plan de développement
et du management sur le long terme.
Positionnement par rapport aux politiques territoriales, aux 
pôles de compétitivité, à la SNRI, aux politiques européennes.

Les trois volets des appels à projets

Centres 
d’excellence

Equipements d’excellence (Equipex)
Laboratoires d’excellence (Labex)
Initiatives d’exc. en formations innovantes (Idefi)
Initiatives d’excellence (Idex)

Santé -
biotechnologies

Infrastructures nationales en santé-biotechnologies
Démonstrateurs
Biotechnologies et Bioressources
Bioinformatique
Nanobiotechnologies
Instituts Hospitalo-Universitaires (IHU)
Cohortes
Pôle de recherche Hosp.-Univ. en cancérologie (PHUC)

Valorisation

Sociétés d'Accélération du Transfert Tech. (SATT)
Instituts de Recherche Technologique (IRT)
Inst. d'Excellence en Energies Décarbonées (IEDD)
Instituts Carnot
Recherche dans le domaine de la sûreté nucléaire et 
de la radioprotection
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global consomptible non consomptible

Centres d'excellence
Equipements d'excellence (Equipex) 2010-2011 1000 400 600
Laboratoires d'excellence (Labex) 2010-2011 1000 100 900
Initiatives d'excellences (Idex) 2010-2011 7700 0 7700
Initiatives d'excellences en formations innovantes  
(Idefi) 2011 150 150 0

Santé-Biotechnologies
Infrastructures nationales en santé-biotechnologies 2010-2011 220
Démonstrateurs 2010-2011 40
Biotechnologies et Bioressources 2010-2011 33,7
Bioinformatique 2010-2011 10
Nanobiotechnologies 2010-2011 15

Instituts Hospitalo-Universitaires (IHU) 2010 850 170 680
Cohortes 2010 200 0 200
Pôle de recherche Hosp.-Univ. en cancérologie (PHUC) 2011

Valorisation
Sociétés d'Accélération du Transfert Tech. (SATT) 2010 900 900 0
Instituts de Recherche Technologique (IRT) 2010 2000 500 1500
Inst. d'Excellence en Energies Décarbonées (IEDD) 2010-2011 1000 250 750
Instituts Carnot 2010 500 0 500
Recherche dans le domaine de la sûreté
nucléaire et de la radioprotection

2011 50 50 0

LES APPELS A PROJETS (AAP) vague (s)
budget (M€)

450 900

Un ensemble de données 
sur les appels à projets

(vagues 1 et 2)
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reçus acceptés pour 
financement

taux de sélection

Centres d'excellence
Equipements d'excellence (Equipex) 331 52 16%
Laboratoires d'excellence (Labex) 241 100 41%
Initiatives d'excellences (Idex) 17 3 18%
Initiatives d'excellences en formations innovantes  
(Idefi) 

Santé-Biotechnologies
Infrastructures nationales en santé-biotechnologies 37 12 => 9 (fusion) 24%
Démonstrateurs 7 2 29%
Biotechnologies et Bioressources 15 5 33%
Bioinformatique 28 7 25%
Nanobiotechnologies 26 6 23%

Instituts Hospitalo-Universitaires (IHU) 18 6 (+ 6 prometteurs) 33%
Cohortes 44 10 23%
Pôle de recherche Hosp.-Univ. en cancérologie (PHUC)

Valorisation
Sociétés d'Accélération du Transfert Tech. (SATT) 15 9 60%
Instituts de Recherche Technologique (IRT) 15 6 (=> 8 ?) 40%
Inst. d'Excellence en Energies Décarbonées (IEDD) 19 2 11%
Instituts Carnot 16 4 25%
Recherche dans le domaine de la sûreté
nucléaire et de la radioprotection

TOTAL 829 230 26%

dont Equipex + Labex 572 152 27%

LES APPELS A PROJETS (AAP)
Projets de la vague 1
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Projets Projets Conventions Conventions

reçus financés finalisées 
(scient.)

signées

Centres d'excellence
Equipements d'excellence (Equipex) 331 52 51 40
Laboratoires d'excellence (Labex) 241 100 99 (pré-conv) 99 (pré-conv)

Initiatives d'excellences (Idex) 17 3 3 (pré-conv) 2 (pré-conv)

Initiatives d'excellences en formations innovantes  
(Idefi) 

Santé-Biotechnologies
Infrastructures nationales en santé-biotechnologies 37 12 => 9 (fusion) 8 1
Démonstrateurs 7 2 2 0
Biotechnologies et Bioressources 15 5 1 2
Bioinformatique 28 7 5 1
Nanobiotechnologies 26 6 3 2

Instituts Hospitalo-Universitaires (IHU) 18 6 (+ 6 prometteurs) 6 3
Cohortes 44 10 10 7
Pôle de recherche Hosp.-Univ. en cancérologie (PHUC)

Valorisation
Sociétés d'Accélération du Transfert Tech. (SATT) 15 9 9 3
Instituts de Recherche Technologique (IRT) 15 6 (=> 8 ?)
Inst. d'Excellence en Energies Décarbonées (IEDD) 19 2
Instituts Carnot 16 4
Recherche dans le domaine de la sûreté
nucléaire et de la radioprotection

Vague 1
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 vague 1 vague 2 vague 1 vague 2

Centres d'excellence
Equipements d'excellence (Equipex) 331 270 69 82
Laboratoires d'excellence (Labex) 241 195 124 87

Initiatives d'excellences (Idex) 17 11  (+ 4 présélect. 
vague 1)

20 20

Initiatives d'excellences en formations innovantes  
(Idefi) 

95 28

Santé-Biotechnologies
Infrastructures nationales en santé-biotechnologies 37 28 12 22
Démonstrateurs 7 5 10 7
Biotechnologies et Bioressources 15 14 20 15
Bioinformatique 28 16 14 16
Nanobiotechnologies 26 9 14 10

Instituts Hospitalo-Universitaires (IHU) 18 32
Cohortes 44 23
Pôle de recherche Hosp.-Univ. en cancérologie (PHUC) ? ?

Valorisation
Sociétés d'Accélération du Transfert Tech. (SATT) 15 10
Instituts de Recherche Technologique (IRT) 15 19
Inst. d'Excellence en Energies Décarbonées (IEDD) 19 8 20 19
Instituts Carnot 16 16
Recherche dans le domaine de la sûreté
nucléaire et de la radioprotection

? ?

TOTAL 829 > 640 403 >306

dont Equipex + Labex 572 465 193 169

LES APPELS A PROJETS (AAP)
Nombre de projets reçus Nombre de membres du jury

Quelques conclusions
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• Un calendrier respecté dans son ensemble, malgré des 
délais très courts

• Des effets structurants : les porteurs et leurs équipes 
indiquent que le montage de « projets à dix ans » , avec des 
financements importants, a ouvert des perspectives 
nouvelles et suscité des associations qui n’auraient pas vu le 
jour hors du cadre fourni par les AAP « investissements 
d’avenir »

• Des classements émis par les jurys respectés pour les 
décisions finales

Quelques conclusions

• Une répartition des projets lauréats sur le territoire 
relativement conforme à l’attente, avec un équilibre entre la 
concentration sur des grands sites universitaires et l’existence 
de « niches d’excellence » sur des sites de taille plus modeste

• … des retards imprévus constatés aujourd’hui sur la 
finalisation des conventions, liés à différentes raisons  dont : 

les modifications des projets induites par les écarts entre 
les dotations financières et les budgets demandés 
la préparation insuffisante des interlocuteurs académiques 

(au niveau des porteurs comme des tutelles universitaires)  
à l’exercice du conventionnement
Les moyens dont disposait  l’ANR et qui ont été renforcés 

fin 2011

Quelques conclusions
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ANNEXE 2 

Présentation : Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie 

(ADEME) 
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Janvier 2012

L’ADEME,
opérateur des Investissements d’Avenir

François MOISAN
Directeur exécutif Stratégie, Recherche, International

ADEME

2

Les Programmes Investissements d’Avenir gérés par l’ADEME 

Programme « démonstrateurs énergies renouvelables et 
chimie verte » : 1 600 M€

– Action démonstrateurs énergies renouvelables et chimie verte : 
1350 M€

– Action économie circulaire : 250 M€

Programme « véhicule du futur » : 1 000 M€
– routier : 750 M€ *, ferroviaire : 150  M€ *, maritime : 100 M€ *

Action « réseaux électriques intelligents »: 250 M€ (action du 
programme « économie numérique »)

* Répartition prévisionnelle

4 conventions signées entre l’ADEME, les Ministères et le CGI + convention chapeau
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Enseignement Supérieur
et Formation

11 Mds€

ADEME 1600 M€
- Economie circulaire
- Energies décarbonées
ANR 1000 M€
- IEED
CDC 1000 M€
- Ville de demain
ANAH 500 M€
- Rénovation thermique
…

Les 5 priorités nationales des Investissements d’Avenir 

Numérique
4,5 Mds€

Développement 
Durable

5,1 Mds€

Filières 
Industrielles

et PME 6,5 Mds€

Recherche

7,9 Mds€

ADEME 250 M€
- Smart grids ou 
réseaux intelligents

CDC 4250 M€
- Développement 
des réseaux à très 
haut débit 2000 M€
- Usages, services 
et contenus 
numériques 
innovants 2250 M€

ADEME 1000 M€
- Véhicules du futur
CDC 700 M€
- Fonds d’amorçage 400 M€
- Plateformes Pôles de Compétitivité 200 M€
- Économie sociale et solidaire 100 M€
OSEO 2440 M€
- dont 300 M€ en R&D des Pôles de Compétitivité
- dont 500 M€ de prêts verts en guichet
ONERA : aéronautique 1500 M€
…

Source : annexe au projet de loi de finances 2011 et www.gouvernement.fr

Les 3 premiers opérateurs : ANR 18,9 Mds €, CDC (Caisse des Dépôts et Consignations) 
6,3 Mds € et l’ADEME 2,85 Mds €

Les programmes investissements d’avenir de 
l’ADEME dans l’ensemble des IA

4

Les objectifs poursuivis dans les PIA de l’ADEME

promouvoir le développement des technologies et organisations 
innovantes dans le domaine des énergies décarbonées qui présentent des 
opportunités d’activités économiques durables

promouvoir, par le soutien à la création et au déploiement, des filières 
énergétiques porteuses d’avenir ;

développer en France les applications de pointe de l’économie circulaire 
de demain (tri et valorisation des déchets, dépollution, éco conception des 
produits industriels),

promouvoir le développement des technologies et organisations 
innovantes et durables en matière de déplacement terrestre et maritime, y 
compris les infrastructures de charge des véhicules électriques ;

développer, en France, les recherches expérimentales et les 
développements industriels sur la chimie du végétal, dont les 
biocarburants ;

promouvoir les technologies et organisations innovantes dans le domaine 
des réseaux intelligents pour l’intégration des énergies renouvelables, la 
distribution et la consommation électriques ;
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Typologie de projets ciblés

Stade de la recherche industrielle et du démonstrateur de recherche
– La recherche industrielle vise la mise au point de technologies ou de services 

dédiés à des applications industrielles.
– Le démonstrateur de recherche vise à expérimenter une option technologique 

dans des conditions réelles de fonctionnement à une taille permettant de valider 
les technologies à l’échelle prévue pour l’industrialisation. 

Stades d’expérimentation pré-industrielle
– En aval des démonstrateurs de recherche, l'expérimentation de technologies à 

l’échelle de pré-séries est préalable à l’industrialisation. Il peut s’agir également 
d’opération de démonstrations pré-industrielles pour un équipement ayant 
atteint un stade de développement suffisant (les verrous technologiques sont 
levés) mais dont le lancement de la fabrication en série suppose d’en démontrer 
la viabilité technico économique. 

Mise en place de plateformes technologiques d’essai
– Dans nombre de domaines techniques l’expérimentation des technologies 

suppose des moyens d’essais. Les aides pourront concerner l’équipement 
nécessaire aux essais (dispositifs de raccordement électrique pour énergies 
renouvelables, plateformes industrielles collectives portées par une entreprise) 
mais n’ont pas vocation à soutenir des équipes de recherche pérennes ou des 
infrastructures immobilières.

6

Le processus d’appel et de sélection des projets

L’ADEME élabore avec des experts issus des entreprises ou du monde 
académique une feuille de route stratégique sur chacune des thématiques 
du domaine d’intervention des programmes : vision partagée entre 
experts du déploiement potentiel des technologies et d’une note 
d’opportunité de l’intervention de l’Etat. Identification des barrières et 
verrous au déploiement.

Rédaction d’un Appel à Manifestations d’Intérêt (AMI) ciblant les 
démonstrateurs et expérimentations attendues

Ouverture de l’AMI (environ 4 mois), réception des dossiers

Présélection des dossiers pour instruction, instruction technique et 
financière (ADEME + experts externes)

Présentation en Commission Nationale des Aides (avis consultatif) puis en 
Comité de Pilotage (proposition au CGI)

Décision du Premier Ministre puis engagement par ADEME
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21 feuilles de route réalisées 

Véhicule du futur (6)
– Véhicules automobiles à faible émission de GES
– Infrastructures de recharge des véhicules électriques et hybrides rechargeables
– Les systèmes de mobilité pour les biens et les personnes
– Navire du futur
– Systèmes ferroviaires
– Les approches intégrées des chaînes logistique et des systèmes de mobilité des personnes

Énergies décarbonées (11)
– Électricité photovoltaïque
– Solaire thermique
– Énergies renouvelables marines
– Biocarburant avancé
– Bâtiments et îlots à énergie positive et à bilan carbone minimum
– Systèmes de stockage d’énergie
– L’hydrogène énergie et les piles à combustible
– Le captage, transport, stockage géologique et la valorisation du CO2
– Chimie du végétal
– Grand éolien
– Géothermie

Réseaux électriques intelligents (1)
– Réseaux et systèmes électriques intelligents intégrant les ENR (2009 et 2011)

Économie circulaire (3)
– La gestion intégrées des sols, des eaux souterraines et des sédiments polluées
– Collecte, tri, recyclage et valorisation des déchets
– Produits, services et procédés éco-conçus 

8

Les critères de sélection des projets

1. Contenu innovant

2. Qualité économique et financière du projet

3. Prise en compte de la dimension sociale et sociétale

4. Prise en compte de la dimension environnementale

5. Impact sur l’écosystème d’innovation et de compétitivité

6. Impact de l’intervention publique

7. Qualité du consortium et de l’organisation du projet (cas général 
des projets collaboratifs)
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3 principaux modes d’intervention

Cas général

– Avances remboursables et subventions

– Montant des subventions sur l’ensemble du programme inférieur à 1/3 
(conventions Etat-ADEME)

Cas minoritaire

– Interventions en fonds propres ou quasi-fonds propres

10

Mode d’intervention principal, les avances remboursables

Les principes Impacts

Partage 
du risque…

Accompagnement du financement à taux fixe = taux de base 
de la commission européenne + 1 % 

Pas de garantie financière (nantissement) 

Talon minimal de remboursement au cas par cas

… partage des 
gains en cas de 

succès

En cas de succès, les retours financiers peuvent dépasser le 
montant de l’avance remboursable accordée

Référence 
contractuelle sur 

un scénario
nominal

Remboursements basés sur un nombre d’unités d’œuvre 
produites (ex. # produits, tonnes, €,…) dans le scénario 
nominal

Le scénario de référence constitue la base contractuelle
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Un régime d’aides de l’ADEME exempté de notification
– SA 32466 (2011/X), relatif aux aides à la RDI et en faveur de la protection 

de l’environnement dans le cadre des IA
– Seuil principal = 7,5 M€ par entreprise et par projet
– Une matrice de taux d’aides plafond par type de dépenses et de bénéficiaire

Des contrats standards
– Fondés sur le règlement financier : annexe 2 des AMI publiés
– Entre l’ADEME et chaque bénéficiaire
– Avec un rôle clef du coordonnateur (entreprise dans la cas général) du 

consortium

Un cadre juridique transparent et sécurisé

12

Actualité (début janvier 2012)

21 feuilles de routes stratégiques

24 AMI (dont 18 clos)

Volumétrie
– 288 projets reçus aux AMI IA
– 167 sélectionnés pour instruction
– 33 projets validés par le comité de pilotage (y compris issus du fonds démonstrateur)

139,2 M€ d’aides engagées en subventions et avances remboursables 
+ 218 M€ en cours d’engagement pour 18 projets (hors NER 300)



7

Merci pour votre attention





–  135  – 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 3 

Présentation : Laboratoires d’excellence 

(Projet LANEF) 
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Laboratoires d’excellence
Exemple de Lanef et quelques 
éléments d’analyse a posteriori

Office Parlementaire
Séance du 17 Janvier 2012 

SOMMAIRE

I- Aux origines de Lanef

II- Lanef : quelques caractéristiques

III- Analyse a posteriori
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Aux origines de Lanef (1)
Forte adhésion des communautés scientifiques grenobloises aux 

objectifs du PIA : « accélération de la recherche » 
(« nouvelles frontières », « approches en rupture avec les 
précédentes ») et de son impact par

– Attractivité internationale de talents
– Acquisition d’équipements indispensables à des progrès 

majeurs
– Prise en compte et résolution de verrous technologiques

Sélection par l’UJF de domaines d’excellence
– Dans le prolongement des choix scientifiques de l’Opération 

Campus
– A l’intersection des axes du projet d’établissement de l’UJF et 

des orientations stratégiques des organismes
– Cas de la physique fleuron de la recherche à Grenoble (labex 

Lanef)

Aux origines de Lanef (2)
Cas de la physique

Renommée de la physique grenobloise
• Un fait connu de longue date
• Une réputation confirmée

– Classement par l’AERES : 2ème parmi les 30 meilleurs sites
– Classements internationaux par disciplines (CHE, 

« Shanghaï », « Taïwan ») : UJF dans les 100 premiers 
établissements mondiaux avec Paris6 et Paris11, ENS Ulm 
ou Paris7 ou Polytechnique

Devenir du RTRA Nanosciences aux limites de la 
nanoélectronique
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Aux origines de Lanef (3)
Volonté de l’UJF de recourir aux labex

Participation forte et sélective
Projets sollicités par l’UJF pour les porter : 7
Projets coordonnés et soutenus financièrement par l’UJF : 7
Projets locaux dont l’UJF est partenaire : 3
Projets développés en réseau (porteur CNRS) et UJF futur 

coordinateur : 1

Investissement « déterminé » en phase de 
soumission : environ 750 000 euros

Lanef

Laboratoire d’Alliances
Nanosciences – Energies du 

Futur
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7

Qu’est-ce que Lanef?

- un projet sélectionné dans le cadre 
« investissements d’avenir », visant trois
enjeux scientifiques et sociétaux, à travers

des thèses et postdocs
des chaires d’excellence

- une coordination entre 5 labos en
matière condensée, nanosciences, et
« electrical engineering »

-un outil pour renforcer nos synergies et partager
nos réseaux de collaborations

Grenoble  Université
de l’Innovation

740 chercheurs, ingénieurs, techniciens
390 doctorants et postdocs 8
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Foundationnano                                              énergie   et   santé

Le comité de pilotage reflète l’organisation en 7 « alliances thématiques»
2 alliances transverses
5 actions spécifiques

Labo de recherche fondamentale du centre d’intégration de Grenoble 

Dans le cadre du projet IDEX GUI+
Micronanotechnologies
Energie
Instrumentation

Equipement (1 M€)
7 Chaires (juniors temps plein et séniors temps partiel) and 40 doctorants (6M€)
Actions en formation, international, valo et labos R&D (2M€)

9 M€ = 900 k€ + 875 k€ chaque année

Appel à projets annuel, évaluation par des experts indépendants
réponses à l’appel « équipement » en cours d’évaluation
appel RH au printemps

Comité de pilotage
Bureau (directeurs des 5 labos and Fondation Nanosciences)
Coordinateur Scientifique Joël Cibert  direction@grenoble-lanef.fr

doctorants, Ecoles Européennes:
ESONN, HERCULES, cryocourse…

Masters (in English)

LETI, LITEN
Minalogic, Tenerrdis, Carnot
Industrie

Réseaux: Karlsruhe, EPFL, …
Projet ITN
Projets européens
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• Un groupe de réflexion « valorisation »  représenté au comité de pilotage
• Labos R&D: LETI, LITEN représentés au comité de pilotage
• Minalogic, Tenerrdis, Carnot: séminaires / ateliers communs à organiser
• Industrie: 14 soutiens au dossier LANEF + un club des partenaires

à organiser
• Recrutement prévu d’un ingénieur « business development »

Projet Marie Curie ITN « LANEF School »
dossier préparé dans le cadre de LANEF et de l’Ecole Doctorale de Physique, déposé le 12 janvier 
2012

- Un objectif:   donner à des docteurs de recherche fondamentale 
- Une meilleure connaissance du monde industriel,  de ses enjeux, des possibilités
- Une meilleure appréciation de leurs compétences dans ce contexte

- 4 entreprises dans le « supervisory board » : Aixtron (Regensburg), Alstom Transport, 
CROCUS, Orgalight

- Les doctorants passeront au moins deux mois dans ces entreprises,  ou chez
Absolut Systems, AGC (Bruxelles), Arcelor Mittal / APERAM, 
Arelec, FIAT (Torino) ou Schneider Electric.

LANEF est axé sur la recherche fondamentale mais 
un effet d’entraînement attendu est une ouverture vers la R&D, les pôles de compétitivité, l’industrie

Analyse a posteriori
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• Evaluation grossière du coût de préparation du dossier 
Lanef par les scientifiques (réunions, rédaction) :
– 2 hommes*années décomposés en

• 6 personnes pendant 8 semaines complètes
• 30 personnes pendant deux semaines

– soit 3/1000 de l’effectif des 5 laboratoires-supports 
(700 permanents : chercheurs, enseignants 
chercheurs,techniciens, ingénieurs, administratifs)

– soit, les personnes mobilisées étant des seniors, une 
masse salariale correspondant à 3% du budget total 
annoncé du labex (9 M€), ou encore en coût 
environné, 5 à 6 %.

Coût de Lanef

Dotation des labex à préserver

Les dotations récurrentes annuelles des organismes 
nationaux sont en baisse; la dotation des labex
n’est pas un substitut
exemple de Lanef : -10% par an, soit environ -1 Meuros pour 
les 5 laboratoires fondateurs de Lanef dont le dotation 
annuelle est de 875 keuros

Rôle majeur de financement de projets collectifs aux 
interfaces entre les laboratoires fondateurs

Dotation fondamentale pour solliciter de nouveaux 
financements au niveau européens
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Participation forte et sélective récompensée :
Projets sollicités par l’UJF pour les porter : 7

Lauréats : 4
Projets coordonnés et soutenus financièrement par l’UJF : 7

Lauréats : 4
Projets locaux dont l’UJF est partenaire : 4

Lauréats : 2
Projets développés en réseau (porteur CNRS) et UJF futur 

coordinateur : 1
Lauréats : 1

Résultats pour l’UJF

Investissement initial pour les projets portés 
par l’UJF: environ 750 000 euros (salaires 
chargés)

1 ingénieur à temps plein pendant 6 mois
Recours à un cabinet d’ingénierie de projet
Coordinateurs et contributeurs scientifiques  : 14 

professeurs pendant 6 mois

Investissement de l’UJF
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Dépenses reconnues par l’ANR
– Frais de gestion : 4%
– Prestations achetées (hors établissements tutelles)

Ne couvrent pas du tout 
– Les RH supplémentaires de gestion et de soutien à la 

recherche
– Les frais d’infrastructure

cf. réflexions sur la recherche sur contrats et les coûts 
complets :

Séminaire de la CURIF du 16/11/2011
Towards full costing in European Universities (www.eua.be)

Ecueil : coût du fonctionnement 
négligé
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ANNEXE 4 

Présentation : Projet de réacteur Jules Horovitz 

(RJH) 

 

 

 

 

 



 



« Audition publique de l’OPECST du 17 janvier 2012 : Investissements d’avenir – Un nouvel élan pour la recherche française » 

Le nouveau réacteur RJH : Un réacteur européen 
d’irradiation hautes performances, multi-expériences,  

ouvert à la communauté internationale 
Un outil moderne pour la R&D matériaux et combustible             

en soutien aux performances et à la sûreté de l’industrie nucléaire 

« Audition publique de l’OPECST du 17 janvier 2012 : Investissements d’avenir – Un nouvel élan pour la recherche française » 

Les objectifs du RJH  

  Une infrastructure de recherche, nouvelle et majeure, en 
Europe pour répondre :  

aux besoins de la recherche sur les matériaux et combustibles en 
support à l’industrie nucléaire, en particulier les études de sûreté 
au besoin de sécurisation de la capacité de production européenne de 
radio-isotopes à usage médical, en particulier le Mo-99 

  
   Seul réacteur de ce type en construction, dans un paysage 

européen de réacteurs d’irradiation technologique mis en 
service il y a plus de 40 ans (Halden, HFR, BR2, Osiris)  

   
 

 



« Audition publique de l’OPECST du 17 janvier 2012 : Investissements d’avenir – Un nouvel élan pour la recherche française » 

Les challenges scientifiques 
 pour une sûreté accrue de l’énergie nucléaire 

Etudes du comportement des 
matériaux sous irradiation 

Propriétés mécaniques, … 
Corrosion, Radiolyse, … 

Etudes du comportement des 
combustibles sous irradiation 

Etudes analytiques, Qualification 
Etudes de sûreté (rampes, 
accidents de perte de réfrigérant…)  

Cibles : Interaction Pastille-Gaine,  
Relâchement des gaz de fission … 
 

Restructuration à 
fort taux (RIM) 

Précipitation 
gaz de fission  

« Audition publique de l’OPECST du 17 janvier 2012 : Investissements d’avenir – Un nouvel élan pour la recherche française » 

Un modèle ouvert sur l’Europe et l’international 

Consortium international pour la construction et l’exploitation, établi en 2007 
CEA, propriétaire, exploitant nucléaire, maître d’ouvrage 
Un membre du Consortium contribue au financement de la construction et 
dispose d’un droit d’accès en proportion  
Un partenariat intégrant public et privé 
 

 Recherches dans un cadre fortement international 

IAEC 

Partenariat associé :  



« Audition publique de l’OPECST du 17 janvier 2012 : Investissements d’avenir – Un nouvel élan pour la recherche française » 

 
Un projet bénéficiant du 

soutien par l’Emprunt national dans le cadre du 
Programme des Investissements d’Avenir 

Action : Soutien à l’industrie nucléaire dans le domaine de la performance 
économique et de la sûreté 

Cible : soutenir la construction d’une infrastructure de recherche majeure en 
Europe, destinée à assurer le remplacement du réacteur OSIRIS 

 
 

Action : Production de radionucléides à usage médical; cas particulier du 
molybdène 99 

Cible : soutenir la mise en œuvre sur le RJH d’une capacité de production du 
molybdène comprise entre 25 et 50% du besoin européen selon la demande 

« Audition publique de l’OPECST du 17 janvier 2012 : Investissements d’avenir – Un nouvel élan pour la recherche française » 

Un réacteur expérimental de 100 MW  
avec capacité intégrée d’irradiation et d’examen 

Cellules chaudes  
& piscines  

 Labo PF  
& Casemates 

des expériences 

Piscine  
réacteur 

Bloc-pile 

Cœur et  
Réflecteur 
(60x60cm2) 



« Audition publique de l’OPECST du 17 janvier 2012 : Investissements d’avenir – Un nouvel élan pour la recherche française » 

Le RJH : des équipements expérimentaux modernes 
pour une installation polyvalente 

 
  
             
  

Le RJH offre une capacité d’irradiation simultanée d’une vingtaine d’expériences  
Il est utilisable pour des investigations multi-filières (REL, gaz, GENIV), depuis les situations  
normales jusqu’à la simulation de conditions accidentelles (au niveau d’un réacteur polyvalent) 

MADISON                                                 
(combustible 
en service 
normal) 

 

  

ADELINE                 
(combustible 
aux limites)  

CALIPSO    
& MICA 
(matériaux) 

Applications médicales     
MOLFI (radio-isotopes) 

LORELEI       
(accident de perte 

de refroidissement) 

pressu
ea

u

ga
z

 

Vidange eau (retour eau pour 
trempe) + ligne pressu ? 
 
Injection gaz pour la vidange 
du dispositif 
 
 
 
 
 
 
 
Crayon combustible (  9,6) 
 
Canal chaud ( e 25) 
 
 
Zircone dense ( e 29) 
 
 
Virole chauffante ( e 33) 
 
 
Zircone poreuse ( e 53)  
 
 
Canal froid ( e 75 ) 
 
 
 
Ecran neutronique ( e 55) 
 
 
 
 
Tube (s) dispo (1 ou 2 tubes) 
 
 
 
Creuset en zircone dense 
 
 
Niveau eau résiduelle 
 
Chaufferette 

pressu
ea

u

ga
z

pressu
ea

u

ga
z

pressu
ea

u

ga
z

 

Vidange eau (retour eau pour 
trempe) + ligne pressu ? 
 
Injection gaz pour la vidange 
du dispositif 
 
 
 
 
 
 
 
Crayon combustible (  9,6) 
 
Canal chaud ( e 25) 
 
 
Zircone dense ( e 29) 
 
 
Virole chauffante ( e 33) 
 
 
Zircone poreuse ( e 53)  
 
 
Canal froid ( e 75 ) 
 
 
 
Ecran neutronique ( e 55) 
 
 
 
 
Tube (s) dispo (1 ou 2 tubes) 
 
 
 
Creuset en zircone dense 
 
 
Niveau eau résiduelle 
 
Chaufferette 

« Audition publique de l’OPECST du 17 janvier 2012 : Investissements d’avenir – Un nouvel élan pour la recherche française » 

Vues du chantier de construction 
 

  Année 2011 

  Année 2010 



« Audition publique de l’OPECST du 17 janvier 2012 : Investissements d’avenir – Un nouvel élan pour la recherche française » 

En conclusion 
Le CEA est opérateur pour la mise en œuvre du PIA en 
soutien au RJH 

Soutien à la construction du réacteur 
Soutien au développement et à l’intégration du dispositif spécifique 
à la production de radio nucléides 
 

Les actions sont engagées et la mise en place et l’utilisation 
des fonds sont effectives 
 
 La convention Etat CEA pour la mise en place du PIA fait 
l’objet des suivis semestriels par le « Comité de Suivi » 
(novembre 2010 ; juin 2011) 



  



 –  155  – 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 5 

Présentation : Société d’accélération de transfert de technologies 

(SATT Conectus Alsace) 

 

 

 

 



  

 

 



La SATT Conectus Alsace® :
développer l'économie 
à partir de la recherche 
publique

SATT: Qu’est-ce que c’est?
Des Sociétés de droit privé
Filiales  de valorisation de groupements d’établissements de 
recherche et d’enseignement supérieur sur un territoire 
rassemblant les équipes de valorisation sur un même site

Des financements très importants apportés au travers du 
Fond National de Valorisation (PIA)
Apportés en haut de bilan par le Groupe Caisse des Dépôts

4 objectifs principaux
Dynamiser la maturation économique des projets de recherche les 
plus prometteurs
Mettre fin au morcellement des structures de valorisation
Améliorer significativement l’efficacité du transfert de technologies
Créer plus de valeur économique



SATT: quelles activités ?
Investissement dans la maturation des technologies
Financement des brevets
Investissement dans la maturation, gestion des projets
Licensing

Prestations obligatoires pour le compte des actionnaires
Détection des inventions issues des laboratoires
Détection des besoins du marché et de partenaires potentiels
Gestion du portefeuille de Propriété Intellectuelle (brevets, licences)
Appui à la négociation des contrats de recherche partenariale
Sensibilisation et formation des personnels de la recherche à la PI
Cartographie, promotion et action de veille

La gestion des contrats n’est pas 
dans le périmètre obligatoire

SATT Conectus Alsace: une volonté
d’intégration plus poussée 

Vers un véritable guichet unique
Tous les établissements (hors CNRS) confient à la SATT la gestion 
des contrats de recherche partenariale

Fortement intégré aux dispositifs existants
Aux Pôles de Compétitivité: plan d’action commercial commun, 
utilisation de la « marque » du Pôle, relais vers les PME en Région
A l’IHU: personnel mutualisé, SATT opérateur de valorisation de l’IHU et 
gestionnaire des projets
Aux structures nationales: pooling de brevets

Organisé autour des principales filières du territoire
Santé, Chimie matériaux, transport & mobilité, énergie & 
environnement



Qui s’appuie sur un historique riche
Le réseau Conectus, créé en 2006 (DMTT)
Seul dispositif en France à rassembler tous les opérateurs de 
recherche du territoire

30 projets
finalisés à

ce jour

5 ans
5,3 M€
45 projets

Fonds de 
maturation

Contrats de 
recherche Plus de 

50 M€
par an

12 start'up créées

5 incubées

3 licences

+ 60 % depuis 2006

Plus de 500 M€ d'investissements R&D 
en collaboration avec les pôles de 
compétitivité

Et affiche des objectifs ambitieux
Un substrat riche: l’excellence de la recherche gage d’un flux 
d’innovation croissant
6+2 LabEx, 3+6 EquipEx, 2+2 infrastructures Santé, 2 Carnots, 1 
IHU, IdEx = plus d’un milliard d’euros

La SATT Conectus Alsace à 3 ans
5M€ par an d’investissement dans la maturation
30M€ par an de contrats gérés
132 brevets déposés sur 3 ans
82 projets faisant l’objet d’un investissement sur 3 ans
32 licences concédées, dont 8 entreprises créées sur 3 ans

Créée le 10 Janvier 2012, la SATT Conectus Alsace lance dès 
cette semaine son premier Appel à Projet « Investissement dans 

la maturation de projets innovants »



La SATT Conectus Alsace, ca changera quoi 
au fond ?
Grace à un investissement de plus de 36M€ de l’Etat, et à une 
consolidation majeure du dispositif régional de valorisation

Un paysage lisible pour les entreprises

Des équipes professionnelles et spécialisées

Des transactions plus rapides

Des technologies validées (preuve de concept), plus facilement 
« absorbables » par l’entreprises, moins risquées 

Créer des entreprises & des emplois 
par l’innovation et la compétitivité

Merci de votre attention!

La SATT Conectus Alsace 
rassemble les actionnaires suivants
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ANNEXE 6 

Présentation : Alliance nationale des sciences humaines et sociales 

(ATHENA) 
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INITIATIVES D’AVENIR EN SHS 

Etat en janvier 2012

INITIATIVES D’AVENIR
EQUIPEX 

9 projets sélectionnés
55,45 millions d’E

Equipex 1:
Dime-Shs (Paris-Cités, GENES): collecte et diffusion de données qualitatives et 
quantitatives en SHS
CASD (GENES,EHESS, X…) : Infrastructure sécurisée (et outil de modélisation) 
pour données individuelles
D-FIH (EEP, Quételet) :  BD exhaustive sur les marchés boursiers français 
depuis 1800
Matrice ( Hésam P1)  Mémoire individuelle-mémoire collective. Plateforme  
et modélisation
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INITIATIVES D’AVENIR: EQUIPEX
• EQUIPEX 

• 9 projets sélectionnés
• 55,45 millions d’E

• Equipex 1:
• Dime-Shs (Paris-Cités, GENES): collecte et diffusion de données 

qualitatives et quantitatives en SHS
• CASD (GENES,EHESS, X…) : Infrastructure sécurisée (et outil de 

modélisation) pour données individuelles
• D-FIH (EEP, Quételet) :  BD exhaustive sur les marchés boursiers français 

depuis 1800
• Matrice ( Hésam P1)  Mémoire individuelle-mémoire collective. 

Plateforme  et modélisation

Equipex 2

• Bedofih (Grenoble) : BD des transactions boursières à haute 
fréquence

• Biblissima (Fondation Condorcet): Circulation et patrimonialisation 
des textes anciens.

• Patrimex (Cergy): plateforme relative au patrimoine matériel
• Re-Co-Nai (INED-INSERM): suivi des 20 000 enfants enquête Elfe, 

financement de la cohorte
• IDIVE (Pres Nord de France) Environnement visuels numériques et 

interactifs
•
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Bilan
• Grandes satisfactions mais aussi lacunes :
• Rien en archéologie, l’un des points forts des 

humanités françaises à gros impact en valorisation
• Rien pour figurer dans les grandes enquêtes 

européennes : Share, ESS
• Rien sur les grandes opérations du numérique (cleo, 

revues.org) qui constituent des équipements pour les 
shs

• Rien en géographie et représentations des territoires, 
3D…

•

Labex 1
• 25 sélectionnés
• 566,54 millions d’E
•
• 5 en économie :
• AMSE (Marseille): globalisation et impacts sur les politiques publiques
• Entreprendre (Montepllier), Entrepreunariat (droit, éco, management) santé des 

PME
• IDGM+(Clermont-F)Concevoir de nouvelles politiques de développement 

international
• OSE (Hesam): Mobilisation des autres sciences sociales au service des questions 

d’éco : mondialisation et développement ; inégalités et politiques publiques ; 
fondements des comportements individuels et sociaux ; organisation et marchés.

• REFI (Hesam, ESCP) régulation des marchés financiers
• 1 à partir de l’économie :
• IAST (Toulouse)
•



12/04/2012

4

Labex 1
• 5 Arts et patrimoines : 
• Arts-H2N (P8): Arts et médiations humaines : création 

artistique
• CAP (P1): Création, arts et Patrimoines. Interaction entre art 

et patrimoine artistique (bibliothèques-musées et formations)
• GREAM (Strasbourg) : recherches sur l’acte musical (la 

création, la performance la perception)
• ICCA ( Paris-Cités) : Indust culturelles et création artistique, 

numérique et internet 
• PATRIMA (Cergy-Pontoise/UVSQ), Patrimoines matériels, 

savoir, patrimonialisation, transmission (analyse, 
conservation, restauration des liens patrimoniaux, Versailles, 
Branly)

Labex 1

• 2 labex en luinguistique (excellent positionnement 
international de la F)

• ASLAN (Lyon) études avancées sur la complexité du langage
• EFL (Paris-Cités) Fondements empiriques de la linguistique : 

données, méthodes et modèles
•
• 2 Labex sur l’Urbain
• Futurbains (Paris-Est) Environnement urbain et transports
• IMU (Lyon), Intelligences des mondes urbains, contraintes 

objectives du milieu et façond qu’ont les acteurs de les 
ressentir et d‘agir
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Labex 1
• LaScarBx (Bordeaux), Archéologie : Processus et formes 

d’appropriation de l’espace sur le temps long (méthodes de 
datation, représentations 3D, mise à disposition sur internet)

• HASTEC (Hesam, EPHE), Histoire et anthropologie des savoirs, 
des techniques et des croyances.

• TransferS (PSL ENS), Transferts matériels et culturels, 
traduction, interface. Sur ce qui circule entre les nations, 
échelle internationale.

• RESMED (Paris-Sorbonne-Univ),Religions et sociétés dans le 
monde méditerranéen,

Labex 1
• Labexmed (MMSH, Marseille), Les SHS au cœur de 

l’interdisciplinarité pour la Méditerranée, infrastructures pour la 
recherche sur les pays méditerranéens.

• IEC (PSL, ENS) Institut d’études de la Cognition de l’ENS, étude des 
fonctions mentales sup, psycho expérimentale et imagerie.

• IPOPs, Individus, populations, Sociétés (INED), Dynamiques 
familiales et vieillissement, inégalités sociales, de genre, et de 
générations.

• ITEM (Grenoble), Innovation et territoires de montagne, mutations 
socio-économiques, bouleversements environnementaux

• LIEPP, (Paris-Cités, FNSP), Laboratoire interdisciplinaire d’évaluation 
des Politiques publiques, unification des milieux, indicateurs…

• SITES ( Paris-Est), Sciences, innovations et techniques en société, 
modes e gouvernance aux diverses échelles territoriales (systèmes 
de recherche)
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Labex 1: bilan

• Les deux lacunes disciplinaires essentielles en 
dépit de l’existence d’excellentes 
propositions :

• - droit
• - géographie
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ANNEXE 7 

Présentation : Instituts d’excellence sur les énergies décarbonées 

(Projet INDEED) 

 

 

 

 



 

 



Here, we are building up
a network bringing chemistry
and environment together

Ici, se construit
une filière unique au monde
unissant chimie et environnement

AXELERA
Pôle de compétitivité
chimie et environnement
Lyon & Rhône-Alpes

Pôle
Axelera

Institut
INDEED

Plateforme
Axel’One

Missions :
• usine à projets
chimie-environnement

• mise en réseau

Mission:
• hôtel à projets dédié aux matériaux
innovants et aux procédés propres

Point fort: 
-espaces open innovation équipés et 
environnés
- partenariat industriels/académiques

Points forts :
-réseau d’acteurs
-ingénierie de projets
-création de filière

Missions:
• institut de recherche collaborative dédié usine du futur
• compétences socles : simulation, analyse et évaluation 
environnementale
• démonstrateur dans les procédés bas-carbone, les
bioénergies et l’économie circulaire

Points forts:
-financement public/privé de 145 M€ sur 10 ans
-dynamisation de la recherche dans la Vallée de la Chimie
-partenariat public/privé exemplaire

L’articulation Axelera-Axel’One-INDEED



Labellisé par : Avec le soutien de :

Institut National pour le Développement
des Ecotechnologies et des Énergies Décarbonées

Un IEED d'innovation
sur l'usine décarbonée du futur

Les enjeux d'avenir de la production industrielle
accroître la compétitivité par l'innovation

réduire la facture énergétique

réduire les impacts environnementaux
(émissions de CO2, déchets, éco produits)

agir sur l'attractivité du territoire

Face à ces enjeux, INDEED a pour ambition de :
créer un campus technologique autour de la chimie,
de l'énergie et de l'environnement

penser l'usine différemment pour produire autrement

développer les procédés et services industriels de l'usine du futur



Les activités d' INDEED

Programme Socle

Simulation
multi-échelle

Évaluation
Environnementale

Analyse
industrielle

Programme
Bioénergies

Programme
Procédés Bas carbone

Programme
Économie Circulaire

Méthanisation

Gazéification

ValoCO2

Biomat

Capture
CO2 Recyclage

BiotechGestion Thermique

Traitement
CO2

Biomasse

Étape 1

Étape 2

Les programmes de R&D du projet

Un programme socle, ayant pour vocation de créer les connaissances transverses
et les outils nécessaires aux différents programmes de R&D de l’IEED :

Composé de 3 plateaux de compétences dans les domaines de la simulation multi échelles, de
l’analyse industrielle, et de l’évaluation environnementale et économique

3 programmes de recherche intégrative, portés par les associés
Programme Bioénergies

• objectif : développement de procédés dans le domaine des énergies renouvelables à partir de biomasse.

• marchés ciblés : production de biogaz à partir de biomasse

Programme Procédés bas carbone
• objectif : réduction de l’empreinte carbone de l’industrie

• marchés ciblés : bioproduits, biomatériaux, équipements énergétiques pour l’industrie

Programme Procédés de recyclage pour l’économie circulaire
• objectif : recyclage des matières et sous produits en sortie d’usine

• marchés ciblés : bâtiment, transports, biens de consommation et équipements du recyclage



Ambition de créer une équipe de recherche publique privée cofinancée par
les associés, avec l'aide du PIA.

Structuration autour de 3 axes stratégiques :
Simulation multi échelle

Evaluation environnementale

Analyse industrielle

Les sujets correspondent à de la recherche précompétitive orientée vers les
besoins de l'industrie.

Des partenariats ouverts à d'autres acteurs que les associés.

Des résultats accessibles à des tiers moyennant la rétribution du prix de la
licence, avec un accès facilité pour les PME.

Mutualisation d'une partie choisie de la R&D des associés permettant de
construire une équipe performante et reconnue internationalement .

Le Projet Socle : Objectifs et ambitions

Intérêt du projet socle

Création d’un pôle d’excellence mondial pour la conception des procédés
appliqués à la chimie, l’énergie et l’environnement piloté par les associés
et très ouvert aux PME.

Développement et mise à disposition des méthodologies et outils pour :
l’éco conception de procédés, l’éco efficience, l’analyse industrielle et la
simulation multi échelle

Effets de levier obtenu par mutualisation des moyens,

Partage et fédération de moyens pour l’ensemble des acteurs de la Région
Rhône Alpes engagés dans les Labex, Equipex et Idex concernés par la
thématique

Formation des jeunes ingénieurs à la recherche appliquée

Développement économique de la région et du territoire



Projet Analyse
industrielle

Projet Evaluation 
Environnementale

Projet Simulation
multi-echelle

Projet
Bio-énergies

Projet
Valorisation du CO2

Projet
Économie Circulaire

Méthanisation

Gazéification

ValoCO2

Recyclage

Projet
traitement du CO2

Projet
Bio-matériaux

Projet
Biotechnologie blanche

Traitement
CO2

Capture CO2

Biomat

g
Biotech

Projet
Gestion Thermiqueion Therm

Gestion Thermique

biomasse

Organisation en projets

20122012 20132013 20142014 20152015 20162016 20172017

Enjeux de l'analyse industrielle et des besoins industrielsEnjeux de l'analyse industrielle et des besoins industriels

Projet collaboratif INnovAL 2 : dProjet collaboratif INnovAL 2 : dééveloppement d'analyseurs industriellesveloppement d'analyseurs industrielles
pour les filipour les filièères biores bioéénergie, recyclage, biomat et biotechnologienergie, recyclage, biomat et biotechnologie

Architecture et rArchitecture et rééseaux de nouveaux systseaux de nouveaux systèèmes analytiquemes analytique

Projets d'analyse industrielle

ÉÉquipements industrielles de R&D pour les essais en conditions rquipements industrielles de R&D pour les essais en conditions rééelleselles

ÉÉquipements d'excellence R&D avec les laboratoires ISA et EMSEquipements d'excellence R&D avec les laboratoires ISA et EMSE

Identification des verrous et dIdentification des verrous et dééfis technologiques de l'analyse industriellefis technologiques de l'analyse industrielle

Plateau GrandsPlateau Grands ÉÉquipements de laboratoirequipements de laboratoire

Formation initiale et continu : Master AI, thFormation initiale et continu : Master AI, thèèse, etc.se, etc.



Les étapes d'une croissance anticipée

Procédés
et services
de l’usine
du futur

120 personnes
Revenus prestations
+ propriété industrielle
Création PME

90 personnes
Revenus prestations
+ propriété industrielle

40 personnes
Revenus prestations

Développements
technologiques

Phase 2

Développements
technologiques

Phase 1

Fast green
process design

Des jalons de pilotage

INDEED à 3 ans
40 salariés / 20 M€

20 projets de R&D
11 M€ de contrats de
recherche garantis par
les membres fondateurs
10 000 m² de laboratoires
créés et hébergés dans
Axel’One

INDEED à 10 ans
120 salariés / 150 M€

50 M€ d’investissements réalisés
100 brevets
50 licences négociées
Création d’un centre de référence
internationale dans le Fast, Green
et Safe Design
+20 % efficacité énergétique
dans les usines
Création de nouvelles filières
industrielles en bioénergies et recyclage
Plus de 2 000 emplois créés liés
à ses activités
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ANNEXE 8 

Présentation : Opération du plateau de Saclay 

 

 

 

 



 

 



Le Projet Paris Saclay

1 ambition scientifique pour les générations
futures (un campus d’excellence attractif et
ouvert sur la société et l’international)

1 projet politique de transformation du paysage
universitaire (création Université Paris Saclay, regroupant universités, grandes
écoles et grands établissements de recherche)

1 projet de développement économique, appuyé sur un écosystème de
l’innovation

1 projet de territoire avec la création d’un campus-cité multipolaire de
quartiers compacts et mixtes (ES-recherche, entreprises, habitat, services)



Décloisonner le territoire pour le renforcer 



p
avec le TCSP et les paysages de préfiguration



PALAISEAU

Un projet copiloté FCS/EPPS
Des responsabilités assumées en commun
mais clairement réparties

FCS   :
- définition du projet scientifique 
- organisation du campus en pôles thématiques
- définition des besoins en équipements mutualisés,

(learning center, sport, restaurants, logements)

EPPS : 
- définition et mise en œuvre du schéma d’aménagement 
- dialogue avec collectivités territoriales et services de l’Etat pour 

toutes questions d ’aménagement, foncier, infrastructures
- maîtrise d’ouvrage sur les logements étudiants et restaurants
- développement économique

Interministériel : MESR/CGI
- Évaluation des projets scientifiques et immobiliers
- Arbitrages financiers (plan campus/1 G€ investissements d’avenir)



Investissements d avenir Investissements scientifiques

Des  projets notifiés
7 Equipex
3 Cohortes
6 Labex
2 infrastructures Bio et Santé
Participation à 2 Labex tranverses
2 Plates-formes  Bio

Des  projets en négociation

1 IRT (SystemX)
1 SATT 
1 IEED (IPVF)
1 Equipex Vague 2
6 Instituts Carnots

Des  projets en évaluation
1 IDEX
8 Labex

(+1 IEED Vedecom)

Des  projets en cours ou achevés (460M€ dont 150 M€ IA + PC)

Nano Innov 1, 2 et 3
ENSTA Paris TechPCRIDIGITEO 
ENSAE Paris Tech
ISMO
Rénovation labo X
Rénovation Supelec
Restaurants



Des  projets  arbitrés (960M€ dont  550M€ IA + PC)
Neurosciences 
Ecole Centrale Paris
ENS Cachan
salles de cours mutualisées Moulon
Centre Physique Matière Rayonnement
C2N
Institut Telecom 
Restaurants
DOSEO

Des  projets en  attente d’arbitrage  (970M€ dont  725 M€ IA + PC)

AgroParisTech
Pharmacie / ICMMO /I2BC (ex Molcel)
Mines ParisTech
Learning Center
Eclipse
salles de cours mutualisées Palaiseau
Restaurants (suite)
Equipements sportifs
Logements étudiants
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ANNEXE 9 

Présentation : Opération Campus 

(Université de Lyon) 

 

 

 

 



 

 



Programme Investissements d’Avenir et
Opération Campus : le cas de Lyon Saint-Etienne

J.M. Jolion
Chargé des grands projets

Université de Lyon
Quartier Sergent Blandan

37 rue du repos
69365 Lyon cedex 07

http://www.universite-lyon.fr

17 janvier 2012

Mars 2007 : naissance de l’Université de Lyon

L’Université de Lyon
L’Université de Lyon est créée en mars 2007
comme PRES (Pôle de Recherche et d’Enseignement
Supérieur)
avec le statut d’EPCS (Etablissement Public de Coopération
Scientifique)
pour gérer les projets collectifs de ses établissements
membres

18 établissements, 130 000 étudiants dont plus de 5 000
doctorants

2 / 2



2

L’opération Campus

Février 2008 : appel d’offres du MESR visant à la rénovation des campus 
universitaires
Budget provenant de la vente de parts EDF (5 Milliards d’euros)
Montage financier dans le cadre de contrats de partenariat public-privé
10 sites retenus

Les Critères de sélection :
Ambition scientifique et pédagogique du projet
Urgence de la situation immobilière et capacité à optimiser le patrimoine existant
Développement d’une « vie de campus »
Caractère structurant et innovant du projet pour le territoire, apprécié notamment au 
travers du soutien des collectivités et des partenaires locaux

3

Le lancement du projet
Février 2008

Décision des établissements de confier au PRES la maîtrise d’ouvrage
du projet « collectif »

Fin mai 2008
Lyon Cité Campus est retenu dans les 6 premiers lauréats 
de l’opération campus

Deux campus sont retenus : Charles Mérieux et LyonTech-la Doua

Les comités de pilotage et de direction sont en place

Novembre 2008 :
Remise du dossier de projet le 3 novembre

Les collectivités s’engagent financièrement (la Région Rhône-Alpes 85 M€,
le Grand Lyon 32 M€ ainsi que le Conseil Général du Rhône 35 M€)

Le comité d’évaluation retient dans un 1er temps Lyon et Strasbourg
à l’issue de la deuxième audition



Janvier 2009 : Lyon Cité Campus labellisé opérationnel
Le 16 janvier : la Ministre vient à Lyon annoncer la dotation de l’Etat

575 M€ en capital non consommable
(dotation placée sur 25 ans avec un taux garanti à 4,25 %
soit une capacité de paiement annuel de loyer de 24.4 M€ )

Lyon est le 1er site à connaître le montant de la dotation de l’Etat

Avril 2009 : 
Le bureau du PRES vote et adopte les opérations prioritaires
(choix et hiérarchisation des projets à réaliser en tenant compte des engagements
financiers et des priorités exprimées par les collectivités)

4

Le lancement de projet

Lyon Cité Campus

Objectifs :
valoriser l’enseignement supérieur et la 
recherche 
donner une visibilité internationale aux 
universités

2 campus, (4 sites) retenus
par le Ministère :

campus LyonTech-la Doua
campus Charles Mérieux,
+ un volet transversal
vie des campus

Le PRES, porteur du projet
350.000 m² de réhabilitation
133.000 m² de construction

Projet de restructuration universitaire qui redéfinit les
grands campus de demain en créant de véritables lieux
de vie ouverts sur la ville et sur le monde économique.

5



Lyon Cité Campus

Budget :

Etat : 575 M€ en capital non consommable 
(dotation placée sur 25 ans avec un taux à 4,02% soit env 23 M€/an)

Collectivités :
Région Rhône-Alpes 85 M€
Grand Lyon 32 M€
Conseil Général du Rhône 35,8 M€

Etablissements (directement) concernés :
Université Claude Bernard Lyon 1
Université Lumière Lyon 2
Université Jean Moulin Lyon 3
Sciences’Po Lyon
Ecole Normale Supérieure de Lyon
INSA de Lyon
Ecole Supérieure de Chimie Physique Electronique
Vet Agro Sup

6

Principes de financement

7

Partenariat Public Privé demandé par l’Etat (ou équivalent : Montage 
innovant)

Priorité à la réhabilitation pour les crédits Etat

Positionnement des Collectivités sur des montages MOP

Priorité des Collectivités sur certains projets (économiques, logements 
étudiants, Chimie)

Dotation supplémentaire Etat sur intérêts ANR :
23 M€ à engager (en MOP) avant fin 2011



Bilan

Génération d’une dynamique
L’acte fondateur du PRES comme porteur de grands projets de
site. Et pourtant le patrimoine et la stratégie immobilière n’étaient
pourtant pas dans les compétences de l’UdL. . .

Mais. . .
Un modèle trop complexe (PPP / Montage Innovant / Loi
MOP) qui conduit à plus de 30 opérations séparées
Un cadrage financier ambigu (des infos fiables sur le budget
seulement en juillet 2010 !)
Une grosse incertitude sur le budget avec des intérêts servis
annoncés à 4.25% puis à 4.02% sans garanties sur le long
terme
Une gestion des intérêts intermédiaires qui a rajouté de la
lourdeur

1 / 7

Le programme Investissements
d’Avenir sur Lyon Saint-Etienne

Des projets à la restructuration du site
universitaire

2 / 7



L’UdL ensemblier et porteur de l’Initiative d’Excellence

3 / 7

Bilan / janvier 2012 : Un site repositionné grâce à près
de 30 projets validés

Budget obtenu (hors Idex) : de l’ordre de 600 Me de capital et 150 Me de consomptible

4 / 7



Quelques exemples : Intelligence des Mondes Urbains

IMU (LabEx - vague 1) : Création d’une nouvelle communauté
pluri-disciplinaire (plus de 20 disciplines) autour de la thématique
de la ville et des mondes urbains

5 / 7

Quelques exemples : Manutech

MANUTECH : consortium formation, recherche et entreprises
autour du concept de la manufacture du futur qui se décline sur 1
LabEx, 1 EquipEx et un projet IDEFI (le tout au sein du projet
IDEX).

6 / 7



Mais surtout. . . Une refonte du site universitaire

Le projet Idex vise à construire une nouvelle Université à l’échelle
et à l’image du site et se positionne comme le garant de la
synergie locale

7 / 7
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ANNEXE 10 

Présentation : Cohortes 

(Projet RADICO) 

 

 

 

 



 

 



17 Janvier 2012

Appel à projets « Cohortes »

• Doter la France de grands instruments épidémiologiques
- pour comprendre les déterminants de la santé

- optimiser les pratiques médicales et les politiques de santé publique

• Ces projets de cohortes s'inscriront 
- dans les grands défis de santé 
- dans la stratégie des alliances nationales de recherche, notamment Aviesan

• Ces cohortes constituent de grands instruments de recherche
- ouverts à des projets de recherche fédérateurs dans le cadre de partenariats publics
privés ou industriels, 

- ont pour finalité la prévention ou l’amélioration des approches diagnostiques et
thérapeutiques.



Qu'estcequ'unecohorte ?

Suivi d’un groupe de sujets partageant un certain nombre de caractéristiques
et de facteurs d’exposition (génétiques, environnementaux, thérapeutiques,..) 
susceptibles de modifier le risque de survenue de phénomènes de santé divers. 

t0 t1 t2 t3 t4 t5 t6

Cohortes à visée :
- observationnelle
- descriptive (histoire naturelle, données de fréquences….)
- étiologique
- ….

Les 10 cohortes financées 
par les investissements d’avenir

• CANTO Cancer du sein (Institut Gustave Roussy / Inserm), 13M€

•OFSEP Sclérose en plaque (Université Claude Bernard Lyon 1 / Hospices civils de        
Lyon / Inserm), 10 M€

• RADICO Maladies rares (Inserm), 10 M€

•i-SHAREFacteurs de risque de certains pathologies chez les jeunes adultes 
(Université de Bordeaux / Inserm / Université de Versailles Saint Quentin), 9 M€

• E4N Etude prospective sur les facteurs de risque génétiques et biologiques de 
certaines maladies en population générale (Institut Gustave Roussy / Inserm), 8 M€

•HOPE-EPICancers de l’enfant (Inserm), 5,5 M€

•CKD-REINMaladie rénale chronique (Université Paris Sud) 11, 4 M€

•CRYOSTEM Rejet de greffe dans les cancers du sang (Société Française de Greffe de 
Moelle et de Thérapie Cellulaire), 3,4 M€

•COBLAnceCancer de la vessie (Inserm), 2 M€

•Psy-COHMaladies psychiatriques chroniques (Fondation FondaMental), 2 M€



Contexte 
Les maladies rares  
un enjeu de santé publique

•~ 7 000 maladies rares
• Prévalence : 3 à 4 % de la population
• Maladies avec de lourds handicaps : morbidité et mortalité élevées

un défi médical et scientifique
• Des pathologies complexes
• Des mécanismes mal connus, limitant le développement de nouvelles pistes 
thérapeutiques

une priorité de santé en France
•1997 : Création d’Orphanet
• 2004 : Premier plan national maladies rares (PNMR1)
- Labellise 131 centres de référence / 501 centres de compétences

- Finance les laboratoires de diagnostic moléculaire
• 2011 : PNMR2



Le réseau clinique
18 groupes de maladies rares (filières)

131 CRMR
501 centres de compétences

131 CRMR
501 centres de compétences

1.   Maladies systémiques et auto-immunes 
2.   Maladies cardio-vasculaires
3.   Anomalies du développement et syndromes malformatifs 
4.   Maladies dermatologiques rares
5.   Maladies endocriniennes
6.   Maladies hépato-gastro-entérologiques
7.   Maladies du métabolisme
8.   Maladies neurologiques rares  
9.   Maladies neuromusculaires
10. Maladies pulmonaires rares 
11. Maladies sensorielles
12. Maladies hématologiques non malignes rares 
13. Maladies rénales rares
14. Maladies osseuses rares
15. Déficits immunitaires rares
16. Maladies de la trame conjonctive
17. Malformations de la tête et du cou 
18. Autres : Maladie de Rendu-Osler, Syndrome transfuseur transfusé 

Malformation des membres, Spina bifida, Maladies rares à expression psychiatrique, 
Angioedèmes non histaminiques 

RaDiCo : les objectifs / les enjeux

Améliorer la prise en charge des patients et familles atteints de MR 

Etablir des corrélations phénotype / génotype

Décrire finement le phénotype (phénomique)

Progresser dans la connaissance des mécanismes physiopathologiques sous-jacents

Valider / découvrir de nouvelles pistes thérapeutiques



•~ 7 000 maladies 

•Hétérogénéité clinique et génétique

•Phénomique complexe / Approche multidisciplinaire
- Génome /Transcriptome /Protéome / Métabolome …

- Atteintes multisystémiques

RaDiCo : les défis (1)

Particularités des maladies rares 

•Dispersion des très nombreuses équipes concernées 
(soins, recherche, associations de patients)

•Hétérogénéité des moyens alloués selon les MR

• Hétérogénéité des systèmes d’information(cliniques et biologiques)

RaDiCo : les défis (2)

Les moyens d’action



RaDiCo : les acteurs

• 131 centres de référence / 501 centres de compétence / Associations de patients

• 54 laboratoires de diagnostic moléculaire

• Centres de ressources biologiques (CRB) et laboratoires de recherche

• Registres maladies rares

• Des programmes de recherche en cours  
49 ANR ; 158 PHRC  
227 Essais cliniques (106 académiques, 121 industriels)

•Organiser le recueil prospectif et longitudinal des données phénotypiques

•Etablir les liens entre bases de données cliniques, d’imagerie et biologiques

•Développer des programmes de recherche
- études cliniques, épidémiologiques, socio-économiques, 
- corrélations phénotype/génotype  
- à visée physiopathologique (iPS..)

•Identifier de nouvelles pistes thérapeutiques
- liens avec les partenaires industriels 

RaDiCo : une plate-forme de ressources communes 

Pour :



Financement

Gouvernance

Objectif

Gestionnaire

Tutelles

Contexte

Programme

Ministère de la recherche

Inserm -> FCS MR

Recherche
(phénomique : certaines MR)

S.Amselem A.Clement P.Landais

RaDiCo

0,95M€/an/10ans

Grand emprunt

Le programme RaDiCo

Financement

Gouvernance

Objectif

Gestionnaire

Tutelles

Contexte

Programme

Ministère de la recherche

Inserm -> FCS MR

Recherche
(phénomique : certaines MR)

S.Amselem A.Clement P.Landais

RaDiCo

0,95M€/an/10ans

Grand emprunt

Articulation des programmes BAMARA / RaDiCo

Ministère de la santé

DGOS -> APHP

Santé publique
(épidémiologie : toutes les MR)

Paul Landais

BAMARA

0,5M€/an/5ans

Plan National Maladies Rares 2



BAMARA RaDiCo

CRMR4

CRMR3

CRMR2

CRMR1

CRMR8

CRMR7

CRMR6

CRMR5

CRMRn+1

CRMRn

CRMR10

CRMR9

CRMR131

CRMR130

CRMR129

CRMR128

Filières

1

2

3

18

….

t0 t1 t2 t3 t4 t5 t6

t0 t1 t2 t3 t4 t5 t6

t0 t1 t2 t3 t4

t0 t1 t2 t3 t4 t5 t6

t0 t1 t2 t3 t4 t5

Données : 
Set minimum

Tous les patients

Données :
Suivi longitudinal extensif  (Phénomique)

Sous-groupes de patients

Deux programmes complémentaires

Santé publique Recherche

Financement

Gouvernance

Objectif

Gestionnaire

Tutelles

Contexte

Programme

Ministère de la recherche

Inserm -> FCS MR

Recherche

S.Amselem A.Clement P.Landais

RaDiCo

0,95M€/an/10ans

Grand emprunt

Ministère de la santé

DGOS -> APHP

Santé publique

Paul Landais

BAMARA

0,5M€/an/5ans

Plan National Maladies Rares 2

Gestion partagée Mutualisation des ressourcesMutualisation des ressources

Système d'information
partagé

I S y - r a r eI S y - r a r e

Articulation des programmes BAMARA / RaDiCo



Interopérabilité des systèmes d'information 

Données
Set minimum
Données
Set minimum Données

patient
Systèmes 

existants de 
suivi patient

Données 
Supplémentaires
pour le suivi 
de cohortes Cohortes

BiobanquesBiobanques
OMICS

Autres BdD

Terminologies
Ontologies

Maladies rares 
Orphanet

Phénotype
(HPO)

Génotype
(GenAtlas)

Relation génotype-
phénotype (OMIM)

Contractualisation 
des relations et usages

RaDiCo

BAMARA

Alimentation 
directe

C
O
N
N
A
I
S
S
A
N
C
E
S

Calendrier

Set de données minimales
Agrément CNIL

Déploiement
vers CRMR

Recueil des besoins 
Agrément CNIL

Constitution / consolidation des cohortes

Définition du Système 
d’information (protocoles 
d’échanges, etc.)
Constitution de l’équipe

Spécifications
et

développements

2011 2012 2013 2014 2015

Entrepôt de 
données

…

BAMARA

RaDiCo

Isy - rare



• Promouvoir / intégrer des programmes de recherche internationaux

• Favoriser les avancées thérapeutiques

• Transférer les connaissances des MR dans le domaine des maladies communes

•Impact socio-économique 
- amélioration diagnostique 
- amélioration de la prise en charge
- valorisation industrielle de cette recherche académique

RaDiCo : les perspectives

• Inserm (coordination, DR6) (S. Amselem, S. Inocencio)

• Universités Paris 5 (P. Landais, A. Kahn) 
Paris 6 (A. Clement, J-C. Pomerol)
Paris 7 (E. Tournier-Lasserve, V. Berger)
Paris 12 (P. Wolkenstein, S. Bonnafous )
de la Méditerranée (N. Lévy, Y. Berland )

• LEEM (C. Jouan-Flahault, P. Lamoureux )

• ARIIS (C. Lassale, P. Teillac)

RaDiCo : les partenaires



Conseil scientifique

• CRMR
C. Bodemer 
A. Clement
P. De Lonlay
H. Dollfus
G. Grateau
S. Odent
E. Tournier-Lasserve
P. Wolkenstein 

•Biologie
S. Amselem

C. Boileau

•CRB et banque d’iPS
M. Peschanski
S. Saker

• Syst. d’information médicale
M-C. Jaulent

P. Landais 

• FCS Maladies rares
- GIS Maladies rares

N. Lévy

- Bamara
P. Landais

• Orphanet
S. Aymé

• Associations de patients
S. Braun

• Institut des maladies 
génétiques

G. Huart

Comité consultatif 
institutionnel

• Inserm

•DGOS

•LEEM
C. Jouan-Flahault

•ARIIS
C. Lassale

Structures associées

Gouvernance de RaDiCo 
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ANNEXE 11 

Présentation : Initiatives d’excellence 

(Pôle Paris Sciences et Lettres) 

 

 

 

 



 

 



Audition Assemblée Nationale, 17 janvier 2012 

Laurent BATSCH 
Président de l’université Paris-Dauphine 

Idex PSL 1 

3 sujets 

1. Investissements d’avenir, une politique publique 
efficace 

 
2. PSL, un projet improbable mais probant   

 

3. PSL, l’effet transformant 

Idex PSL 2 



1. Une politique publique efficace 

1. L’immatériel est un investissement et il est massif 

2. Assumer la différenciation : concentrer le financement 

sur l’excellence, pas de saupoudrage  

3. Mais l’excellence est répartie sur:  
- Des objets différents  : IHU, Labex, Equipex, Idex, Satt, IRT… 

- Des territoires variés 

4. L’Etat s’engage, mais donne l’initiative aux acteurs 

Idex PSL 3 

1. Une politique publique efficace 

5.  Des jurys internationaux… et respectés par le politique 

6.  Délais +  rattrapages = apprentissage  
- 1ère vague : 17 candidats, 7 admissibles, 3 admis… 

- 2ème vague : vers 10 Idex ?  

7. Un Commissariat indépendant et innovant  

 

= les acteurs sont conduits à s’inventer un avenir…  
  

Idex PSL 4 



PSL, Paris Sciences et Lettres 

2. PSL, ses « handicaps » sont… 

1. 15 000 étudiants… pas 100 000 

2. Des écoles et une université sélectives 

3. Pas de fusion 

4. Dauphine Grand Ouest ?… 

5. L’écho du microcosme… 

Idex PSL 6 



2. PSL, ses « handicaps » sont… ses atouts 

1. Une même vision de notre mission : l’excellence 

2. Tous sélectifs : donc confiance mutuelle 

3. Fortes identités d’établissement + intégration  

4. Pas de conflit de frontières disciplinaires 

5. Focalisation sur les projets, pas sur le pouvoir 

6. Une culture du concours : respect du jury 

Idex PSL 7 

3. PSL, l’effet transformant… 

1. Un « champion » français dans le Top 30 mondial 

2. Le décloisonnement Grandes Ecoles / Universités : 

 - GE + Dauphine 

- Un nouveau cycle de Licence 

3.   Une gouvernance forte :  
- Un CA paritaire : internes / extérieurs 

- Une présidence indépendante des établissements 

- Une règle de décision à la majorité simple 

Idex PSL 8 



3. PSL, l’effet transformant… 

4. Des diplômes PSL : Licences, Masters, Doctorats 

5. Des équipes PSL : Labex, Instituts 

6. Des PSL « schools » : School of Engineering, School of Fine arts, etc. 

7. Toutes les fonctions d’une nouvelle « research university » 
- Relations internationales 

- Vie de campus : sport, logement… 

- Communication 

Idex PSL 9 

WE ARE PSL 

Idex PSL 10 



z@ 

PSL Board 

PRESIDENT 
Vice-President 

Academic 
 Assembly 

Annexe : la gouvernance 

PSL Council 

        

EDUCATION 
DEPARTMENT 

 
Dean of Education 

Council of Education 

RESEARCH 
DEPARTMENT 

 
Dean of Research 

Council of Research 

TECHNOLOGY 
TRANSFER 

DEPARTMENT 
 

Dean of TT 

PSL 
OFFICES 

 
Dean of 

administration 

Strategic orientation 
committee 

+ External reviewing 
process 
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ANNEXE 12 

Présentation : Équipements d’excellence 

(Projet DIME-SHS) 
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EquipEx DIME-SHS
http://www.sciencespo.fr/dime-shs/

Données, Infrastructures et Méthodes d’Enquêtes
en Sciences Humaines et Sociales

Laurent Lesnard
laurent.lesnard@sciences-po.fr

Centre de données socio-politiques
Sciences Po & CNRS

Contexte
• Retard des universités françaises en SHS en terme de données  

(Rapport Silberman 1999) 
– Enquêtes par questionnaire
– Archivage des données des chercheurs
– Recherche méthodologique (des exceptions, notamment l’INED et 

l’INSEE)

• Europe et Amérique du Nord : survey research centres
• Internet et les données en SHS

– Collecte de données (enquêtes par internet)
– Diffusion des données (qualitatives par exemple)
– Données (web comme champ d’investigation scientifique)
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Contexte
• Grand Emprunt, Investissements d’avenir, appel à projets 

« équipements d’excellence » (EquipEx)
– équipements intermédiaires
– services pour la communauté scientifique
– services payants à terme

• DIME-SHS (Données, Infrastructures et Méthodes d’Enquêtes 
en SHS)
– Survey Research Centre qui tire profit de l’Internet
– Collecte, archivage et diffusion
– Trois grands types de données : quantitatives, qualitatives et web

• Institution porteuse du projet : Sciences Po pour le PRES 
Sorbonne Paris Cité (coordinateur : Laurent Lesnard, CDSP)

• Partenaires :  Paris Descartes, GENES, INED, GIS Réseau 
Quetelet, EDF R&D, Telecom ParisTech

DIME-SHS

Les instruments de DIME-SHS

• Données quantitatives: panel web mobile
• Données qualitatives

– archivage
– exploration et diffusion par internet

• Données web
– outils de collecte 
– outils d’analyse
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DIME-SHS : un panel web mobile
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DIME-SHS

2007 2010

ELIPSS

• Étude Longitudinale par Internet Pour les 
Sciences Sociales

• Échantillon représentatif de la population 
française métropolitaine (6 000 individus)

• Tablette et abonnement internet 3G fournis 
aux panélistes

• 10 enquêtes par an de 30 minutes
• Enquêtes uniques ou répétées 

(baromètres)
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Fonctionnement et calendrier

• Fonctionnement
– Projets de recherche sélectionnés par un comité 

scientifique
– Participation financière à terme
– Diffusion libre des données (après période 

d’exclusivité)

• Calendrier
– Début 2012 : recrutement d’un échantillon test de 1 

500 panélistes
– 2014 : recrutement de 4 500 nouveaux panélistes
– 2019 : fin de la subvention

Bilan
• Calendrier EquipEx I

– Appel à projet : 18 juin 2010
– Remise des projets : 15 septembre 2010

• Le projet DIME-SHS
– Sciences Po pour le PRES SPC
– Consortium de 7 institutions
– Document B : 66 pages
– Budget demandé : 17,3 millions d’euros

• Résultat
– DIME-SHS classé 1er ex-æquo toutes disciplines 

confondues par le jury international
– Budget alloué par le CGI : 10,4 millions d’euros
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ANNEXE 13 

Présentation : Institut de recherche technologique 

(Projet RAILENIUM) 
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Railenium Audition Assemblée nationale du 17 janvier 2012
2

LE CONTEXTE

• Un contexte ferroviaire évolutif : organisation, 
marchés en croissance notamment à 
l’international, territoire favorable au ferroviaire.

• L’appel à projets IRT du Programme 
Investissements d’Avenir.

• Railenium : un projet nouveau sur l’infrastructure 
ferroviaire au sens large, associant programmes de 
recherche et formation et équipements : 
sélectionné IRT mai 2011
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Inscription de Railenium dans le calendrier des programmes 
d’investissement d’avenir

22 juin 2009 : Décision de principe d’un emprunt national  (Discours du Président 
de la République devant le Congrès à Versailles)

financer des investissements stratégiques 
préparer la France à passer le cap du 21ème siècle 

26 Août 2009 - 19 Novembre 2009 : Commission Juppé Rocard chargée 
d’identifier et d’évaluer les besoins d’investissements d’avenir (Innovation, 
Recherche, Industrie – développement durable) 

7 priorités stratégiques 
17 programmes d’actions identifiés

14 Décembre 2009 : Décision du Président de la République
35 milliards d’euros ventilés / 5 priorités stratégiques confirmées (en ligne avec le rapport)
Un commissaire général à l’investissement auprès du Premier Ministre 
Un Comité de surveillance présidé par Alain Juppé et Michel Rocard.

DATES CLES LE CHEMINEMENT 

Octobre 2010 Appel à manifestation d’intérêt (27 dossiers déposés) –
pré-sélectivité

Février 2011
Avril 2011 

Dossier de candidature (17 candidatures présentées) –
Oral Jury international

Mai 2011 Sélection par un jury international
de RAILENIUM parmi les 6 IRT retenus

Aout 2011 Note de synthèse à l’ANR présentant l’état d’avancement 
du projet 

• Railenium Audition Assemblée nationale du 17 janvier 2012

LE POSITIONNEMENT DE RAILENIUM

Éc
os

ys
tè

m
e

Gestionnaires 
d’infrastructure

Entreprises 
ferroviaires

Fournisseurs

Ingénieristes

Offreurs de 
technologie

Régulateurs

Centres de 
recherche

Quel Périmètre ?
-La voie (plateforme, ouvrages d’art)
-La fourniture de l’énergie 
-Le contrôle-commande
-Les systèmes d’information
-Les pôles d’échange
-Ainsi que tous les interfaces avec le
Matériel roulant

Quels marchés ?

-Développement de la voie ferrée et 
guidée
-Développement des réseaux   urbains
-Maintenance et régénération des réseaux 
ferrés
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POTENTIEL MARCHE DE LA FILIERE

Railenium Audition Assemblée nationale du 17 janvier 2012

5

Marché mondial 45 Mds en 2010                105 Mds€ (2020)

Chiffre d’affaires de la filière française   5,4 Mds€ en 2010 16,1 Mds€ (2020)

dont CA lié au marché intérieur 3,1Mds€ 8,9Mds€

dont CA lié à l'export 2,3Mds€ 7,2Mds€

Effectif total de la filière

infrastructure en France          22.000 en 2010 28.000

dont effectif lié au marché intérieur 13.000 18.000

dont effectif lié à l'export 9.000 10.000

RAILENIUM : UNE AMBITION EUROPEENNE ET INTERNATIONALE 

Se positionner comme un leader mondial pour la
R&D, l’innovation et l’ingénierie de formation

Accroître le facteur FDMS (Fiabilité-
Disponibilité-Maintenabilité-Sécurité)
Développer les technologies et les procédés
permettant d’augmenter le débit des
infrastructures existantes
Réduire les cycles de développement des
innovations (accessibilité au marché) par la
réduction des délais d’homologation
Favoriser le développement du mode
ferroviaire en améliorant son bilan
environnemental et social
développer une vision prospective sur les liens
entre aménagement et mobilité

Une infrastructure plus 
durable

Une infrastructure plus 
performante, plus sûre 
et plus intelligente

Des composants 
d’infrastructure  
ferroviaire plus aisément 
homologables

Objectifs

Ambition
Une feuille de route  

stratégique et technologique
Une feuille de route  

stratégique et technologique
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Collectivités locales : Conseil Régional Nord-Pas de Calais, Conseil Régional Picardie, Conseil 
Général du Nord, Communauté d’Agglomération de Valenciennes-Métropole, Communauté 
d’Agglomération de Maubeuge Val de Sambre, Ville d’Aulnoye-Aymeries, Ville de Bachant

Organismes
de Recherche et Formation Industriels

PRES LILLE NORD DE France 
Ecole Centrale de Lille
Ecole des Mines de Douai
IFSTTAR
Université d'Artois 
Université de Technologie de 
Compiègne
Université de Valenciennes et du 
Hainaut-Cambrèsis
Université des Sciences et 
Techniques de Lille

Le pôle de compétitivité i-TRANS

ALSTOM Transport
ANSALDO
FONDS DE DOTATION BOUYGUES TRAVAUX PUBLIC - COLAS RAIL
EGIS RAIL
ESI GROUP
EUROTUNNEL
GHH VALDUNES
INEXIA
MERMEC France
NORPAC
RAILTECH
RESEAU FERRE DE FRANCE
SATEBA
SETEC FER
SNCF Infra
TATA STEEL
THALES 3S
VOSSLOH COGIFER

LES MEMBRES ET PARTENAIRES DE RAILENIUM

Pôle de compétitivité 

Principaux enjeux pour les membres et partenaires de 
l’IRT

RFF et GI

Industriels 
(équipementiers et 

BTPistes)

Pôle I-TRANS

Collectivités 

Renforcer la durabilité des infrastructures, 

Développer les nouvelles fonctions de sécurité, de contrôle

Repenser les procédures d’homologation à l’échelle européenne

Engager une collaboration durable réunissant tous les acteurs

Réduire les délais et le coûts de mise sur le marché 

Développer des recherches précompétitives

Développer des partenariats public-privé pour des recherches 
compétitives

Développer le montage de projets collaboratifs 

Accompagner les PME dans leurs processus d’innovation

Renforcer la vocation « ferroviaire » de la région,

Développer la recherche privée en région

Développement économique

Etablissements de 
Recherche Développer la R&D avec les acteurs industriels,

Bénéficier de moyens d’essais conséquents et innovants
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Organisation de RAILENIUM 

Gouvernance 
croisée

Fondation de coopération 
scientifique 

Société par actions simplifiée
Centre d’essai

Gestionnaire 
du centre 
d’essai 

Prestations 
D’ingénierie

Prestations 
De recherche 

Activités  
De formation

Activités  
de 
valorisation

Soutien à 
l’innovation

ORF/industriels Industriels

Les programmes de recherche de RAILENIUM
réunions industriels chercheurs pour programme R et D en cours

WP6
Traitement de l’information
Systèmes Homme-Machine :
Collecte et formatage des données,

Optimisation maintenance et chantier

WP1
Processus et Matériaux :
Augmentation de la tenue en

fatigue des composants de
l’infrastructure, atténuation des nuisances

Sonores …

WP2
Génie Civil et 

Mécanique des Sols :
Comportement du ballast, 

voie sur dalle, étude des transitions …

WP4
Interactions Intelligentes  Infra-

Véhicules :
contrôle-commande (ERTMS), signalisation,

optimisation de capacité, détection de
Situations dangereuses …

WP3
Gestion de l’Energie :

Réduction des consommations,
stockage d’énergie stationnaire

et/ou embarqué …

WP5
Suivi de l’état de l’infrastructure 

Contrôle-santé par
capteurs intégrés ou embarqués,

Surveillance diagnostic …

Recherche et 
développement

RAILENIUM

WP8
Economie, Aménagement durable :

Analyse des coûts et bénéfices, contribution à la
Croissance durable… WP7

Certification 
Virtuelle : 

Modélisation, prototypage virtuel, banc
contact roue rail …
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Le calendrier 
Finalisation du montage (FCS, conventions et protocoles, 
SAS…).

Les investissements en équipements :
2012-2014 : banc de contact roue-rail et divers équipements

études  pour les grands équipements …

2015-2017 : grands équipements,
anneau pour les essais …

Communication :
Présentation du projet aux salons  Innotrans à Berlin SIFER à Lille et au 
congrès WCCR à Lille.

RAILENIUM

12

– Un Institut de Recherche Technologique de dimension européenne et 
internationale dont la création répond aux enjeux de compétitivité liés à 
une forte évolution du marché de la filière.

– Géré sous forme d’une Fondation menant les programmes de R&D et 
d’une SAS gérant un Centre d’essai.

– Dont la gouvernance est assurée conjointement par des industriels, des 
établissements d’enseignement supérieur et de recherche et des 
collectivités.

– Qui vise à produire de l’innovation technologique dans les infrastructures 
ferroviaires et accélérer la mise sur le marché de nouveaux produits.

– Qui développera des programmes de formation répondant aux besoins 
industriels.

– Autour d’un site principal mettant à disposition des équipements et des 
plateformes de recherche uniques en Europe 
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ANNEXE 14 

Présentation : Instituts Carnot 

(Institut Carnot 3BCAR) 
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Institut Carnot 3BCAR
Bioénergies, Biomolécules et Biomatériaux

du CArbone Renouvelable

les utilisations du carbone renouvelable
Utilisations de la biomasse …
• Énergie, en particulier sous forme de biocarburants et biocombustibles
• Matériaux d’origine biologique
• Synthons en remplacement de ceux issus de la pétrochimie
• (Macro)-molécules pour la chimie de spécialité

… dans une exigence de durabilité et avec une analyse 
systémique globale
• Adaptations des matières premières végétales à ces nouveaux usages
• Cycles du carbone, de l’azote et de l’eau
• Changements liés à l’implantation de nouvelles cultures ou de nouvelles 

utilisations de la matière organique

Thématique générale de 3BCAR

17 janvier 2012

Acteur de la bio-économie
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317 janvier 2012

D’une chimie fondée sur le C fossile à une économie 
fondée sur le C renouvelable (neutre) ?

Carbone 
fossile

Carbone
renouvelable

Innovations 
de rupture

Champs Mines, 
Puits, 

plateformes

Raffinerie Conversion

Ressources
végétales

Systèmes
agricoles, 

forestiers et 
algaux

Bioraffineries

Biotechnologies vertes

Conversion

Glissement vers un  développement neutre au plan 
Carbone (décarboné)

Biotechnologies  
blanches

Fo
rm

ula
tio

n, 
mi

se
en

 fo
rm

e, 
…

Thermochimie
Déchets

Economie circulaire

105 produits

Fo
nc

tio
ns

d’u
sa

ge
: h

ab
ille

me
nt,

 h
ab

ita
t, 

tra
ns

po
rts

, h
yg

ièn
e

…

Favoriser grâce à notre excellence scientifique et notre
professionnalisme le développement de l'innovation, le
transfert de technologie et le partenariat public-privé, avec :

Un principe de guichet unique, ce qui n’empèche pas des 
alliances inter-Carnot

Un processus contractuel simplifié pour assurer qualité et 
rapidité dans l'instruction des contrats

Une offre d’interaction scientifique structurée
• quatre axes de compétences sur les plantes et les micro-

algues
• une dizaine de plateformes techniques, assurant une 

couverture des échelles depuis la labo jusqu’au pilote
• trois pôles géographiques Montpellier, Toulouse, Versailles 

(en réseau)

Objectif de 3BCAR

417 janvier 2012
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Place de 3BCAR : plateformes 
techniques

5

Une dizaine de plateformes

Plateformes métiers :
Toulouse/Tarbes : Critt Bio-Industries, Critt CATAR (chimie), Halle 
AGROMAT (matériaux)
Montpellier/Narbonne : Fractionnement, Biomasse Energie, 
Biotechnologie Environnement

Plateformes génériques :
Toulouse : ICEO (évolution des enzymes), MétaToul (métabolomique), 
Biopuces (puces ADN)
Versailles : Microscopie et phénotypage biochimique

17 janvier 2012

Pôle "Bioénergies et Bioraffineries" de Montpellier

Bioraffineries
Ingénierie des Agropolymères et Technologies Emergentes IATE - UMR 1208

Bioenergies
UPR Biomasse-Energie – UR 42
Biotechnologies de l’Environnement LBE – UR 50
INRA Transfert Environnement 

Matériau bois
UPR Bois Tropicaux – UR 40

Pôle "Biotechnologies Blanches et Chimie du Végétal" de Toulouse

Biotechnologies blanches
Ingénierie des Systèmes Biologiques et des Procédés ISBP - UMR 792
Unité Mixte de Service Toulouse White Biotechnology
CRITT Bio-Industries

Chimie des agroressources
UMR Chimie Agro-Industrielle CAI - UMR 1010
CRITT CATAR

Organisation 3BCAR : pôles géographiques

Pôle"Biotechnologies Vertes et Analyse Globale des Systèmes" de Versailles

Biotechnologies vertes
Institut Jean-Pierre Bourgin

ACV et politiques publiques
UMR Environnement et Grandes Cultures EGC - UMR 1091

17 janvier 2012
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Axe 1 : Biomasse et biotechnologies vertes
Pôle de compétitivité: Fibres Grand-Est, Mer, Céréales Vallée
Labex, Biotechnologies-bioressources, Infrastructures: GreenStar, IFMAS, Xyloforest, bllé, 
Maïs

Axe 2 : Biotechnologies blanches
Pôles de compétitivité: IAR et AgriMip Innovation, Eau
Labex, Biotechnologies-bioressources, Infrastructures: TWB, Biorare, IdeAlg, Pivert, Green 
Stars, Synthacs,

Axe 3 : Transformations de la biomasse (physiques, chimiques, thermiques)
Pôles de compétitivité: Fibres Grand’Est, Axelera, Cap Energie, Plastipolis, Tennerrdis
IEED: Pivert, Green Stars, IFMAS, INDEED
NEXTGENPACK, Xyloforest,

Axe 4 : Analyse systémique et écoconception
Pôles de compétitivité: IAR, Axelera, Cap Energie
IEED: Pivert, INDEED

L’offre 3BCAR dans le paysage créé 
par les pôles et les projets d’IA

17 janvier 2012

Messages 1/2
• Enfin la recherche technologique est reconnue, en lien avec le 

transfert technologique.
• Définition d’objectifs au départ,
• Soutien appuyé pour « professionnaliser » les pratiques de la 

recherche publique.
• Le pilotage du ressourcement en association avec les industriels, 

sur du long terme.
• Un réseau Carnot pour adapter la panoplie de compétences aux 

questions technologiques,
• Un soutien financier significatif,
• Une évaluation a posteriori pour les Carnots

• Globalement les Carnot représentent plus de 50% de la recherche 
privée-publique en France.

17 janvier 2012
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Messages 2/2
• Articulation à construire avec les pôles, le FUI, les SATT, 

les CVT, la CDC, l’AERES, ...
• Procédure lourde, à stabiliser, y compris dans sa mission 

d’évaluation.
• Structures à pérenniser, voire renforcer, en partenariat 

avec les Fraunhoffer.
• Dysfonctionnements : AAP 2011 PME et International 

n’ont pas de réponse à ce jour, avec une 
incompréhension et un manque de clarté. Besoin de 
respecter les spécificités et les atouts des Carnots 
(adaptation des réponses aux marchés considérés)

• Voir la proposition Investissement d’avenir – Valorisation 
Carnot, rédigé par Association Carnot.

17 janvier 2012

Merci de votre attention


